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PRÉSIDENCE DE M . PHILIPPE SÉGUIN

La séance est ouverte à vingt et une heures trente.
M. le président. La séance est ouverte.

PENSIONS DE RETRAITE
ET PROTECTION SOCIALE

Suite de la discussion d'un projet de loi,
adopté par le Sénat, après déclaration d'urgence

M . le président. L 'ordre du jour appelle la suite de la dis-
cussion du projet de loi, adopté par le Sénat après déclara-
tion d 'urgence, relatif aux pensions de retraite et à la sauve-
garde de la protection sociale (n"` 374, 403).

Discussion des articles (suite)

M . le président. Cet après-midi, l ' Assemblée a commencé
l ' examen des articles et s 'est arrêtée à l'amendement n" 7
après l ' article 1".

Après l'article 1" (suite)

M . le président. Mme Jambu, Mme Jacquaint, M . Hage
et les membres du groupe communiste et apparenté ont pré-
senté un amendement, n° 7, ainsi libellé :

« Après l ' article 1", insérer l 'article suivant :
« Au livre III, titre V, chapitre I", du code de la

sécurité sociale, il est inséré avant l ' article L . 351-1 un
nouvel article ainsi rédigé :

« Les revenus des biens immobiliers autres que ceux
utilisés pour l 'usage personnel du propriétaire et de sa
famille directe sont assujettis à une contribution sociale
dont le taux est de 14,5 p . 100 . »

La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Monsieur le président,
madame le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales, de
la santé et de la ville, mes chers collègues, notre amendement
n° 7 tend à assurer l 'avenir de la protection sociale par un
financement institué dans le cadre de la solidarité nationale.
Nous proposons de soumettre les revenus des biens immobi-
liers autres que ceux utilisés pour l 'usage personnel du pro-
priétaire et de sa famille à une taxation identique à celle des
revenus du travail.

Notre proposition s 'appuie sur les faits et chiffres sui-
vants . Les années récentes ont été celles du paradis de la spé-
culation immobilière . Les grands groupes bancaires y ont
consacré l ' équivalent du quart du budget de la France, soit
300 milliards de francs . Une enquête récente nous apprenait
que, dans le même temps, les encours douteux des mêmes
établissements bancaires s'élevaient à 102 milliards de
francs .

Dans le mine esprit que ceux que nous avons soutenus
cet après-midi, cet amendement tend à faire financer la
sécurité sociale par des revenus qui jusqu 'alors ne participent
pas à son financement.

M. le président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard,
rapporteur de la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales, pour donner l 'avis de la commission sur cet
amendement.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Contre !

M . le président . La parole est à Mme le ministre d ' Etat,
ministre des affaires sociales, de la santé et de la ville, pour
donner l 'avis du Gouvernement.

Mme Simone Veil, ministre d'Etat, ministre des u (aires
sociales, de la santé et de la ville. Le Gouvernement n 'est pas
favorable à cet amendement.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 7.
(L'amendement n est pas adopté.)

M . le président. Mme Jambu, Mme Jacquaint, M . Hage
et les membres du groupe communiste et apparenté ont pré-
senté un amendement, n" 8, ainsi libellé :

« Après l ' article 1 ". insérer l 'article suivant :
« Au livre III, titre V, chapitre I", du code de la

sécurité sociale, il est inséré avant l ' article L . 351-1 un
nouvel article ainsi rédigé :

« La cotisation employeur est relevée et élargie à l 'en-
semble de la valeur ajourée et modulée selon la poli-
tique de l ' emploi suivie par l ' entreprise. Les modalités
d 'application seront fixées par décret en Conseil
d ' Etat . »

La parole est à M . Rémy Auchedé.

M . Rémy Auchedé. Cet amendement vise à relever la coti-
sation employeur selon certaines modalités.

La démonstration est maintenant faite par les rapports et
chiffres officiels de la Communauté européenne que l ' argu-
ment des coûts salariaux ne tient pas . En effet, pour le coût
du travail, la France se situe juste devant le Portugal et la
Grèce et derrière les autres pays de la CEE . Notre pays est
devenu un pays de bas salaires . Ce n 'est donc pas de ce côté
qu ' il faut frapper . Ce sont les cotisations patronales qu ' il
faut réévaluer, en les modulant pour les PME-PMI qui
subissent le plus souvent les effets des décisions des grands
donneurs d 'ordre. Aussi proposons-nous d ' ajuster l 'assiette
des cotisations en fonction de l ' ensemble des richesses pro-
duites et non plus des seuls salaires, afin de taxer plus forte-
ment le capital et de favoriser l 'emploi.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Rejeté !

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville. Contre . Le Gouvernement ne
pense pas qu ' une telle disposition soit très facile à appliquer.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 8.
(L'mendiment n'est pas adopté.)
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Article 2

M . le président. « Art . 2 . - Les dispositions prévues par le
présent titre entrent en vigueur le 1" janvier 1994. »

Mme Jambu, Mme Jacquaint, M . Hage et les membres
du groupe communiste et apparenté ont présenté un amen-
dement, n° 9, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 2 . »
La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint. Il s ' agit d ' un amendement de
conséquence . De la même façon que nous avons rejeté les
précédentes dispositions, nous rejetons leur date d ' entrée en
vigueur, le 1" janvier 1994.

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M . Jean-Yves Chamard, rapporteur. Rejet de l 'amende-
ment.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville. Rejet . Les dispositions en cause
ayant été adopté, il faut bien préciser la date à laquelle elles
seront appliquées.

M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 9.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président. M. Chamard, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 28, ainsi rédigé :

« Dans l 'article 2, substituer aux mots : "prévues par
le" , le mot : "du" . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Il s 'agit tout simple-
ment d'un amendement rédactionnel qui facilite la lecture
du texte.

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville . Le Gouvernement est favorable.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 28.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 2, modifié par l 'amendement

n° 28.
(L'article 2, ainsi modifié, est adop.é.)

Article 3

M . le président. Je donne lecture de l ' article 3

TITRE II
MESURES RELATIVES À L'ASSURANCE

INVALIDITÉ ET À L'ASSURANCE VIEILLESSE

«Art . 3 . - I . - L' article L. 341-6 du code de ia sécurité
sociale est ainsi rédigé :

«Art. L. 341-6. - Des arrêtés interministériels pris
chaque année après avis du conseil d ' administration de la
Caisse nationale de l ' assurance maladie des travailleurs sala-
riés fixent, conformément à l ' évolution constatée des prix à
la consommation :

« 1° Les coefficients de majoration applicables aux
salaires servant de base au calcul des pensions ;

« 2° Les coefficients de revalorisation applicables aux
pensions déjà liquidées.

« II . - Le premier alinéa de l ' article L . 357-6 du code de la
sécurité sociale est ainsi rédigé :

<, Les dispositions de l ' article L . 341-6 sont applicables
aux pensions d' invalidité définies à l ' article L . 357-5 ainsi
qu ' aux éléments de base servant à leur calcul.

« III . - Les modalités d ' application et d ' adaptation du
présent article sont fixées par décret en Conseil d'Etat . »

La parole est à M. Claude Bartolone, inscrit sur l ' article.

M. Claude Bartolone . Monsieur le président, madame le
ministre d ' Etat, le principe de la revalorisation des pensions
résulte de la loi du 23 aoùt 1948, codifiée dans
l ' article L 351-11 du code de la sécurité sociale, qui prévoit
que les pensions évoluent d ' après le salaire moyen des assu-
rés .

Le décret du 29 novembre 1982 a modifié les modalités
d 'application de la revalorisation des pensions . II retient le
principe d 'une référence à l'évolution du salaire brut moyen,
décrite en annexe de chaque loi de finances . II prévoit en
outre un ajustement au 1" janvier de l'année, pour tenir
compte de l ' écart entre l 'évolution piéévue et celle constatée.

Le Conseil d'Etat a annulé, le 25 juin 1986, l ' arrêté du
28 décembre 1984 fixant le taux de re . •alorisation des pen-
sions pour 1985 et le réajustement pour 1984 . Il a fondé sa
décision sur l'absence d ' un décret donnant une définition
du salaire annuel moyen des assurés sociaux.

Ainsi, depuis décembre 1986, c ' est une disposition légis-
lative spéciale qui fixe chaque année le taux de revalorisation
des pensions au 1" janvier et au 1" juillet, de manière
qu ' elles progressent au rythme prévu pour les prix dans le
rapport économique et financier annexé au projet de loi de
finances pour l ' année considérée. Ainsi, le pouvoir d'achat
des pensions a pu être préservé de 1981 à 1993, tout en
tenant compte des comtadines de l 'équilibre financier de la
sécurité sociale.

Pour 1993, le gouvernement de Pierre Bérégovoy avait
retenu u rne hypothèse de hausse des prix bois tabac égale
à 2,6 p . 100 en moyenne annuelle, et décidé une revalorisa-
tion provisionnelle des pensions de 1,3 p . 100 au 1" jan-
vier 1993, qui devait assurer , avec la revalorisation du 1" juil-
let 1993, une progression égale à celle de l ' inflation.

Les articles 3 et 4 de votre projet de loi, Mine le ministre
d ' Etat, fixent la revalorisation des pensions d ' invalidité e : de
vieillesse en fonction de l'évolution des prix à partir du
1" janvier 1993 et pour les cinq années qui suivent.
Depuis 1987 a désindexation sur les salaires, décidée
annuellement, revêtait un caractère exceptionnel . Il n ' en va
plus de même aujourd ' hui . Des réflexions et des concerta-
tions ont été menées pour trouver un mécanisme stable d 'in-
dexation des pensions confortant l ' équité entre les actifs et
les retraités.

Le Livre blanc privilégiait le scénario d ' une revalorisation
des pensions en fonction de l ' évolution des prix, avec une
clause de participation aux fruits de la croissance . La mission
Cottave, quant à elle, préconise une revalorisation parallèle
des retraites et des salaires et propose une indexation soit sur
les salaires nets, soit sur la base d un nouvel indice à négocier
entre l 'Etat et les partenaires sociaux . En effet, l ' idée d'une
revalorisation des pensions basée sur l ' évolution des prix a
été, dans l ' ensemble, rejetée par les différents interlocuteurs
de la mission Cottave . Un tel mécanisme, s' il devait se pour-
suivre, aurait pour effet de rompre avec la logique du sys-
tème actuel qui repose sur les relations existant entre les
revenus d ' activité et les pensions de retraite.

L e principe est simple . La pension est destinée à rempla-
cer les revenus du travail sur lesquels sont prélevées les coti-
sations qui servent à la financer . Le recours à une référence
trop éloignée de l 'évolutions réelle des revenus d'activité
affecterait la nature même du lien social qui unit les actifs et
les retraités dans notre système par répartition . Il convient
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donc de promouvoir une règle claire et pérenne garantissant
le maintien du pouvoir d' achat des retraités et l ' équité entre
actifs et inactifs, qui pourra être négociée entre les parte-
naires sociaux et l ' Etat.

Or ce n 'est pas cette démarche contractuelle avec des par-
tenaires sociaux responsabilisés que vous avez choisie,
madame le ministre d ' Etat.

Le Livre blanc constatait que, globalement, i! existait
aujourd'hui, en moyenne statistique, une parité de revenu
entre actifs et retraités . Mais cette moyenne masque de fortes
disparités entre les retraites distribuées . Globalement, ce
sont les femmes isolées et les plus âgées qui perçoivent les
revenus les plus faibles . Aussi le Livre blanc, puis la mission
Cottave, ont-ils souligné la nécessité d ' améliorer la situation
des veuves bénéficiaires de pensions de réversion . Pourquoi.
madame le ministre d 'Etat, ne reprenez-vous pas ces
mesures d ' accompagnement et de réduction des inégalités ?
Plutôt que de fixer, comme vous le prévoyez dans votre pro-
jet, un délai d 'application de cinq ans, pourquoi ne pas ima-
giner une rencontre annuelle entre le Gouvernement et tes
partenaires sociaux, notamment les organisations syndicales
qui défendent aussi les retraités, afin de négocier le montant,
en masse, de l'évolution des retraites ou de rechercher les
mesures à privilégier ?

Je suis persuadé que le monde des retraités et les organisa-
tions syndicales sont prêts aujourd'hui à participer à de telles
négociations annuelles . Je suis sûr qu ' il serait possible de
négocier les priorités annuelles avec les organisations syndi-
cales et les représentants des retraités afin de combler le
retard constaté pour les petites retraites ou permettre des
avancées en faveur de certaines catégories de retraités.

M. le président . Mme Jambu, Mme Jacquaint, M . Hage
et les membres du groupe communiste et apparenté ont pré-
senté un amendement, n" 10, ainsi rédigé :

« Supprimer le paragraphe 1 de l 'article 3 . »
La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguet* Jacquaint. Monsieur le président, j ' avais
demandé à intervenir sur l 'article, mais je le ferai en même
temps que je soutiendrai mon amendement n" 10.

« Les personnes âgées constituent actuellement un mar-
ché en pleine expansion, pour les secteurs du tourisme, de
l ' alimentation, des biens semi-durables . Réduire leur niveau
de vie aurait des conséquences économiques d ' autant plus
importantes et brutales que cette réduction serait peu équi-
tablement répartie . » Je cite là un extrait du rapport de
M . Vasselle.

Mais de quoi s ' agit-il, avec l ' abandon définitif de l ' in-
dexation sur les salaires, sinon de réduire le niveau de vie des
retraités et pensionnés dont plus de la moitié, je le rappelle,
perçoivent moins de 3 900 francs par mois ?

Les retraites ont, depuis 1987, un avant-goût des effets de
ces dispositions . Pire encore, la non-revalorisation des pen-
sions au 1" juillet dernier augure des probables restrictions à
venir.

Quant à l 'hypothétique ajustement prévu au 1" janvier
1996, « pour permettre aux retraités de bénéficier des pro-
grès de I économie », permettez-moi d ' en douter !

Quels progrès peuvent être attendus d ' un rabougrisse-
ment du pouvoir d ' achat des retaités et pensionnés, qui aura
d ' inévitables effets aggravants sur la consommation et
l'emploi ?

La situation des retraités et pensionnés actuels va, à coup
sûr, empirer.

Mais elle sera incomparablement plus mauvaise pour les
futurs retraités, aujourd 'hui actifs surponctionnés . Aux
effets de la non-revalorisation, du glissement de la prise en

charge du non-contributif sur le fonds que vous créez, va
s ' ajouter par décrets une profonde modification des condi-
tions d 'octroi et des modes de calcul, qui revient à abroger le
droit à la retraite à soixante ans.

D ' une part, la durée de cotisations sera portée de 150 à
160 trimestres, à raison d ' un trimestre par an à compter du
1°' janvier 1994 . D ' autre part, le calcul des pensions se fera
sur la base des vingt-cinq meilleures années et non plus des
dix meilleures années, à raison d ' une année de plus par an à
compter de 1994.

Et le rapport précédemment cité souligne : « La distor-
sion entre la pension maximum théorique du régime général
et ce que pourront toucher réellement les retraités dans le cas
le plus favorable va inévitablement s 'accentuer.

Ainsi les retraites qui aujourd 'hui déjà n ' atteignent que
47,3 p . 100 du salaire du régime général, n 'en représente-
ront plus que 39,9 p . 100 en 2010, et même selon les évalua-
tions de la CNAVTS, 35 p . 100 pour une femme qui gagne
le SMIC

Appauvrir encore les plus modestes, ceux qui, même au
prix d

'
énormes efforts, ne pourront , capitaliser », tel sera le

résultat !
Pour toutes ces raisons, nous demandons, par notre

amendement n » 10, la suppression du paragraphe 1 de
l ' article 3.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. La commission est

opposée.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mtre le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville . Opposé également.

M. le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 10.
(L'amendement n 'est pas adopté.)
M. le président . M. Chamard a présenté un amende-

ment, n" 100, ainsi rédigé :
Dans le deuxième alinéa du paragraphe I de

l ' article 3, après les mots : " après avis du conseil d ' ad-
ministration de la Caisse nationale de l ' assurance mala-
die des travailleurs salariés ", insérer les mots : " et
d ' une commission technique consultative des pensions
comprenant notamment des membres du Parlement et
des représentants des titulaires de pension " . »

La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Tout à l ' heure, j ' ex-
poserai en une seule fois la mécanique d 'ensemble de nos
amendements . Mais celui-ci peut être expliqué isolément.

L ' idée générale qui anime le Gouvernement, mais que
nous souhaitons clarifier, est celle d 'un maintien effectif,
franc pour franc, du pouvoir d ' achat des retraites . Nous en
verrons le mécanisme tout à l ' heure . Cet amendement
n" 100, qui est en fait extrait d ' un amendement plus général
que nous avons adopté en commission des affaires sociales, a
plus spécialement pour but de créer une technique consulta-
tive qui permettra aux parties concernées, et notamment aux
représentants des retraités, mais aussi aux membres du Parle-
ment, de s 'assurer que cette mécanique aboutit bien à un
strict maintien du pouvoir d ' achat.

Depuis que j 'ai rédigé cet amendement, j ' ai été saisi par le
président de la Caisse nationale d ' assurance vieillesse de
craintes qui peuvent se justifier . C ' est pourquoi je les expose
devant l ' Assemblée.

Une des missions des conseils d ' administration des caisses
est de veiller au respect des décisions que nous, législateur,
prendrons, en l ' occurrence la garantie du pouvoir d 'achat
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des retraites . C'est d 'ailleurs la raison pour laquelle les
caisses, notamment la CNAV, sont saisies pour avis par le
Gouvernement des décisions de revalorisation des pensions.

Si vous pouvez répondre positivement, madame le
ministre d'Etat, à la question que je vais vous poser, j e serai
disposé à retirer cet amendement.

Le problème est que les retraités ne se sentent pas toujours
effectivement représentés à l ' intérieur des conseils d ' admi-
nistration des caisses . C ' est vrai qu ' il y a les vieux travailleurs
CFDT, les vieux travailleurs FO, etc . Mais les grandes asso-
ciations de retraités, qui sont regroupées au sein du
CNRPA, ne se sentent pas partie prenante.

J ' imagine que, dans le projet de loi quinquennale que
vous nous proposerez dans quelques mois, on essaiera peut-
être d ' aller un peu plus loin dans la gestion des retraites et
que les caisses verront leurs responsabilités accrues par rap-
port à l 'Eut.

Si l ' on peut avoir l ' assurance que, lors du débat que nous
aurons, à la suite d ' un dialogue avec les partenaires sociaux,
la présence des retraités dans les organismes de décision sera
assurée, la commission technique dont je propose la création
n'a plus vraiment de raison d être.

J 'attends votre réponse, madame le ministre d ' Etat, pour
décider si je maintiens ou non l ' amendement . Mon idée,
c 'est bien que, quoi qu ' il arrive, les retraités voient le main-
tien de leur pouvoir d'achat absolument garanti.

M . le président. Monsieur le rapporteur, pourrie-vous
donner l'avis de la commission sur 1 amendement n" 100 ?
Je dois, réglementairement, vous poser la question.

M . Jean-Yves Chamard, rapporteur. La commission n ' a
pas examiné cet amendement . Mais, pour être complet, j ' in-
dique qu ' il est extrait d 'un amendement plus général et plus
complet adopté par la commission - amendement que nous
examinerons tout à l ' heure et qui reprendra presque mot
pour mot ce que je viens de proposer.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales,

de la santé et de la ville. Cet amendement mérite qu 'on s 'y
arrête un instant . ..

M. le président . Certainement !
Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales,

de la santé et de la ville. . . . car il concerne un aspect très
important de la loi, qui a fait l 'objet de longues discussions
devant le Sénat : il s ' agit de donner aux retraités la garantie
que leur pouvoir d ' achat sera en tout état de cause main
tenu.

M . le rapporteur propose d ' ajouter un nouveau dispositif
à ceux qui existent déjà, à savoir la consultation de la Caisse
nationale d 'assurance vieillesse et de la Caisse nationale d ' as-
surance maladie lorsqu ' il s'agit de pensions d ' invalidité . Il ne
me semble pas souhaitable d 'ajouter une commission . Si
l 'on veut renforcer le paritarisme et accroître le rôle des
caisses d ' assurance maladie ou d'assurance vieillesse, mieux
vaut ne pas créer de nouvel or ganisme, d ' autant que notre
objectif est le même que celui ce la commission des affaires
sociales.

Je souhaite donc que M . Chamard retire son amende-
ment.

M . le président. La parole est à M. Jean-Yves Chamard.
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. J ' aimerais que Mme

le ministre d ' Etàt nous dise s ' il y aura des représentants des
associations de retraités au sein du conseil d administration
des caisses - dont nous aurions réexaminé ensemble la
composition, envisageant éventuellement une forme de
paritarisme - ou si, du moins, ils pourront se considérer
comme représentés lorsque des avis seront sollicités .

M. le président . La parole est à Mme le ministre d ' Etat.
Mme le ministre d ' État, ministre des affaires sociales,

de b santé et de la ville. On peut vraiment considérer que
les retraités sont représentés par la Caisse nationale d ' assu-
rance vieillesse . Il n ' y a pas de catégories particulières de per-
sonnes âgées ou de retraités.

De toute façon, je ne puis prendre d 'engagement pour la
Caisse nationale d 'assurance vieillesse, qui a émis les plus
grandes réserves vis-à-vis de la multiplication d ' organismes
qui compliquent de plus en plus sa tâche.

M. le président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard.
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Vous ne me facilitez

pas ies choses, madame le ministre d ' Etat . (Sourires.)

Mme le ministre d ' État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville . Je suis honnête !

M . Jean-Yves Chamard, rapporteur. Les grandes associa-
tions de retraités ne considèrent pas qu 'elles sont actuelle-
ment représentées à l ' intérieur du conseil d 'administration
de la CNAV. Cela ne signifie pas que ce conseil ne fait pas
bien son travail . Mais, dans la mesure où il existe un orga-
nisme, le CNRPA, qui est très représentatif des associations
de retraités et très responsable, d ailleurs, dans les prises de
position qui sont les siennes, je souhaite que, d ' une manière
ou d 'une autre, quelque part et à un moment donné, ces
grandes associations puissent faire valoir leur avis, sans pour
autant qu ' il y ait double emploi avec la Caisse, dont la mis-
sion est claire et bien spécifique.

Vous me dites que les retraités sont représentés . C ' est une
réponse qui - je m'excuse de vous le dire - ne me donne pas
complètement satisfaction.

M . le président . La parole est à Mme le ministre d ' Etat.

Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de b ville . Je ne puis prendre d 'engagement
quant à la composition du conseil d 'administration de la
Caisse nationale d 'assurance vieillesse . Vous savez à quels
critères cela répond . C ' est extrêmement complexe.

J ' ai effectivement rencontré le CNRPA, qui est un orga-
nisme remarquable. Mais je ne peux pas dire que la Caisse
nationale d ' assurance vieillesse fera systématiquement siéger
dans son conseil des représentants du CNRPA

M . le président. La parole est à M . Jean-Yves Chamard.
M, Jean-Yves Chamard, rapporteur. Puisque la commis-

sion mixte paritaire doit se réunir demain soir, j ' aurais ten-
dance à maintenir l ' amendement et à faire confiance à la
commission mixte paritaire et au dialogue, y compris télé-
phonique, que nous pourrons avoir avec les parties concer-
nées - je pense notamment au président de la CNAV - pour
trouver une formule qui satisfasse les uns et les autres . L' ob-
jectif est clair : éviter un double emploi,' et trouver une
forme d ' association.

M. Jacques Barrot. Un lien
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Je maintiens donc

cet amendement . Ceux d 'entre nous qui siégeront à la
commission mixte paritaire pourront le retirer afin de parve-
nir à un accord entre l 'avis de Mme le ministre, que je
comprends tout à fait, et celui des associations de retraités,
qui souhaitent être en mesure de valider les chiffres fournis
par le Gouvernement.

Telle est la proposition que je fais.
M . le président . La parole est à M . Laurent Cathala.
M. Laurent Cathala . Au détour de cet amendement,

M. Chamard pose un problème de fond : la représentation
des retraités au sein du conseil d ' administration de la
CNAV.
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Cette représentation doit-elle Mtre constituée à partir de
listes émanant d ' organisations syndicales - ce qui est, je
crois, le principe en vigueur - ou peut-elle être assurée sur
d'autres bases ?

Personnellement, je ne suis pas certain qu ' il soit plus
démocratique de faire représenter les retraités par de grandes
associations, dont on peut difficilement établir la représenta-
tivité . II n ' est pas sûr, en tout cas, que leur représentativité
soit mieux établie que ne le sera celle des listes syndicales.

Personnellement, je serais plutôt favorable au point de
vue du Gouvernement.

Mme Roselyne Bachelot . Ah !
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 100.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président . M . Barrot a présenté un amendement,
n'97, ainsi libellé :

« Après les mots : " travailleurs salariés" , rédiger ainsi
la fin du paragraphe I de l 'article 3 : " fixent :

« 1" En fonction de l 'évolution moyenne des
salaires, les coefficients de majoration applicables aux
salaires et aux cotisations servant de base au calcul des
pensions ou rentes.

« 2" En fonction de l ' évolution des prix à la consom-
mation, les coefficients de revalorisation applicables
aux pensions ou rentes déjà liquidées . »

La parole est à M . Jacques Barrot.

M. Jacques Barrot. Madame le ministre d 'Etat, comme
tous mes collègues de la majorité, j ' ai approuvé le méca-
nisme d ' indexation des pensions.

Mais, lorsqu 'un assuré part en retraite, on calcule les
salaires des années de référence . Aux termes de la réforme
que vous projetez, on se référera aux vingt-cinq meilleures
années . Le problème est de savoir comment les salaires
seront actualisés.

L'amendement que j ' ai déposé vise à ce que l ' actualisation
se fasse selon les salaires nets . Autrement dit, il viserait à faire
évoluer les salaires annuels reportés au compte individuel en
fonction des salaires nets, c'est-à-dire des salaires tels qu ' ils
évoluent dans le cadre du plafond de la sécurité sociale.

Si l ' actualisation de ces salaires suivait l ' évolution des
prix, je craindrais - peut-être me donnerez-vous, madame le
ministre d ' Etat, quelque apaisement sur ce point - que la
pension de salariés modestes ou moyens ne se trouve mino-
rée par le mode de calcul des salaires de référence.

Voilà pourquoi j 'ai déposé cet amendement . Mais j ' at-
tends des explications du Gouvernement.

M. le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. La commission n ' a
pas examiné cet amendement.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville . Il me paraît légitime que les pen-
sions et les salaires qui serviront de base à leur calcul soient
revalorisés selon les mêmes règles . C ' est ce qui a conduit le
Gouvernement à accepter l 'amendement déposé au Sénat
qui étendait aux salaires la clause de rendez-vous initiale-
ment réservée aux pensions.

Le Gouvernement souhaite donc le maintien du texte
adopté par le Sénat.

Toutefois, afin de donner les assurances nécessaires à
M. Barrot, le Gouvernement s ' engage à ce que soit appro-
fondie cette question, afin d 'en tirer les conséquences utiles,
notamment pour les iras salaires - nous sommes bien

conscients qu ' il y a là un problème - au terme des cinq ans
qui constituent le délai d ' application de cette partie du pro-
jet de loi.

A l ' issue de ce délai, un bilan serait donc établi pour éclai-
rer la décision du Parlement sur la reconduction de ce mode
d ' indexation.

Si M. Barrot pouvait se satisfaire de cet engagement, je lui
serais très obligée de bien vouloir retirer son amendement.
Cela simplifierait beaucoup les choses.

M. le président . La parole est à M . Jacques Barrot.
M. Jacques Barrot. Mme le ministre d ' Etat vient de

prendre devant nous l ' engagement que, lors de la révision du
mécanisme de calcul des retraites, les modalités du calcul des
salaires de référence retenus pour le compte individuel
seraient, elles aussi, réexaminées . Je la remercie de cet enga-
gement, qui est très important - quoi que semble en penser
M . Gremetz, que je vois sourire - pour les salariés les plus
modestes.

Dans ces conditions, il va de soi que je retire l ' amende-
ment (exclamations sur les bancs du groupe socialiste et du
groupe communiste), ce qui me conduira d'ailleurs à retirer, à
1 article 4, l ' amendement n" 98, qui s ' inspire de la même
philosophie.

M. le président . L'amendement n'• 97 est retiré.
M. Chamard, rapporteur, a présenté un amendement,

n" 29, ainsi rédigé :
« A la fin du deuxième alinéa du paragraphe I de l ' ar-

ticle 3, supprimer le mot : "constatée" . »
La parole est à M . le rapporteur.
M . ,tean-Yves Chamard, rapporteur. Si vous le permettez,

monsieur le président, je souhaiterais présenter en même
temps les amendements tt"' 30 et 101 rectifié, car ils sont en
quelque sorte concomitants.

M . le président . Je n ' ai pas l ' impression, monsieur le rap-
porteur. J ' ajoute que les amendements n"' 30 et 101 rectifié
feront l 'objet d ' une discussion commune.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Dans ces conditions,
je me bornerai, dans un premier temps, à défendre l ' amen-
dement n" 29.

L ' objectif - le Gouvernement l 'a dit en présentant le pro-
jet de loi au Sénat - est le maintien du pouvoir d 'achat . Mais
comment y parvenir concrètement ?

Le Sénat a pensé résoudre la difficulté en se référant aux
prix de l ' année précédente . Car on ne connaît l ' évolution
des prix de l ' année écoulée qu ' au début de l ' année suivante -
en janvier, voire en février. Le Sénat a donc choisi d ' indexer
les pensions et les retraites - il s 'agit ici des pensions d ' invali-
dité, mais il est bien évident que les mêmes observations
vaudront pour l ' article 4, relatif aux pensions de retraite -
sur l ' évolution des prix constatée au cours de l ' année pré-
céden te.

Le problème est que, si l ' inflation a baissé ces dernières
années, elle peut très bien augmenter de nouveau . Si,
en 1996, l ' inflation se révélait supérieure d ' un point à celle
de l ' année précédente, une pure et simple indexation entraî-
nerait une baisse de pouvoir d ' achat de 1 p . 100.

La commission des affaires culturelles, familiales et
sociales, suivant en cela la position adoptée par le Gouverne-
ment devant le Sénat, a souhaité une indexation non sur
l ' inflation enregistrée l ' année précédente - c ' est la notion de
hausse constatée, qui apparaît dans le texte du Sénat - mais
l ' évolution des prix de l ' année en cours, selon un rnécanisme
que je décrirai tout à l 'heure.

L ' amendement n" 29 a donc bien pour objet de retenir le
principe d'une indexation sur l ' année en cours, et non sur
l 'année précédente .
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M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de !a ville . Le Gouvernement est favorable à ce
retour au texte initial du projet.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 29.
(I. amendement est adopté.)

M. le président. Je suis saisi de deux amendements, n"` 30
et F)1 rectifié, pouvant être soumis â une discussion
commune.

L 'amendement n" 30, présenté par M . Chamard, rappor-
teur, et M. Péricard, est ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe I de l 'article 3 par les ali-
néas suivants :

« A titre prévisionnel, le taux annuel de majoration
ou de revalorisation est égal au taux d ' évolution des
prix à la consommation qui est prévu, pour l'année
considérée, par le rapport mentionné à l ' article 32 de
l 'ordonnance 54-2 du 2 janvier 1959 et annexé au pro-
jet de loi de finances de cette année.

« Si le taux annuel de majoration ou de revalorisa-
tion fixé dans les conditions prévues à l 'alinéa pré-
cédent est différent de l'évolution constatée des prix, il
est procédé à un ajustement à l'occasion de la première
majoration ou revalorisation postérieure à la date à
laquelle le taux réel d 'évolution des prix à la consom-
mation pour l 'année considérée a été annoncé par l ' Ins-
titut national de la statistique et des études écono-
miques.

« Le projet d ' arrêté fixant l ' ampleur du réajustement
à opérer est soumis pour avis à une Commission
consultative des retraites composée, à parts égales, de
représentants de l'Etat, du Parlement, des organismes
d ' assurance vieillesse et des associations de retraités.

L ' ajustement mentionné au cinquième alinéa du
présent article vise à garantir le maintien de la parité
entre l ' évolution des pensions et des salaires servant de
base au calcul des pensions et celle des prix à la
consommation.

« Pour les titulaires de pensions déjà liquidées, l 'ajus-
tement se compose, d 'une part, d ' un versement en
espèces destiné à compenser l ' écart entre les sommes
effectivement perçues jusq,u'à la date d 'entrée en
vigueur de l 'arrêté fixant 1 ajustement et celles qui
auraient dû l 'être si la parité susmentionnée avait été
respectée et, d 'autre part, d 'une revalorisation en pour-
centage destinée à rétablir pour l 'avenir ladite parité.

« Pour les salaires servant de base au calcul des pen-
sions, l 'ajustement ne comporte que la revalorisation
en pourcentage mentionnée à l'alinéa précédent.

« En cas de baisse des prix, les pensions déjà liqui-
dées et les salaires servant de base au calcul des pensions
ne sont pas diminués, l 'écart ainsi créé entre l 'évolution
des pensions et celle des prix étant toutefois pris en
compte pour fixer la prochaine majoration ou revalori-
sation.

« Les conditions d 'application des sept alinéas précé-
dents sont fixées par décret . »

L'amendement n° 101 rectifié, présenté par M . Chamard,
est ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe 1 de l ' article 3 par les ali-
néas suivants :

« La parité entre, d ' une part, l'évolution des pen-
sions et des salaires servant de base au calcul de celles-ci
et, d'autre part, l ' évolution des prix à la consommation
est garantie .

« Est d ' abord retenue l ' évolution prévisionnelle des
prix à la consommation . Si l 'évolution constatée des
prix à la consommation est différente de celle initiale-
ment prévue, il est ensuite procédé à un ajustement.

« L'ajustement des pensions comporte, d ' une part,
une compensation de 1 écart entre les sommes effective-
ment perçues et celles qui auraient dû l ' être pour res-
pecter la parité susmentionnée et, d ' autre part, une
revalorisation destinée à rétablir pour l 'avenir ladite
parité.

« L ' ajustement des salaires servant de base au calcul
des pensions est constitué par la revalorisation men-
tionnée à l ' alinéa précédent . »

La parole est à M . le rapporteur.
M . Jean-Yves Chamard, rapporteur. L ' amendement

n" 101 rectifié a pour but essentiel de rendre plus « lisibles
les modalités de calcul pour les retraités, qui regarderont à la
loupe nos délibérations.

Quelle est l ' idée fondamentale ? Des revalorisations sont
effectuées à titre prévisionnel, car on ignore quelle sera l ' aug-
mentation effective des prix de l'année en cours . On ne
connaît l 'évolution réelle des prix qu ' au début de l ' année
suivante . Supposons qu ' elle dépasse les prévisions d ' un
demi-point . Deux compensations seront nécessaires pour
assurer un strict maintien du pouvoir d ' achat : d ' une part, la
revalorisation prévisionnelle des retraites pour l ' année à
venir devra être majorée d ' un demi-point ; d ' autre part, il
faudra compenser la perte de pouvoir d ' achat supportée
dans l 'année écoulée.

Tel est l ' objet des deu x amendements qui vous sont sou-
mis.

Mais l ' amendement n" 101 rectifié est rédigé dans des
termes plus simples et plus compréhensibles.

Prenons l ' exemple de l ' année 1993 . Comparons ce que va
percevoir un retraité par rapport à ce qu ' il a touché en 1992.
Selon les calculs qui ont été faits, le taux de majoraien est de
2,33 p. 100 . Si, au cours de l ' année 1993, l ' inflation dépasse
2,33 p . 100 et s 'élève, par exemple, à 2,53 p . 100 - nous le
saurons en février prochain -, il conviendra donc d 'ajouter
0,2 p. 100.

M. Laurent Cathala . Au P' juillet !!
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Vraisemblablement

le 1 »' juillet ! Mais cc n 'est pas à la loi de fixer la date . Disons
simplement que cet ajustement interviendra à la première
augmentation qui suivra la constatation et que les 0,2 p . 100
seront alors « restitués » aux retraités.

C ' est, mes chers collègues - et je m ' adresse en particulier
aux députés du groupe socialiste -, un progrès évident par
rapport à ce que nous avons vécu au cours des sept dernières
années, même dans les années favorables . Ainsi, en 1989, le
produit intérieur brut a augmenté dans des proportions tout
à fait convenables ; pourtant, le pouvoir d ' achat des retraites
n ' a pas été maintenu.

Le mécanisme proposé apporte donc aux retraités la certi-
tude qu'ils auront, en masse et en niveau, un maintien de
leur pouvoir d ' achat.

Si j 'ai déposé l 'amendement n" 101 rectifié, c' est, je le
répète, dans un souci de lisibilité . Je propose à l 'Assemblée
de l'adopter de préférence à l 'amendement n° 30, qui avait
été adopté par la commission sur ma proposition, mais dont
la rédaction est plus compliquée.

M. le président. Vous retirez donc l ' amendement n" 30,
monsieur le rapporteur ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Oui, monsieur le
président.

M . le président. L ' amendement n" 30 est retiré .
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Quel est l 'avis du Gouvernement sur l'amendement
n" 101 rectifié ?

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville. Le texte initial du Gouvernement
indiquait que l 'évolution des retraites serait fixée selon l'évo-
lution prévisionnelle des prix.

Devant le Sénat, nous nous sommes opposés à l 'amende-
ment visant à prendre en compte l'évolution des prix consta-
tée, disposition que l ' Assemblée vient d ' ailleurs de modifier.

Mais, en même temps, nous avions été d ' accord pour
rechercher un dispositif permettant de s ' assurer que la réfé-
rence à l ' évolution prévisionnelle des prix ne risquerait pas
d ' entraîner une perte éventuelle de pouvoir d 'achat, mais
permettrait, au contraire, un ajustement à l ' évolution réelle
des prix . Je remercie donc la commission des affaires cultu-
relles familiales et sociales de l 'Assemblée de s'être penchée
sur la mise en oeuvre de ce dispositif assez compliqué.

Plusieurs rédactions ont été proposées : celle de la
commission - M. le rapporteur vient de retirer l 'amende-
ment qu ' elle avait adopté à cet effet - et celle de M . Cha-
mard . Le Gouvernement, comme il s ' y était engagé, accepte
l ' amendement n" 101 rectifié qui tend à mettre en place le
dispositif en question.

M. Denis Jacquat. Très bien !
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Merci !

M. le président . Quel est l ' avis de la commission sur
l ' amendement n" 101 rectifié ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. La commission ne l ' a
pas examiné, monsieur le président . Il a été déposé posté-
rieurement.

M. le président. La parole est à M . Adrien Zeller, rappor-
teur pour avis de la commission des finances . de l'économie
générale et du Plan.

M. Adrien Zellet, rapporteur pour avis. Je tue souhaite pas
intervenir en tant que rapporteur pour avis mais pour inter-
roger le ministre.

M . le président . Si vous souhaitez intervenir à titre per-
sonnel, monsieur Zeller, je ne puis vous donner la parole.

La parole est à M . Maxime Gremetz.

M . Maxime Gremetz . J ' interviendrai contre l ' amende-
ment n" 30.

M . le président . Il a été retiré . Maintenant, l ' Assemblée
examine l 'amendement n" 101 rectifié qui en est une version
simplifiée, tout au moins à ce que j 'ai cru comprendre.

M . Maxime Gremetz. En effet, cela m ' a paru également
très compliqué . J 'avoue que je n ' ai rien compris, mais peut-
être ne suis-je pas très intelligent . (Sourires.)

Sans doute tout sera-t-il plus simple quand j 'aurai obtenu
la confirmation ou l ' infirmation du chiffre que j ' ai donné
concernant le montant des dettes patronales envers la
sécurité sociale . Ça, c ' est simple, clair et précis.

Si l 'amendement était adopté, il pénaliserait encore
davantage les retraités . En effet, son deuxième aliné n 'auto-
rise les réajustements qu 'au moment d 'une majoration ou
d 'une revalorisation . Si la revalorisation est annulée, comme
c' est le cas pour celle qui était prévue ce 1" juillet, ou si elle
est reportée, les pensions pourront être revalorisées avec plu-
sieurs mois de retard, ce qui est inacceptable.

Quant au troisième alinéa - mais je ne sais plus où il se
situe dans l 'amendement n" 101 remanié à je ne sais quelle
sauce - il prévoit que les salariés, qui sont pourtant ceux qui
proportionnellement cotisent le plus à l ' assurance vieillesse,
ne seront représentés dans 1a commission consultative qui
sera mise en place que de façon très minoritaire . Autant il

peut paraître justifié que les associations de retraités soient
représentées, autant il est anormal que les salariés représentés
par leurs syndicats soient à ce point ignorés . Dans le meil-
leur des cas, ils ne siégeront que pour un huitième des
membres . C 'est un premier pas vers la remise en cause de la
gestion démocratique de la sécurité sociale.

Pour ce qui est de l 'avant-dernier alinéa, il est loin d ' envi-
sager une amélioration des prestations alors que la moitié
des retraités perçoivent moins de 3 900 francs par mois et un
million d ' entre eux 1 334 francs.

Mme Muguette Jacquaint . M. Chamard n ' écoute même
pas !

M . Maxime Gremetz . M. Charnard est un habitué . Non
seulement on ne comprend rien à ses explications mais, en
plus, il n 'écoute pas .«Protestations sur les bancs du groupe du
Rassemblement pour la République.)

Les retraités subiront de plein fouet le poids des écono-
mies que le Gouvernement veut réaliser . Pourtant, à en
croire le dernier rapport du CERC, les économies ne sont
pas pour tout le monde : les détenteurs de patrimoine et de
capital ont vu, eux, leurs revenus progresser de façon signifi-
cative . II y a là matière à réflexion et c ' est pourquoi je
demande un scrutin public.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 101
rectifié.

Je suis saisi par le groupe communiste d ' une demande de
scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M . ie président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.
Voici le résultat du scrutin :

Nombre de votants	 509
Nombre de suffrages exprimés	 509
Majorité absolue' 	 255

Pour l ' adoption	 484
Contre	 25

L 'Assemblée nationale a adopté.

Mme Jambu, Mrne Jacquaint, M . Hage et les membres
du groupe communiste et apparenté ont présenté un amen-
dement, n" 11, ainsi rédigé :

„ Supprimer le paragraphe Il de l ' article 3 . »
La parole est à M . Rémy Auchedé.
M . Rémy Auchedé . Le paragraphe II de l ' article 3

concerne les effets du dispositif envisagé sur les pensions
relevant du régime spécial d ' Alsace-Moselle. Sans consulta-
tion avec les organismes et leurs structures représentatives ni
avec les salariés ou les retraités concernés, les garanties de ce
régime seraient restreintes . Ce n 'est pas plus acceptable pour
ce régime que pour le régime général . C ' est pourquoi nous
demandons l ' adoption de l ' amendement n” 1 1.

M . Denis Jacquat . Les Alsaciens-Mosellans ne vous ont
rien demandé !

M . le président . Quel est l 'avis de la commission ?
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. La commission a

repoussé cet amendement.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement !
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,

de la santé et de la ville . Défavorable.
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M. Denis Jacquat . Les Alsaciens-Mosellans n 'ont rien
demandé aux communistes!

M . le président . Je vous en prie, monsieur Jacquat ! Ne
provoquer pas vos collègues !

Je mets aux voix l ' amendement n•' Il.
(L 'amendement n 'st pas adopté.)

M . le président. M . Chamard, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 31, ainsi rédigé :

« Dans le paragraphe III de l ' article 3, supprimer les
mots : "et d ' adaptation " .

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Le Sénat, sans doute
par inadvertance, a prévu que les modalités d ' application et
d ' adaptation du présent article seront fixées par décret . Or,
que je sache, un décret ne peut pas adapter la loi.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville . Favorable.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n" 31.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 3, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article .3, ainsi modifié, est adopté.)

Article 4

M . le président. „Art . 4 . - I . - L ' article L. 351-11 du
code de la sécurité sociale est ainsi rédigé :

« Art. L. 351-11. - Des arrêtés interministériels pris
chaque année après avis du conseil d 'administration de la
Caisse nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs salariés
fixent, conformément à l 'évolution constatée des prix à la
consommation :

1” les coefficients de majoration applicables aux salaires
et aux cotisations servant de base au calcul des pensions ou
rentes ;

2° les coefficients de revalorisation applicables aux pen-
sions ou rentes déjà liquidées.

« H. - Après l 'article L. 357-4 du code de la sécurité
sociale, il est inséré un article L . 357-4-1 ainsi rédigé :

« Art. L . 357-4-1 . - Les dispositions de l ' article L. 351-11
sont applicables aux pensions de vieillesse définies à
l ' article L . 357-2 ainsi qu ' aux éléments de base servant à leur
calcul . »

« III . - Les modalités d ' application et d ' adaptation du
présent article sont fixées par décret en Conseil d 'Etat.

La parole est à M . Maxime Gremetz, inscrit sur l 'article.

M . Maxime Gremetz . A l ' article 4, nous avions déposé un
amendement pour garantir à chaque homme et femme de ce
pays le droit à une retraite décente en adéquation avec le
niveau dè développement et le degré de civilisation de notre
société . Il tendait à rédiger l ' article L . 351-11 du code de la
sécurité sociale de la manière suivante : « Le montant de la
pension vieillesse est calculé sur la base de 75 p . 100 du
salaire des dix meilleures années . Il est revalorisé en fonction
de l ' évolution des salaires bruts et des prix ».

Mais on préfère maintenir au travail des femmes et des
hommes dans des conditions dégradées alors que tant de
jeunes aspirent à un emploi . De plus, ces travailleurs sont
condamnés, s ' ils en atteignent l 'âge, à une retraite de misère.
Quel qualificatif peut-on appliquer à une société qui offre de
telles perspectives à ceux qui en font la richesse ?

Ainsi que nous l'avons déjà démontré, les financements
existent pour garantir une retraite calculée sur la base de
75 p . 100 du salaire des dix meilleures années et revalorisée
en fonction de l 'évolution des salaires bruts et des prix . C ' est
une question de choix politique.

Mme le ministre d 'Etat m ' a promis une réponse - et j ' es-
père l'avoir avant la fin de la soirée - sur le montant des
dettes patronales . Je souhaiterais savoir si elle confirme ou
infirme les chiffres que j'ai évoqués, et qui figureront, bien
sûr, au Journal officiel. J ' attends une réponse.

M . Francisque Perrut . Il est tenace !
M . le président . La parole est à M . Daniel Garrigue.

M . Daniel Garrigue. Madame le ministre d ' Etat, ma ques-
tion se situe un peu en dehors de ce projet de loi . Mais, au
moment où on aborde l ' examen de l 'article 4 qui traite de la
revalorisation des pensions de retraite, il est difficile de pas-
ser sous silence la situation d ' un certain nombre de retraités.
Je pense en particulier aux retraités agricoles et à ceux du
commerce et de l'artisanat . Bien sûr, ils bénéficient indirec-
tement des dispositions de revalorisation des pensions de
retraite, mais leur situation est en fait beaucoup plus grave et
exige des mesures adaptées.

M. Charles Revet . C ' est vrai !
M . Daniel Garrigue . Cc ne serait que justice pour des gens

qui vivent dans des conditions précaires et qui ont, pour-
tant, travaillé toute leur vie . C ' est aussi une question de
dignité . Et, sans vouloir remettre en cause le principe du
revenu minimum d ' insertion, il faut reconnaitre que son
institution leur fait ressentir d ' autant plus cruellement leur
situation dans la mesure où certains d 'entre eux, qui ont
pourtant travaillé bien au-delà des 37,5 annuités exigées par
le droit commun, ne perçoivent pas la moitié ou tout juste
un peu plus de la moitié du RMI.

Je sais qu ' en matière de retraite les décisions sont diffi-
ciles . En effet, la moindre mesure, surtout de revalorisation
accélérée, coûte extrêmement cher . Or la situation finan-
cière de notre pays ne permet pas de faire des miracles.

Je sais aussi que, lorsque l 'on agit sur un régime de
retraite, les liens qui existent entre les divers régimes
entraînent des réactions en chainc sur l ' ensemble des pen-
sions de retraite.

J ' estime cependant qu ' il convient de définir un certain
nombre de catégories prioritaires . Je pense notamment aux
veuves de retraités agricoles, aux conjoints d ' exploitants, . ..

M . Marc Le Fur . Tout à fait !
M. Daniel Garrigue . . . . à certains retraités agricoles qui

ont été pendant longtemps des aides familiaux et qui n ' ont
donc pas cotisé, aux retraités agricoles n ' ayant pas atteint
l 'âge de soixante-cinq ans et qui ne bénéficient donc pas du
fonds national de solidarité et dont le nombre va se multi-
plier avec l'institution des préretraites agricoles.

Ce n 'est peut-être pas l 'objet du débat d ' aujourd 'hui,
mais il ne faut pas oublier ces catégories de retraités.

Je souhaite également, madame le ministre d ' Etat, qu ' un
débat puisse très rapidement avoir lieu à l'Assemblée natio-
nale - en liaison, bien sûr, avec le ministre de l ' agriculture et
avec le ministre du commerce et de l 'artisanat - afin au
moins de définir les priorités et les urgences en ce qui
concerne ces catégories de retraités . (Applaudissements sur les
bancs du groupe du Rassemblement pour la République et du
groupe de l 'Union pour la démocratie française et du Centre.)

M . le président . La parole est à M . Claude Bartolone.

M. Claude Bartolone . J 'aurais souhaité intervenir lors de
l ' examen de l'amendement de M . Barrot, mais celui-ci ayant
été retiré, je vais donc m'exprimer sur l 'article 4 .
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L' indexation sur les prix ne concerne pas seulement la
revalorisation des pensions déjà liquidées, mais aussi la base
même du calcul des pensions à venir, puisque les salaires pris
en compte pour le calcul de la pension au moment de sa
liquidation sont revalorisés annuellement au même taux que
les pensions . Ce qui signifie que, d'ores et déjà - et vous
voyez que nous prenons notre part de responsabilités - il
n ' est plus possible de percevoir une retraite maximale égale à
50 p . 100 du plafond . D 'après les calculs que nous avons
effectués, le maximum serait de 47,6 p . 100 . Cette tendance
risque de s ' accentuer au cours des prochaines années, les
salariés n ' obtenant plus que de 35 à 40 p . 100 de leur salaire
annuel revalorisé.

Monsieur le président, si vous m 'y autorisez, j ' intervien-
drai un peu longuement sur cet article 4, mais ne parlerai pas
sur l ' article suivant.

M. le président. Ce n ' est pas forfaitisable ! (Sourires.)

M. Claude Bartolone . Dans ces conditions, je parlerai sur
les deux articles.

Je voudrais, madame le ministre d'Etat, vous expliquer
pourquoi l ' article 4 est peut-être le plus dangereux et le plus
porteur de révolie - comme dirait M . Chamard - de votre
projet de loi.

Que se passera-t-il, en effet, pour les futurs retraités ?
Le montant de la pension est fonction de trois éléments :

la durée de l ' assurance, le taux de liquidation, le salaire
annuel moyen . La retraite est c.ilculée en multipliant le
salaire annuel moyen par 1 . ;,.ux de la pension, puis par la
durée réelle d'assurance divisée par 150.

Pour l 'heure, le salaire annuel moyen est égal à la
moyenne des dix meilleures années de cotisations . Pour
qu 'une comparaison soit possible, les salaires doivent être
revalorisés par application de coefficients revisés chaque fois
que le plafond de la sécurité sociale est réévalué.

En théorie, une personne qui remplit les conditions doit
pouvoir bénéficier d ' une pension égale à 50 p . 100 du pla-
fond de la sécurité sociale.

Or, en pratique, comme je l'ai indiqué tout à l ' heure, ce
n ' est plus possible depuis 1987 du fait de la distorsion d ' évo-
lution entre le plafond de la sécurité sociale, qui évolue en
fonction du salaire moyen, et les coefficients servant au cal-
cul des pensions, indexés sur les prix à la consommation.

Dans ces conditions, avec une carrière type au plafond, le
salarié ne peut plus prétendre qu ' à 47,6 p. 100 du plafond
en moyenne.

Je voudrais vous citer quelques exemples, madame le
ministre d ' Etat, pour vous montrer le caractère explosif des
mesures envisagées.

Premier exemple : une personne ayant commencé à tra-
vailler très jeune, qui a cotisé au plafond pendant quarante-
cinq ans depuis le V' janvier 1948, pourra obtenir une pen-
sion de 49,36 p. 100 du plafond.

Deuxième exemple : une personne ayant cotisé au pla-
fond pendant trente-sept années et demie depuis le 1 jan-
vier 1957 n 'aura droit qu'à une pension de 45,09 p . 100 du
plafond . Ses dix meilleures années vont de 1983 à 1992 et
prennent donc en compte les six années de revalorisation des
coefficients sur les prix . Ce phénomène est immédiatement
perceptible pour les cadres qui ont toujours cotisé au-dessus
du plafond, car ils divisent celui-ci par deux pour calculer
leur pension.

L' allongement de la durée de cotisation de 150 à 160 tri-
mestres et l ' extension de la base de calcul des dix meilleures
années au vingt-cinq meilleures va encore amplifier ce phé-
nomène . Cette dernière mesure va essentiellement toucher,
en les pénalisant, les carrières évolutives en dessous du pla-

fond ou à cheval sur le plafond . Vont donc être pénalisées les
classes moyennes •- agents techniques, agents de maîtrise -,
et essentiellement les salariés qui ont fourni un effort per-
manent de formation.

Il y a donc un risque évident d ' injustice et, d 'une certaine
manière, de « désincitation » au travail, alors que les entre-
prises réclament à cor et à cri des personnels qualifiés de
mieux en mieux formés.

Quant aux cadres ayant cotisé durant dix à vingt-cinq ans
au-dessus du plafond, ils sont perdants par rapport à ceux
qui ont toujours dépassé le plafond . Les régimes sompié-
mentaires pallient en partie ce manque, mais 1 application de
la réforme occasionnera une perte de 8 p . 100 de leur pen-
sion de base.

Il convient donc d ' éviter la distorsion entre l'ajustement
des coefficients de majoration des pensions et celui du pla-
fond, et, pour ce faire, de fixer ce dernier d ' après le rapport
entre le salaire moyen des assurés pour l ' année écoulée et
l 'année considérée . Si nous ne procédons pas à cette modifi-
cation, le pacte social sera brisé en ce qui concerne les
retraites : il y aura d 'un côté ceux qui percevront le mini-
mum garanti et, de l ' autre, ceux qui pourront cotiser au-
dessus du plafond et pour lesquels les caisses complémen-
taires atténueront les difficultés que l ' ai signalées . Une zone
grise regroupera toutes les victimes de votre mesure, ce que
nous ne pouvons accepter.

M. le président. Mme Jambu, Mme Jacquaint, M . Hage
et les membres du groupe communiste et apparenté ont pré-
senté un amendement, n" 12, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 4.
La parole est à Mme Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint. Cet amendement a déjà été
défendu.

M. le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Contre.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de fa santé et de la ville . Contre.

M. ie président . Je mets aux voix l ' amendement n" 12.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M . Barrot a présenté un amendement,
n" 98, ainsi libellé :

« Après les mots : " trasailleurs salariés- , rédiger ainsi
la fin du paragraphe I de l ' article 4 :

« fixent :
« En fonction de l 'évolution moyenne des

salaires, les coefficients de majoration applicables aux
salaires et aux cotisations servant de base au calcul des
pensions ou rentes.

« 2° En fonction de l 'évolution des prix à la
consommation, les coefficients de revalorisation appli-
cables aux pensions ou rentes déjà liquidées.

Cet amendement est retiré.
Je suis saisi de trois amendements, n°' 65, 102 et 32, pou-

vant être soumis à une discussion commune.
L 'amendement n° 65, présenté par MM . Bartolcne,

Laurent Catha!a, Mme David, M . Mathus et les membres
du groupe socialiste est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi les trois derniers alinéas du para-
graphe I de l ' article 4 :

« Art. L. 351-11. - Des arrêtés ministériels pris
chaque année après avis du conseil d ' administration de
la Caisse nationale d 'assurance vieillesse fixent :
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« 1" Les coefficients de majoration applicables aux
salaires et aux cotisations servant de base au calcul des
pensions ou rentes, d 'après le rapport du salaire moyen
des assurés pour l ' année écoulée et l ' année considérée ;

« 2" Les coefficients de revalorisation applicables
aux pensions ou rentes déjà liquidées, conformément à
un indice de référence déterminée sur proposition des
conseils d 'administration des caisses des régimes d ' as-
surance vieillesse de base concernés . »

L 'amendement n" 102, présenté par M . Chamard, est
ainsi rédigé :

« Dans le deurième alinéa du paragraphe I de
l ' article 4, après les mots : "après avis du conseil d 'ad-
ministration de la Caisse nationale d ' assurance vieil-
lesse des travailleurs salariés " , insérer les mots : "et
d ' une commission technique consultative des pensions
comprenant notamment des membres du Parlement et
des représentants des titulaires de pension " . »

L ' amendement n" 32, présenté par M . Chamard, rappor-
teur, est ainsi rédigé :

« A la fin du deuxième alinéa du paragraphe I de
l ' article 4, supprimer le mot : "constatée " . »

La parole est à M . Claude Bartolone pour soutenir
l ' amendement n" 65.

M. Claude Bartolone . Je ne reviendrai pas sur les argu-
ments que j ' ai déjà développés mais, madame le ministre
d' Etat, j ' attends une réponse.

J 'ai bien écouté ce que vous avez dit à M . Barrot, mais le
mécontentement des retraités dont la pension est déjà liqui-
dée n 'a rien à voir avec celui qui attend k le pays si une
mesure n ' est pas prise rapidement afin d ' éviter la distorsion
dont j 'ai parlé.

Les salariés ne pourront pas voir leur retraite passer de
près de 50 p. 100 à 42 p . 100 dans les années qui viennent
sans réagir . Je pense réellement que c 'est la disposition la
plus injuste et la plus dangereuse du texte qui nous est pré-
senté.

Hier, alors que je distendais la question préalable, je vans
ai vue réagir vivement aux pipas que je tenais . J 'espère que,
depuis hier soir, vous avez pu reprendre vos calculs avec les
membres de votre cabinet. Nous vous avons demandé des
tableaux en commission. Si les organisations synd i cales et les
caisses de retraite ne se sont pas trompées dans leurs calculs,
vous allez donner naissance, avec le texte que vous présentez
ce soir, à une injustice qui frappera les classes moyennes et
que nous ne pouvons pas laisser passer sans réagir vivement.

Une partie de la majorité et le rapporteur ont fait de
grands efforts peur tenter de rassurer les retraités dont la
pension est déjà liquidée . Mais, mes chers collè gues. je le
répète, reprenez vos calculs . Je ne me livre pas à des propos
de tribune, k problème est réel . Pour tous ceux dont le
salaire est égal ou supérieur au plafond, vous créez une iné-
galité. Même si celle-ci n ' apparaît qu'après plusieurs années,
vous ne pouvez pas l ' accepter. Un vrai débat doit s' engager
sur ce point entre le Parlement, le Gouvernement et les
organisations syndicales . Cette injustice flagrante est en fait
une véritable bombe sociale que vous allez allumer ce soir.

M . le président . La parole est à M . le rapporter, pour
soutenir les amendements n°' 102 et 32, et donner l 'avis de
la commission sur l ' amendement n° 65.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. L'amendement
n° 102 reprend mot pour mot les dispositions que nous
avons adoptées à l 'article 3 en ce qui concerne la commission
technique consultative .

L ' amendement n" 32 tend, comme précédemment, à pré-
ciser qu ' il s'agit d ' une revalorisation non par rapport à l ' évo-
lution des prix constatée l ' année précédente, mais par rap-
port à celle de l 'année en cours.

Quant à l ' amendement n" 65, la commission l ' a rejeté.
Monsieur Bartolone, vos amis sont restés cinq ans au pou-
voir . La loi qui nous est présentée s'appliquera sur cinq ans
avec une clause de réexamen dans deux ans et demi, c ' est-à-
dire à mi-chemin.

Au cours de ces cinq années, je ne vous ai pas entendus
vous émouvoir une seule fois devant le fait que les retraites
n ' étaient pas indexées sur les prix - contrairement à ce que
nous avons fait et que nous allons confirmer à l ' article 4 - ce
qui a fait perdre 2,1 p . 100 de pouvoir d ' achat aux retraités.

Je sais bien que vous essayez de retrouver un tempérament
d ' opposants et que, les électeurs vous ayant sanctionnés gra-
vement, vous devez vous refaire une virginité : Mais tout de
même, un peu de pudeur !

M . Jean-Luc Reitzer. Très bien !

M. le président . Quel est l 'avis du Gouvernement sur les
trois amendements en discussion ?

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville . M. k rapporteur m ' a en quelque
sorte précédée . Monsieur Bartolone, je suis vraiment très
étonnée . Vous avez vous-même reconnu que le mécanisme
que nous voulons inscrire dans la loi fonctionnait déjà dans
la pratique. Si nous avons voulu limiter la portée de la loi à
cinq ans et évaluer la situation dans deux ans et demi, c ' est
précisément à cause de la situation que vous avez soulignée,
parce qu 'elle nous inquiète.

Vos accents d ' éloquence nous ont impressionnés mais,
comme l ' a dit M. Chamard, c ' est la première fois que nous
vous entendons sur ce sujet alors que le problème dure
depuis 1987 ! Vous auriez pu vous émouvoir avant . Vous
semblez énervé que je fasse ce rappel, mais tout de même !
(Applaudissements sur les bancs du groupe de l 'Union pour la
démocratie française et du Centre et du groupe du Rassemble-
ment pour la République.)

M. Claude Bartolone . Nous sommes très calmes !

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville . Non, et c'est curieux.

Le problème est réel et vous avez raison de dire que nous
devons réfléchir à nouveau sur ce point . Mais, encore une
fois, c ' est précisément pour cela que nous avons prévu une
évaluation dans deux ans et demi.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Tout à fait !

Mme le ministre ci'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville . Nous nous sommes donc préoc-
cupés de ce problème.

Vous nous avez également donné des conseils en ce qui
concerne l ' indexation des retraites, proposant qu 'une
concertation ait lieu chaque année et que les commissions
non seulement donnent leur avis, mais décident, en quelque
sorte, que; sera le taux d ' indexation . Mais qu 'avez-vous fait
durant toutes ces années ? Vous êtes formidable pour les
conseils !

M . Jean-Louis Idiart . Nous devons nous taire, alors ?

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville . Pas du tout, mais je trouve tout de
même incroyable que vous donniez des conseils alors que
vous venez de perdre le pouvoir et que vous n' avez absolu-
ment rien fait pendant des années ! Peut-être s ' est-on
trompé, d ' ailleurs, car, si M . Bartolone avait été ministre, il
aurait fait autrement ! Il m ' a vraiment convaincue, mais
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'est précisément, je le répète, parce qu ' il y a un vrai pro-
blème que nous avons pris l ' engagement d'évaluer l ' applica-
tion de la loi.

Si l ' on ne faisait pas comme nous le proposons, il en coû-
terait une vingtaine de milliards de francs en 2010.

Nous espérons que la situation économique va s ' amélio-
rer .

M. Maxime Gremetz . Non !
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,

de la santé et de la ville. Si, monsieur Gremetz, nous . , ' espé-
rons.

Peut-être nos successeurs pourront-ils - je ne prends pas
d'engagement en ce qui me concerne - faire quelque chose
en faveur des petites retraites, afin de régler des situations
particulières.

Le Gouvernement ne peut donc accepter l'amendement
n" 65 . Il est en revanche favorable à l 'adoption des amende-
ments n"' 102 et 32.

M. le président. La parole est à M. Claude Bartolone,
contre l ' amendement n" 102.

M. Claude Bartolone. Madame le ministre, nous ne nous
énervons pas, et pour plusieurs raisons.

Vous avez eu l 'occasion d 'être majoritaires avant 1981 et
nous avons vu les limites de votre action . Le suffrage univer-
sel vous a battus entre 1981 et 1986 et entre 1988 et 1993.
Vous avez fait de nombreuses erreurs qui vous ont fait
perdre le pouvoir . Mais vous l 'avez retrouvé aujourd ' hui.
Lorsque vous étiez dans l 'opposition, vous avez, en dépit des
erreurs que vous avez commises, fourni des explications à
l'opinion publique, et vous avez essayé de redresser la situa-
tion.

Madame le ministre, pour ma génération, vous êtes un
symbole . Nous nous énervons donc encore moins lorsque
nous nous adressons à vous . Vous avez mené le combat dans
cet hémicycle lorsqu ' il a fallu faire voter des lois courageuses,
et nos prédécesseurs du groupe socialiste vous ont soutenue.

Au nom de l ' admiration que nous vous portons, permet-
tez-moi de vous dire que votre réponse nous déçoit.

J 'ai essayé de démontrer que c ' est aussi au nom des erreurs
que nous avons pu commettre que nous tirons la sonnette
d ' alarme . C ' est parce que les chiffres vont être de plus en
plus alarmants, dans les deux ans qui viennent, qu ' il ne faut
pas attendre cinq ans.

Quant aux leçons données par les uns et par les autres, qui
ne varie pas ?

Je citerai M. Chamard, qui a eu des accents d ' éloquence
extraordinaires lorsque nous avons vilipendé les décisions du
Gouvernement relatives à l 'évolution des dépenses de santé.
Les écrits restent, et c ' est parfois terrible !

Dans le n" 180 de février 1993 de la revue Impact Méde-
cins Hebdo, M. Chamard répond, à propos du professeur
Christian Cabrol, qui souhaite responsabiliser davantage les
assurés : « Il parle en son nom . Faire payer davantage les
patients est une erreur . Une augmentation du ticket modé-
rateur se traduirait par un recours aux assurances complé-
mentaires pour les personnes les plus aisées ; les plus dému-
nis seraient les premières victimes . II n 'en est pas question . »

Je n 'ai rien à ajouter.

M. Jean-Jacques de Peretti . Depuis, il y a eu le rapport
Raynaud !

M. le président . je mets aux voix l ' amendement n° 65.
M. Claude Bartolone . J ' avais demandé un scrutin public !
M. le président . Votre demande ne m ' est pas parvenue ;

voyez avec le secrétariat de votre groupe .

(L 'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n" 102.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 32.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . Je suis saisi de deux amendements . n'" 33
et 103 rectifié, pouvant être soumis à une discussion
commune.

L'amendement n" 33, présenté par M . Chamard, rappor-
teur, et M . Pericard, est ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe I de l ' article 4 par les ali-
néas suivants :

« A titre prévisionnel, le taux annuel de majoration
ou de revalorisation est égal au taux d 'évolution des
prix à la consommation qui est prévu, pour l ' année
considérée, par le rapport mentionné à l ' article 32 de
l ' ordonnance 54-2 du 2 janvier 1959 et annexé au pro-
jet de loi de finances de cette année.

« Si le taux annuel de majoration ou de revalorisa-
tion fixé dans les conditions prévues à l ' alinéa pré-
cédent est différent de l ' évolution constatée des prix, il
est procédé à un ajustement à l ' occasion de la première
majoration ou revalorisation postérieure à la date à
laquelle le taux réel d ' évolution des prix à la consom-
mation pour l ' année considérée a été annoncé par l ' Ins-
titut national de la statistique et des études écono-
miques.

« Le projet d'arrêté fixant l 'ampleur du réajustement
à opérer est soumis pour avis à une commission consul-
tative des retraites composée, à parts égales, de repré-
sentants de l 'Etat, du Parlement, des organismes d 'as-
surance vieillesse et des associations de retraités.

« L'ajustement mentionné au cinquième alinéa du
présent article vise à garantir le maintien de la parité
entre l ' évolution des pensions et des salaires servant de
base au calcul des pensions et celle des prix à la
consommation.

« Pour les titulaires de pensions déjà liquidées, l ' ajus-
tement se compose, d 'une part, d'un versement en
espèces destiné à compenser l ' écart entre les sommes
effectivement perçues jusqu 'à la date d ' entrée en
vigueur de l ' arrêté fixant l ' ajustement et celles qui
auraient dû l'être si la parité susmentionnée avait été
respectée et, d 'autre part, d ' une revalorisation en pour-
centage destinée à rétablir pour l 'avenir ladite pa r ité.

« Pour les salaires servant de base au calcul des pen-
sions, l 'ajustement ne comporte que la revalorisation
en pourcentage mentionnée à l ' alinéa précédent.

« En cas de baisse des prix, les pensions déjà liqui-
dées et les salaires servant de base au calcul des pensions
ne sont pas diminués, l ' écart ainsi créé entre l ' évolution
des pensions et celle des prix étant toutefois pris en
compte pour fixer la prochaine majoration ou revalori-
sation.

« Les conditions d ' application des sept alinéas précédents
sont fixées par décret . »

L ' amendement n" 103 rectifié, présenté par M . Chamard,
est ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe I de l ' article 4 par les ali-
néas suivants :

« La parité entre, d ' une part, l ' évolution des pen-
sions et des salaires servant de base au calcul de celles-ci
et, d ' autre part, l 'évolution des prix à la consommation
est garantie.
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« Est d ' abord retenue l 'évolution prévisionnelle des
prix à la consommation . Si l 'évolution constatée des
prix à la consommation est différente de celle initiale-
ment prévue, il est ensuite procédé à un ajustement.

« L 'ajustement des pensions comporte, d ' une part,
une compensation de 1 écart entre les sommes effective-
ment perçues et celles qui auraient dû l ' être pour res-
pecter la parité susmentionnée et, d 'autre part, une
revalorisation destinée à rétablir pour l ' avenir ladite
parité.

« L'ajustement des salaires servant de base au calcul
des pensions est constitué par la revalorisation men-
tionnée à l 'alinéa précédent . »

la parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. L' amendement n" 33
est retiré.

L'amendement n° 103 rectifié est maintenu . II vise lui
aussi à garantir le respect de la parité entre l ' évolution réelle
des prix et celle des pensions de retraite.

M. le président . L 'amendement n' 33 est retiré.
Quel est l 'avis du Gouvernement sur l ' amendement

n° 103 rectifié.

Mme le ministre d'Etet, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville. D 'accord.

M. le présidant. Je mets aux voix l ' amendement n" 103
rectifié, qui n ' a pas été examiné par la commission, mais qui
est fidèle à l ' esprit de ses travaux et a reçu un accueil favo-
rable du Gouvernement.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. C'est cela même,
monsieur le président.

(L'amendement est adopté.)

M . le président. Mme Jambu, Mme Jacquaint, M . Hage
et les membres du groupe communiste et apparenté ont pré-
senté un amendement, n" 14, ainsi rédigé :

« Supprimer le paragraphe II de l ' article 4 . »
La parole est à M . Rémy Auchedé.

M . Rémy Auchedé. Amendement de même nature que
notre amendement n° 11 à l ' article 3.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?
M . Jean-Yves Chamard, rapporteur. Contre.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville . Contre.

M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n° 14.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président . M. Chamard, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 34, ainsi rédigé :

« Dans le paragraphe III de l ' article 4, supprimer les
mots : "et d 'adaptation" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Amendement homo-
thétique !

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,

de la santé et de la ville. Favorable !
M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 34.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 4, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 4, ainsi modifié, est adopté.)

Article 5

M. le président . « Art. 5. - I. - Les dispositions des
articles 3 et 4 sont applicables pendant cinq ans à compter
du 1°" janvier 1994.

II . - En outre, afin de faire participer les bénéficiaires de
pensions de vieillesse ou d' invalidité aux progrès de l ' écono-
mie, les coefficients visés aux articles L . 341-6 et L . 351-11
du code de la sécurité sociale peuvent faire l ' objet d ' un ajus-
tement au 1" janvier 1996 . Cet ajustement est fixé par arrêté
interministériel pris après avis du conseil d 'administration
de la caisse nationale d ' assurance vieillesse des travailleurs
salariés en ce qui concerne les pensions de vieillesse, _t après
avis du conseil d ' administration de la caisse nationale de l ' as-
surance maladie des travailleurs salariés en ce qui concerne
les pensions d ' invalidité, en fonction de la situation écono-
mique générale et des perspectives financières des régimes
d ' assurance vieillesse concernés . Celles-ci donnent lieu à un
rapport présenté au Parlement par le Gouvernement avant le
31 décembre 1995.

« III . - Les prestations et les salaires servant de base à leur
calcul mentionnés aux articles L. 341-6 et L. 351-11 du
code de la sécurité sociale ainsi que les prestations, salaires et
revenus dont les modalités de revalorisation et de majoration
sont identiques, sont revalorisés de 1,3 p . 100 au 1" jan-
vier 1993 . »

Mme Jambu, Mme Jacquaint, M . Hage et les membres
du groupe communiste et apparenté ont présenté un amen-
dement, n" 15, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 5 . »
La parole est à M . Rémy Auchedé.

M . Rémy Auchedé . Nous avons déjà développé à
l'article 3 les raisons qui nous font rejeter la révision des
modalités de l ' indexation ; il est donc inutile que je revienne
sur ce point.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Contre.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville . Contre.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 15.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président. MM . Bartolone, Laurent Cathala,
Mme David, M . Mathus et les membres du groupe socialiste
ont présenté un amendement, n° 66, ainsi rédigé :

« Compléter le paragraphe IlI de l ' article 5 par les
mots : "et de 1,3 p . 100 au 1" juillet 1993 " . »

La parole est à M . Claude Bartolone.

M. Claude Bartolone . Je ne reprendrai pas les arguments
que j 'ai développés assez longuement il y a quelques instants,
mais je demande un scrutin public sur cet amendement.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. La commission a
rejeté cet amendement.

Tout d'abord, elle n ' a pas compris son exposé sommaire,
que je lis : « Il est proposé de revaloriser les pensions de
1,3 p. 100 au 1°" juillet 1993 afin de maintenir le pouvoir
d'achat . »

Je rappelle que, avec les décisions prises en juillet 1992 et
en janvier 1993, un retraité percevra, au cours de l 'année
1993, 2,33 p . 100 de plus qu ' en 1992. Les rédacteurs de



3098
	

ASSEMBLÉE NATIONALE - 3° SÉANCE DU 7 JUILLET 1993

l 'amendement pensent-ils donc que l ' inflation sera de
2,33 p . 100, plus 1,3 p . 100, soit 3,63 p . 100, alors même
que toutes les prévisions tablent sur une inflation inférieure
ii 2,33 p. 100 ?

Mais il va de soi, monsieur Bartolone, ainsi que nous
l 'avons voté tout à l ' heure, que si, d 'aventure, l ' inflation s ' ac-
célérait en fin d 'année et si nous dépassions 2,33 p. 100, une
majoration serait décidée en masse pour rembourser le
manque à gagner au titre de l ' année 1993, et en évolution
pour le compenser pour l'avenir.

Je profite de l 'occasion pour vous poser une question,
monsieur Bartolone.

M. le président. Ah non !

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Mille excuses, mon-
sieur le président, mais la démagogie a tout de même des
limites !

M . le président. Nous sommes ici pour voter un texte, pas
pour nous interpeller les uns les autres !

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Vous avez raison,
mais, je k répète, la démagogie a des limites.

Pourquoi, en 1989-1990, alors que le produit intérieur
brut augmentait de façon importante, M . Bartolone a-t-il
accepté sans mot dire - ou plutôt sans dire un mot, car il a
peut-être maudit intérieurement (Sourires) - que le Gouver-
nement qu ' il soutenait retienne une indexation inférieure à
la hausse des prix, . ..

M . Jean-Luc Reitzer. Tout à fait !

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. . . . et pourquoi
aujourd ' hui, alors que le produit intérieur brut diminue et
que tant de Français sont confrontés à des difficultés, sou-
haite-t-il ajouter 1,3 100 au pouvoir d ' achat des retraités ?
Ce n ' est pas convenable d'un point de vue intellectuel, mais
ce n 'est peut-être que pure démagogie !

M. Jean-Louis Idiart. Vous non plus, vous n 'êtes pas
convenable !

M . Jean-Luc Reitzer . M. Chamard a raison !

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville . Défavorable.

M . le président . La parole est à M . Claude Bartolone,
pour répondre à la commission.

M. Claude Bartolone . L 'éloquence de M . Chamard me
contraint à donner une précision.

Monsieur Chamard, comme bon nombre d ' entre nous,
vous avez des contacts avec les chefs d ' entreprise . Ceux-ci
vous disent certainement que le problème de l'insuffisance
de la demande est réel et que la crise que nous connaissons
est liée à cette insuffisance. Diminuer le pouvoir d 'achat,
notamment des plus défavorisés, . ..

M . Jean-Yves Chamard, rapporteur. Il n'y a pas de dimi-
nution, mais une augmentation de 2,33 p . 100 !

M. le président . Monsieur Chamard, attendez votre
tour ! Vous avez posé une question à M . Bartolone : lais-
sez-le répondre !

M. Claude Bartolone . Diminer le pouvoir d ' achat des
retraités en dépit de la règle fixée auparavant entre eux et le
Gouvernement est non seulement injuste, c ' est une bêtise
économique !

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 66.
Je suis saisi par le groupe socialiste d ' une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . le président . Je prie Mmes et MM, les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 564
Nombre de suffrages exprimés 	 564
Majorité absolue 	 283

Pour l'adoption	 87
Contre	 477

L 'Assemblée nationale n ' a pas adopté.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 5.
(L'article 5 est adopté.)

Article 5 bis

M. le président. « Art . 5 bis. - Au troisième alinéa de
l 'article L. 351-1 du code de la sécurité sociale, les mots : "à
la limite mentionnée au deuxième alinéa" sont remplacés
par les mots : "à une limite déterminée" . »

M. Jambu, Mme Jacquaint, M. Hage et les membres du
groupe communiste et apparenté ont présenté un amende-
ment, n" 48, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 5 bis. »
La parole est à M . Maxime Gremetz.

M . Maxime Gremetz. Cet amendement tend à supprimer
un article qui anticipe les effets du décret portant de 150 à
160 trimestres la durée d ' assurance nécessaire pour bénéfi-
cier de la retraite à taux plein à soixante ans. Il est en effet
proposé, par l ' article 5 bis, de dissocier la durée d ' assurance
ouvrant droit au taux plein et la durée d 'assurance retenue
pour le calcul de la pension . Que deviennent les dix tri-
mestres supplémentaires ?

Le profil de la carrière des actifs est tel aujourd'hui que
nous aboutirons au cas de figure suivant : il faudra avoir bien
plus de soixante ans pour bénéficier d ' une retraite rabougrie
et entre soixante-sept ans et soixante-dix ans pour percevoir
une retraite à taux plein . Sur quarante ans de travail, seuls
trente-sept ans: et demi seront pris en compte pour le calcul
de la pension . Si les conséquences n ' étaient pas si graves,
nous pourrions parler de machiavélisme.

De plus, je vous demande encore une fois, madame k
ministre d'Etat, de nous communiquer les chiffres que vous
avez promis plusieurs fois hier de nous donner et j ' espère
que vous me répondrez, faute de quoi nous perdrons beau-
coup de temps car nous demanderons le quorum.

M. Francisque Perrut . C 'est du chantage !

M . Maxime Gremetz . Non, il s ' agit de respecter des pro-
messes . Mais si vous parlez de chantage, nous pouvons le
faire tout de suite!

M. Jean-Jacques de Peretti . Cela nous avancera à quoi ?

M . le président. Je vous en prie, mes chers collègues !

M . Maxime Grematz . Je suis un homme de parole et
lorsque je fais une promesse devant la représentation natio-
nale, je la tiens . Avec tout le respect que je vous dois,
madame le ministre d 'Etat, je pense que ne pas tenir sa
parole est un manque de courtoisie . Nous sommes donc
prêts à utiliser les seuls moyens dont nous disposons pour
nous faire respecter. Evidemment, nous demanderons un

t scrutin public sur cet amendement .
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M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. La commission a
repoussé cet amendement car, en fait, l 'article 5 bis introduit
au Sénat sous forme d ' un amendement gouvernemental est
une mesure favorable . 11 est vrai qu ' il s' agit d ' une disposition
très technique dont vos amis, monsieur Gremetz, n 'ont
peut-être pas complètement mesuré les conséquences.

M. Maxime Gremetz . Vous êtes un ouvrier, vous ? Vous
savez ce que c ' est que la retraite ?

Mme Muguette Jacquaint. II s 'agit de passer de 150 à
160 trimestres, c'est tout de même formidable !

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
ria la santé et de la ville . Je réservais ma réponse sur les
dettes patronales pour la conclusion de nos débats mais,
devant l ' impatience de M . Gremetz, je vais vous la livrer
maintenant.

Le taux des restes à recouvrer en 1992 est d 'un peu plus de
2 p. 100, c ' est-à-dire que près de 98 p . 100 des cotisations
liquidées de l ' exercice ont effectivement été recouvrées dans
l ' année . C 'est un taux de recouvrement extrêmement élevé
compte tenu du nombre de faillites et du fait que certaines
entreprises ont connu des difficultés telles qu 'elles n 'ont pas
pu payer l ' URSSAF.

Grâce aux efforts des URSSAF pour recouvrer les sommes
dues, ces 2 p. 100 non recouvrés au bout d ' une année
deviendront 0,6 p . 100 quatre ou cinq ans plus tard, puisque
les tentatives de recouvrement peuvent se poursuivre pen-
dant au moins quatre ou cinq ans.

Les dettes des entreprises, des travailleurs indépendants et
des particuliers employeurs vis-à-vis de l ' URSSAF sont pro-
portionnellement modestes et le résultat du recouvrement,
grâce au civisme de la plupart des entreprises et au travail des
URSSAF, est tout à fait satisfaisant . Il faut donc en finir avec
ce mythe d'un pactole qui suffirait à résoudre les problèmes
financiers de la sécurité sociale . Ce pactole n 'existe pas, sauf
à additionner les sommes non payées depuis 1945 et à
prendre en compte également les intérêts composés alors
que la plupart des entreprises en cause ont disparu depuis
longtemps . Je le répète, au bout d 'un an ou deux, le taux de
non-recouvrement s ' avère extrêmement faible.

S ' agissant de l ' article 5 bis, monsieur Gremetz, je ne
comprends pas très bien pourquoi vous en demandez la sup-
pression dans la mesure où il vise, en fait, à corriger les effets
très pervers que la loi aurait pu avoir pour les gens qui ont
des carrières courtes, ce qui est le plus souvent le cas des
femmes, comme Mme Jacquaint l 'a souligné ce matin.

Tout à l ' heure, M . Sartolone s ' est penché sur certains
effets des tettes . Nous avons essayé de compenser ceux qui
étaient les plus négatifs . J ' ai d ' ailleurs dû refuser l ' amende-
ment n° 65, tout en reconnaissant qu ' il aurait eu des effets
rigoureux . Mais, pour ce est de l 'article 5 bis, nous avons
estimé qu ' il fallait absolument corriger les effets pervers du
texte et que nous pouvions le faire sans que les conséquences
financières en soient, insupportables.

Le seul objectif de cet article est en effet de préserver les
droits des assurés qui liquideront leur retraite à l ' âge de
soixante-cinq ans . Et il y en a même aujourd'hui avec la
retraite à soixante ans ! Il s 'agit de ceux qui ont commencé à
travailler tard ou qui ont interrompu leur activité profes-
sionnelle . S ' ils prennent leur retraite avant, elle n 'est que
partielle . Or, d ' après les textes en vigueur, il est possible de
bénéficier d'une retraite à taux plein à soixante-cinq ans,
même sans avoir cotisé 150 trimestres . Nous avons donc
voulu en tirer les conséquences et atténuer les effets de l 'al-
longement de la durée de cotisations pour les catégories d'as-

surés qui n 'ont pas travaillé suffisamment longtemps, et qui
sont surtout des femmes, je le répète . Sans cet article, les
assurés de soixante-cinq ans qui ont cotisé pendant moins de
160 trimestres seraient pénalisés par le nouveau mode de
calcul de leur retraite . Avec cet article, au contraire, il sera
possible de bénéficier d ' une retraite à taux plein à soixante-
cinq ans même sans avoir cotisé pendant 160 trimestres.

J'espère vous avoir convaincu, monsieur Gretnetz . Je
comprends que vous vous opposiez à ce texte, mais vous ne
pouvez vraiment pas dire que cet article est défavorable aux
salariés !

M. le président. La parole est à M . Michel Meylan.

M. Michel Meylan. Monsieur le président, madame de
ministre d ' Etat, permettez-moi, à l ' occasion de la discussion
de l ' article 5 bis qui va ouvrir la voie à la réforme du régime
des retraites en préparant l'allongement progressif de la
durée de cotisations, d ' évoquer brièvement le problème par-
ticulier de la retraite des anciens combattants d 'Afrique du
Nord.

Loin de moi l ' idée d'ouvrir aujourd ' hui ce débat . Je tiens
simplement à souligner que Si l 'assurance vieillesse repose
sur la solidarité entre les générations, elle doit aussi prendre
en compte la nécessaire reconnaissance de la nation envers
ceux qui se sont battus pour elle.

M. Jean-Luc Reitzer. Très juste !

M. Michel Meylan . Madame le ministre d 'Etat, vous avez
évoqué, devant la commission des affaires culturelles, fami-
liales et sociales, une réflexion menée conjointement avec le
ministre des anciens combattants en vue d ' améliorer la
situation des anciens d'Afrique du Nord. Je vous rappelle
qu ' ils souhaitent bénéficier, dès soixante ans, d 'une anti-
cipation de l ' âge de la retraite, en fonction du temps passé en
Afrique du Nord.

Le groupe de l ' UDF a déposé en début de législature une
proposition de loi dans ce sens . ..

M. Jean-Luc Reitzer. Le groupe du RPR aussi !

M. Michel Meylan . . . . reprenant une proposition signée
par cinq cents députés lors de la précédente législature.

Je suis bien conscient que les marges de manoeuvre bud-
gétaires sont extrêmement réduites à l 'heure actuelle, mais
j 'espère que des solutions raisonnables et équitables pour-
ront ête dégagées.

Madame le ministre d 'Etat, s' il faut régler au mieux le
problème des retraites, il faut aussi le faire au plus juste . A
cet égard, il me semble indispensable que la détermination
de l ' âge de la retraite continue à faire I 'objet de conditions
particulières pour les anciens combattants d'Afrique du
Nord et je souhaite que vous y pensiez au moment de l ' éla-
boration des décrets . (Applaudissements sur les bancs du
groupe de l 'Union pour la ernocratie française et du Centre et
du groupe du Rassemblement pour la République .)

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 48.
Je suis saisi par le groupe communiste d ' une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?
Le scrutin est clos .
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Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 517
Nombre de suffrages exprimés 	 516
Majorité absolue 	 259

Pour l'adoption	 33
Contre	 483

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

M. Zeller a présenté un amendement, n° 95, ainsi rédigé :
« Compléter l 'article 5 bis par l ' alinéa suivant :
« Dans le délai d ' un an à compter de la promulga-

tion de la présente l oi, le Gouvernement déposera sur
le bureau du Parlement un projet de loi destiné à har-
moniser l 'accroissement de la durée des cotisations,
nécessaire pour l 'obtention d ' une pension de retraite à
taux plein servie par la Caisse nationale d 'assurance
vieillesse des travailleurs salariés avec la durée nécessaire
pour bénéficier d'une pension de retraite à taux plein,
au sein des régimes spéciaux. »

La parole est à M . Adrien Zeller.
M. Adrien Zeller, rapporteur pour avis. Il s 'agit, par cet

amendement, d ' appeler l 'attention du Gouvernement, du
Parlement et, au-delà, de nos concitoyens sur le risque qu ' il
y a eu à faire deux poids, deux mesures dans l 'adaptation de
systèmes de retraite. En effet, adapter le régime général
d ' assurance-vieillesse à la nouvelle donne démographique, le
Gouvernement s'apprêtant à allonger la durée des cotisa-
tions en laissant en dehors de toute évolution les autres
régimes qui sont parfois financièrement et matériellement
plus avantageux, risquerait de porter atteinte au principe
d ' équité.

Certes, je sais que les régimes dits spéciaux, car il s ' agit
d ' eux, obéissent à des dispositions particulières et font partie
du statut des personnels concernés . Le problème n ' est donc
pas simple.

Néanmoins, la société française est une et les évolutions
profondes dont elle fait l ' objet, à savoir l 'allongement de
l ' espérance de vie et l ' évolution de la pyramide des âges, ne
concernent pas une seule catégorie de Français et ne sau-
raient donc être à leur seul charge. (Tout à fait ! » sur les
bancs du groupe de l 'Union pour la démocratie française et du
Centre.)

Mine Christine Boutin . Très bien !
M. Adrien Zeller, rapporteurpour avis. C ' est la raison pour

laquelle j 'ai déposé cet amendement . Il n 'est sûrement pas
parfait et je suis prêt à le retirer au bénéficie d ' assurances que
le Gouvernement pourrait nous donner quant à la prise en
compte des préoccupations que je viens d ' exprimer. Pour-
quoi, par exemple, ne pas mettre en place un comité des
sages qui examinerait la situation avec la sérénité qui s ' im-
pose . ..

M. Francisque Perrut C' est une manière d 'enterrer le pro-
blème !

M. Adrien Zeller, rapporteurpour avis. . . .et ferait des pro-
positions pour que tous les Français soient appelés à partici-
per aux efforts nécessaires en matière tant d adaptation que
de préservation des régimes de retraite, dans le respect de
leurs spécificités.

Je crois savoir que cet amendement recueille l 'approba-
tion d 'un grand nombre de mes collègues . Au-delà de cette
enceinte, il est important que nos concitoyens prennent
conscience de la nature du problème qui se pose . Je n 'ai pas
de solution toute faite à proposer . La réflexion doit s'enga-
ger, comme cela a été le cas, en 1991, pour l 'adaptation du
régime général avec le Livre blanc sur les retraites et autres
rapports . L'Assemblée nationale et le pays tout entier s'ho-

noieraient à regarder les réalités en face pour éviter que les
inégaiités entre Français et entre retraités ne tendent à s ' ac-
croître . (Applaudissements sur les bancs du groupe de l 'Union
pour la démocratie française et du Centre .)

M. Francisque Perrut . C ' est une question de justice !

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville . Je comprends parfaitement, mon-
sieur Zeller, le souci d 'équité qui motive votre demande.
D ' ailleurs, comme il vient de le souligner, le problème qu ' il
a soulevé a été évoqué hier et ce matin au cours de la dis-
cussion générale par de très nombreux députés . Il en a été de
même au Sénat.

Nous nous étions nous-mêmes posé la question de savoir
si nous devions limiter l 'application de ce texte au régime
général ou s ' il fallait examiner plus largement la situation de
certains autres régimes.

Toutefois, la transposition aux régimes spéciaux des
mesures de régulation de dépenses appliquées au régime
général et à celui des artisans et commerçants n ' est pas pos-
sible dans l ' immédiat . Vous en connaissez bien la
complexité. Une telle transposition suppose un travail tech-
ni9ue difficile, car les règles difPerent beaucoup d 'un régime
à I autre. Par ailleurs, au-delà de la retraite, c ' est l'ensemble
du statut du travailleur qui pourrait être en cause car la
retraite est quelquefois liée aux conditions de travail et fait
partie du statut . En outre, de tels changements imposent
une concertation sociale d ' autant plus approfondie que les
avantages de retraite font partie du statut lui-même.

Votre suggestion, extrêmement souple, pourrait toutefois
être acceptée par le Gouvernement et nous pourrions recher-
cher sous quelle forme et selon quelles modalités un comité
des sages pourrait instaurer un peu plus de transparence sur
la question et réfléchir aux dispositions à prendre pour aller
dans le sens de ce qui a été fait en matière de retraites du
régime général et éviter une trop grande divergence des sys-
tèmes.

M . le président . La parole est à M . Adrien Zeller.

M. Adrien Zeller, rapporteur pour avis. La réponse de
Mme le ministre d 'Etat n 'appelle pas de longs com-
mentaires . Nous savons qu ' il s'agit d ' un sujet difficile mais
sérieux.

M. Charles Pavot. Il y a urgence !

M. Adrien Zeller. Nous nous honorerions tous, parle-
mentaires, mais aussi experts, si nous nous en préoccupions.
Certes, la tâche est difficile, car les statuts des personnels
sont concernés mais, s ' il ne faut pas bouleverser les choses, il
faut néanmoins refuser l ' immobilisme.

M. Charles Revet . Tout à fait !

M: Adrien Zeller. Sous le bénéfice de ces remarques, je
suis prêt à retirer cet amendement . ..

M. Francisque Perrut. C ' est dommage !

M . Adrien Zeller. . . . en souhaitant que l ' on se préoccup
sérieusement du problème, car il y va de l ' honneur du Parle-
ment et de la société française.

M . le président. L ' amendement n° 95 est retiré.

Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 5 bis.
(L'article 5 bis est adopté .)
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Après l 'article 5 bis

M . le président . M. Reitzer a présenté tin amendement,
n" 56, ainsi rédigé :

« Après l 'article 5 bis, insérer l ' article suivant :
« Il est inséré dans le code de la sécurité sociale, après

l ' article L . 732-7, un article ainsi rédigé :
« Les régimes de retraites complémentaires, obliga-

toires et facultatifs, prévoient dans leurs règlements les
conditions de prise en compte du temps accompli au
titre des obligations légales du service national pour la
détermination des droits à pension . »

La parole est à M . Jean-Luc Reitzer.

M . Jean-Luc Reitzer. J ' ai souligné hier, dans la discussion
générale, les inégalités qui existent en matière de prise en
compte de la période pas , sous les drapeaux pour le calcul
de la retraite . En effet, les jeunes qui n 'ont pas travaillé avant
leur incorporation sont durement pénalisés puisqu ' ils n ' en
bénéficient pas . J ' apporte d ' ailleurs mon soutien à M . Mey-
lan, qui a souligné la situation particulière des anciens
d ' Afrique du Nord, et je souhaiterais, madame le ministre,

l
ue vous évoquiez ce problème spécifique qui tient à coeur à
e nombreux parlementaires.

J 'ai égaleinent relevé hier l ' inégalité des modalités de prise
en compte entre les régimes d ' affiliation, et rappelé notam-
ment la situation très favorable des fonctionnaires d ' Etar.

Mon amendement vise donc à rétablir l 'équité, en pré-
voyant la prise en compte pour tous de la période passée sous
les drapeaux.

Mme Christine Boutin et M. Charles Revet . Très bien !

M . Jean-Luc Reitzer. En raison du couperet de l ' article 40,

je ne pouvais mentionner que les régimes de retraites
complémentaires, obligatoires et facultatifs . Mais il serait
souhaitable que le Gouvernement saisisse l 'occasion qui lui
est donnée aujourd ' hui pour étendre ce principe au régime
général.

Mme Christine Boutin . Très bien !
M . Jean-Luc Reitzer . Je souhaite à tout le moins que la

mesu r e d ' équité résultant de mon amendement soit acceptée
par l 'Assemblée.

Mme Muguette Jacquaint et M . Maxime Gremetz . Très
bien !

A . le président . Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. La commission n ' a
pas examiné la proposition de M . Reitzer.

Mme Christine Boutin . Dommage, c'est un très bon
amendement !

M. ie président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de ville. Monsieur le dépuré, l ' un des objectifs
de ce projet de loi est de permettre une régulatie- des
dépenses . Le premier impératif est donc de ne pas alourdir
les charges des régimes de retraites . De plus, s'en tenir aux
régimes de retraites complémentaires, obligatoires et faculta-
tifs, sans toucher au régime de base serait un artifice.

M. Jean-Luc R3itzer . Je vous donne la main, reprenez-la !

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville . Je ne le peux pas, monsieur le
député, j ' en suis désolée . Le transfert d ' une partie des
charges vers le Fonds de solidarité, et donc vers l ' Etat, ne
peut pas être le prétexte à l ' extension de certains avantages.

M. Jean-Marie Geveaux . Ce n 'est pas un avantage !

M. Jean-Luc Rollier . C 'est une mesure d ' équité .

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville. Il s 'agit d ' une extension des avan-
tages par rapport au système actuel : ne jouons pas sur les
mots, je vous en prie . Vous savez très bien que cette mesure
entraînerait une dépense supplémentaire : Or la situation
financière de la sécurité sociale, dont nous sommes nom-
breux à reconnaître la gravité, n ' autorise pas de telles évolu-
tions législatives.

En ce qui concerne les anciens combattants d 'Afrique du
Nord, nous recherchons avec M. Mestre une solution qui
soit compatible avec la rigueur budgétaire actuelle tout en
tenant compte du caractère particulier de leur situation.
Mais nous n 'avons pas eu le temps de nous concerter suffi-
samment et j ' attends qu ' il me présente des propositions.

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 56.
Je suis saisi par le groupe communiste d ' une demande de

scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

M . le président. Je prie Mines et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M . le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 567
Nombre de suffrages exprimés	 567
Majorité absolue	 284

Pour l 'adoption	 561
Contre	 6

L ' Assemblée nationale a adopté.

M. Maxime Gremetz . Bravo !

M . le président. La parole est à M . Claude Bartolone.
M . Claude Bartolone . Monsieur le président, après ce

vote qui marque bien les hésitations de l ' Assemblée, je sou-
haite une suspension de séance pour réunir mon groupe,
afin de fixer la conduite qu ' il entend tenir pour la fin de ce
débat .

Suspension et reprise de la séance

M . le président . La séance est suspendue pour cinq
minutes.

(La séance, suspendue à vingt-trois heures vingt, est reprise à
vingt-trois heures vingt-cinq.)

M. le président. La séance est reprise.
M. Zeller a présenté un amendement, n° 54, ainsi libellé :

« Après l ' article 5 bis, insérer l 'article suivant :
« Il est inséré dans le code de la sécurité sociale un

article L . 732-8 bis ainsi rédigé :
« Art. L . 732-8 bis. - Les régimes de retraite complé-

mentaires, obligatoires et facultatifs, prévoient dans
leurs règlements les conditions de prise en compte des
années d ' études ou de formation professionnelles effec-
tuées entre l'âge de vingt ans et celui de vingt-six ans
pour la détermination des droits à pension . »

La parole est à M . Adrien Zeller.

M. Adrien Zeller, rapporteur pour avis. Je retire cet amen-
dement.

M. le président. L'amendement n° 54 est retiré .
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Avant l'article 6

M . le président . M . Pinte et Mme Boutin ont présenté un
amendement, n" 59 corrigé, ainsi rédigé :

« Avant l 'article 6, insérer l'article suivant :
« L 'article L . 551-1 du code de la sécurité sociale est

complété par deux alinéas ainsi rédigés :
« A titre prévisionnel, le taux annuel de revalorisa-

tion est au moins égal au taux d 'évolution des prix à la
consommation qui est prévu, pour l ' année considérée,
par le rapport mentionné à l ' article 32 de l 'ordonnance
59-2 du 2 janvier 1959 et annexé au projet de loi de
finances de cette année.

« Si le taux annuel de revalorisation fixé dans le;
conditions prévues à l ' alinéa précédent est différent de
l 'évolution constatée des prix, il est procédé à un ajus-
tement à l 'occasion de la première revalorisation posté-
rieure à la date à laquelle le taux réel d'évolution des
prix à la consommation pour l ' année considérée a été
annoncé par l ' INSEE

La parole est à Mate Christine Boutin.

Mme Christine Boutin . M . Pinte m ' a priée ale défendre
cet amendement dont je suis cosignataire.

Nous avons tous été très sensibles aux démonstrations de
notre rapporteur, qui s 'est ingénié à trouver des réponses
positives au problème de l ' indexation des pensions et qui
nous a proposé des amendements que nous avons votés salis
hésitation . Mais les familles aussi ont besoin d'être rassurées.
J ' ai eu l ' occasion, lors de la discussion générale, d ' appeler
l 'attention de l ' Assemblée et du Gouvernement sur la néces-
sité de ne pas prendre uniquement des mesures favorables a
une population vieillissante . La retraite par répartition, à
laquelle nous sommes tous très attachés, exige le corollaire
indispensable d ' une forte natalité.

En 1977, M . Pinte avait fait adopter un amendement
dont l 'objet était de garantir une évolution des prestations
familiales conforme à celle des prix . On s 'est aperçu, au il
des ans, que ce texte n 'avait pas été appliqué. C 'est la raison
pour laquelle nous avons déposé l ' amendement n" 5 4) cor-
rigé,

Si nous soutenons aujourd 'hui !es retraités, nous devons
aussi prendre une mesure forte en faveur des familles pour
montrer tout l ' intérêt que nous leur portons . C'est pourquoi
j ' invite l ' Assemblée à voter le mécanisme : d ' indexation pro-
posé par l ' amendement n" 59 corrigé.

M . Marc Le Fur. Très bien !

M . le président . Quel est l ' avis de ia commission ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Cet amendement n ' a
cas été examiné par la commission . Cela dit, madame Bou-
tin, mesure forte égale loi forte . Nous sommes tous d ' accord
avec Mme le ministre d 'Etat pour préparer une loi forte sur
la famille. Alors, ne prenons pas les mesures fortes à l ' avance,
sinon l'on pourrait ensuite reprocher à la loi de manquer de
vigueur.

Dans le texte que nous devrions examiner à l ' automne, je
souhaite que nous inscrivions les éléments relatifs à l ' indexa-
tion des prestations familiales sur les prix . Cela ne changera
d 'ailleurs rien à la situation actuelle, puisque l ' évolution a
été la même pour les retraités et pour les familles en 1993,
comme pratiquement chaque année.

Mme Christine Boutin et Mme Bernadette Isaac-Sibille.
Non !

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Je veux dire que les
prestations familiales, en masse, auront augmenté, en 1993,
dans la même proportion que les retraites .

je crois donc, madame Boutin . que c ' est lors de l ' examen
de la future loi q, - devra être examiné cet amendement, à
moins que le Gouvernement ne l ' ait repris à son compte.

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de ia santé et de la ville . Ainsi que vient de l ' indiquer M . le
rapporteur, il parait infiniment préférable qu ' une telle dis-
position soit arrêtée après concertation et dans un cadre glo-
bal cohérent visant à définir une politique familiale, e ' est-à-
dire dans le projet de loi sur la famille qui doit être examiné
à l ' automne.

Le texte en discussion traite des problèmes de retraite et
non de politique familiale . Par ailleurs, aucune concertation
interministérielle n'a été menée sur la question et cette
mesure conduirait à engager des dépenses qui ne sont pas
négligeables . Nous sommes favorables au principe, puisque
nous l 'avons déjà retenti pour l ' évolution des pensions de
retraite et d ' invalidité ; niais en l 'état, le Gouvernement fie
peut pas accepter cet amendement et il demande à
~lntc Boutin de le retirer afin que l ' on puisse le prendre en
compte kirs de l ' examen du projet de loi sur 1,t famille, après
avoir étudié toutes les adaptations nécessaires.

M. le président. Nladanie Buuun, accepter . vous de retirer
votre amendement ?

Mme Christine Boutin . Non'

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville. Dans ces conditions, nu'nsieur le
président, je demande la réserve de son vote.

M. le président . Le vote sur l ' amendement n" 5 e ) corrigé
est réservé.

Mme Christine Boutin . Les familles jugeront ! ( :c n ' est
pas possible!

Mme Muguette Jacquaint. Vous avez raison, madame
Boutin !

Article 6

M . le président. je donne lecture de l 'article 6 :

TITRE Ill

DISPOSITIONS DIVERSES

Art . 6 . - II est inséré dans le code de la sécurité sociale .tu
livre I", titre III, un chapitre 6 intitulé "Contribution sociale
généralisée" qui nntprend

	

cure sections.
I - La section 1 intitulée : "De la contribution sociale

sur les revenus d 'activité et sur les revenus de remplacement"
est constituée par les articles 127 modifié . 128, 12», 13(1 et
les 1, II, Ill, IV et V de l ' article 131 de la loi de finances pour
1991 (n" »0-1168 du 29 décembre 111)O) qui deviennent
respectivement les articles L . 136-1, L . 136-2, L . 1 36-3,
L . 136-4 et I . . 136-5.

11 - La section 2 intitulée : "De la contribution sociale
sur les revenus du patrimoine " est constituée par l ' article 132
de la loi de finances précitée, qui devient l ' article L 136-6.

If I - La section 3 intitulée : "De la contribution sociale
sur les produits de placement " est constituée par l ' article 133
de la loi de finances précitée, qui devient l ' article I . . 136-7.

IV -• La section 4 intitulée : "Dispositions communes "
est constituée par les articles 134 et 135 de la loi de finances
précitée qui deviennent les articles L . 136-8 et L. 136-9 . „

La parole est à M . Rémy Auchedé, inscrit sur l ' article.

M . Rémy Auchedé . Cet article 6 tend à pérenniser l ' exis-
tence de la CSG en en faisant l'objet cf ' un chapitre dans ie

1 code de la sécurité sociale .
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Depuis cieux jours, plusieurs intervenants ont relevé le
„ courage dont témoignerait le Gouvernement poli s ' atta-
quer encore plus durement aux salariés, aux retraités, aux
familles . Quel paradoxe ! Quel courage faut-il, en effet, pour
toujours prendre dans la poche des salariés, des chômeurs,
des préretraités qui, eux, ne doivent pas en manquer, pour
faire face au chômage et aux fins de mois difficiles, pendant
que, comme le souligne le dernier rapport du CERC, les
revenus des placements financiers ont progressé de 5,3 p . 100
de décembre 1989 à décembre 1992, soit davantage qu'au
cours des cinq années précédentes

Le rapport présenté par M . Chamard, au nom de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales,
commence par ce premier paragraphe : 100 milliards de
francs à la fin de l ' année 1993, 200 milliards de francs à la
fin de l ' année 1994, telles sont les estimations du besoin de
financement cumulé du régime générai, à législation
constante, qui figurent dans le rapport de la commission des
comptes de la sécurité sociale du 23 juin 1993 . „

Vous prévoyez de combler ce déficit de 100 milliards de
francs avec la CSG, qui rapportera 80 milliards de francs,
financés à 93 p . 100 par les salariés, même si ce pourcentage
a été contesté . Nous faisons, nous, d 'autres propositions
dont la mise en oeuvre nécessiterait que l ' on ait le courage de
s ' attaquer aux revenus financiers et aux dettes patronales.

En effet, les dettes de l ' Etat sont estimées à 50 milliards de
francs et nous affirmons, malgré les chiffres qui nous ont été
donnés tout à l'heure, que celles des employeurs s ' élèvent à
80 milliards de francs cumulés, soit l ' équivalent de ce que
procurera la CSG . La commission des comptes de la sécurité
sociale devrait d'ailleurs avoir mandat de chiffrer précisé-
ment le montant de ces (lettes . Quelque tabou empêche-t-il
la publication de ces chiffres

En faisant cotiser les revenus des placements financiers
- lesquels, je ie rappelle, ne sont pas taxés au même taux que
les revenus salariaux - les ressources de la sécurité sociale
seraient accrues de 65 milliards de francs . Il v a donc bien
une question de choix : soit continuer de ponctionner les
salariés et les retraités, soit faire contribuer chacun à la pro-
tection sociale selon ses revenus.

Au total, on pourrait donc obtenir 185 milliards de francs
de ressources supplémentaires pour la protection sociale, de
quoi combler largement le déficit annoncé pour 1993 et de
Façon beaucoup plus équitable que par une augmentation de
la CSG.

M . le président . Mme Jambu, Mme Jacquaint, M . Plage
et les membres du groupe communiste et apparenté ont pré-
senté un amendement, n” 18, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 6.

Puis-je considérer que cet amendement vient d 'être
défendu ?

Mme Muguette Jacquaint . Oui, monsieur le président.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Yves Chamard, rapporteur. Rejet !

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville . Contre !

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n” 18.

(L'amendement n'st pas adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..

Je mets aux voix l ' article 6.

(L 'article 6 est adopté.)

Article 7

M . le président. « Art . 7. - Le chapitre 6 du titre III du
livre 1"' du code de la sécurité sociale, tel qu ' il résulte des dis-
positions de l 'article 6 de la présente loi, est ainsi modifié :

„ I . - Au premier alinéa du I de l ' article l- . 136-5, les
mots : "aux articles 127 à 130 ci-dessus " sont remplacés par
les mots : "aux articles L . 136-1 à 1- . 136-4 " .

:, I1 . - Au deuxième alinéa du I, au II, au 1” et aux pre-
mier et deuxième alinéas du 2" du V de l ' article L . 136-5, les
mots : "à la date du 15 novembre 1990 " sont remplacés par
les mots : "à la date de la publication de la loi n"	
du	 1993".

« I11 . - Les 1 et II de l ' article 1 . . 136-8 sont ainsi rédigés :
« I . - Le taux des contributions sociales mentionnées

aux articles 1 . . 136-1, L . 136-6 et 1 . . 136-7 est fixé à
2,4 p . 100.

Il . - Le produit de ces contributions est versé à la
Caisse nationale des allocaions familiales pour la part cor-
respondant à un taux de 1,1 p . 100 et au fonds institué par
l 'article I . . 135-1 pour la part correspondant à un taux de
1,3 p . 100 . „

1V. - Aux premier et quatrième alinéas du I et aux 1”
et 2" du III de l 'article 1. . 136-2, aux premier et troisième ali-
néas de l ' article 1 . . 136-3, au premier alinéa du I, au 111 et au
1" et au deuxième alinéa du 2" du V de l ' article 1 . . 136-5, les
mots : "du code de la sécurité sociale " sont supprimés.

V. - Au 3" du III de l ' „rticle 1 . . 136-2 les mots : "du
code de la sécurité sociale " sont remplacés par les mots : "du
présent code " .

Mme Jambu, Mme Jacquaint, M . Plage et les membres
du groupe communiste et apparenté ont présenté un amen-
dement, n" 19, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 7.
La parole est à Mme Muguette Jacquaint.

Mme Muguette Jacquaint . Toujours dans le même
esprit, cet amendement tend à s ' opposer à la pérennisation
de la CSG.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M . Jean-Yves Chamard, rapporteur. Contre !

M . le président . Que! est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville . Contre !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n" 19.
(L'amendement n':st pas adopte.)

M . le président . M. Chamard, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 35, ainsi libellé:

Rédiger ainsi le premier alinéa du paragraphe III
de l 'article 7 :

„ L ' article 1 . . 136-8 est ainsi rédigé „
La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. C'est un amende-
ment purement rédactionnel.

. M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d'Etat, ministre des affairer -aciales,
de la santé et de la ville . Le Gouvernement est ta . „rable.

M . le président. Je mers aux voix l ' amendement n” .35.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . M. Chamard et Mme Boulin ont pré-
senté un amendement, n” 92, ainsi rédigé :

« Compléter l ' article 7 par le paragraphe suivant :
« Dans la première phrase de l ' article L . 136-9 du

code de la sécurité sociale, après les mots : "un rapport
sur " sont insérés les mots : " la politique familiale et " .
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La parole est à M . Jean-Yves Chamard.
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Madame Boutin

pourrait peut-être le défendre ?
Mme Christine Boutin . Oh non ! Vous avez beaucoup

plus de succès que moi, monsieur Chamard ! Défendez-le à
ma place !

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Nous souhaitons que
le rapport qui doit être présenté chaque année au Parlement
et qui doit, notamment, faire apparaître l 'assiette et le pro-
duit de la CSG - ce qui n 'a pas été fait par le précédent gou-
vernement - fasse également le point sur la politique fami-
liale.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,

de la santé et de la ville . Le Gouvernement s ' en remet à la
sagesse de l 'Assemblée.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n" 92.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Je suis saisi de deux amendements iden-
tiques, n°' 37 et 93.

L'amendement n" 37 est présenté par M . Chamard, rap-
porteur ; l 'amendement n" 93 est présenté par M . Chamard
et Mme Boutin.

Ces amendements sont ainsi rédigés :
« Compléter l ' article 7 par le paragraphe suivant :

L ' article L. 136-9 du code de la sécurité sociale est
complété par les mots : "organisé au cours de la session
d'automne avant l ' adoption définitive du projet de loi
de finances pour l 'année suivante " . »

La parole est à M . le rapporteur.
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Le précédent gouver-

nement n 'ayant pas présenté au Parlement le rapport qu ' il
aurait dû déposer en application de l ' article 135 de la loi de
finances pour 1991, nous voulons imposer une contrainte
supplémentaire en demandant que le débat subséquent soit
organisé au cours de la session d 'automne, avant I adoption
définitive du projet de loi de finances pour l 'année suivante.

Madame le ministre d 'Etat, il s'agit de faire en sorte que le
Parlement, qui n ' a pas à voter le budget de la santé ou celui
de la vieillesse, puisse débattre chaque année de la protection
sociale et de son financement . Il s 'agit d ' une demande
ancienne puisque M . d'Ornano avait déjà souhaité une pro-
cédure de ce genre . Nous voudrions que le Parlement dis-
cute d ' un budget dont le volume est à peu près équivalent à
celui de l ' Etat.

M . le président . Quel est l 'avis du Gouvernement ?
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,

de la santé et de la ville . Le Gouvernement s'en remet à la
sagesse de l ' Assemblée.

M . le président . La parole est à M . Claude Bartolone.
M . Claude Bartolone. Je voudrais détendre quelque peu

l ' atmosphère de ce débat fort morose. (Murmures.)
Puisque M . Chamard vient, encore une fois, de faire réfé-

rence au passé, je vous propose à mon tour un retour en
arrière, en évoquant un autre passage de l ' interview parue
dans Impact Médecins, où il vous met d ' ailleurs en cause,
monsieur le président.

Question du journaliste : « Parmi ces bombes à retarde-
ment, y a-t-il le déficit de la sécurité sociale ? A combien
l ' estimez-vous, monsieur Chamard ? Donnez un chiffre.
Faut-il augmenter la CSG, comme le propose Philippe
Séguin ? » Réponse de M. Chamard : Philippe Séguin
n'engage que lui ! Dans une période de déflation, imposer
un nouveau prélèvement serait une erreur . » (Rires et excla-
mations sur les bancs du groupe socialiste.)

M . Francisque Perrut . Bonne lecture !
M . Denis Jacquat. M. Bartolone a les oeuvres complètes

de M. Chamard !

M. le président . Je mets aux vo ,x par un seul vote les
amendements n"' 37 et 93.

(Ces amendements sont adoptés.)

M . le président . M. Chamard, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 36, ainsi rédigé :

« Compléter l 'article 7 par le paragraphe suivant
« Le paragraphe Il de l 'article 1600-OA du code

général des impôts et l 'article 1600-OB du même code
sont abrogés . »

La parole est à M . le rapporteur.
M . Jean-Yves Chamard, rapporteur. II s ' agit d ' un amen-

dement de coordination juridique.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,

de la santé et de la ville . Favorable !
M . le président. Je mets aux voix l ' amendement n" 36.
(L 'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 7, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 7, ainsi modifié, est adopté.)

Article 8

M . le président . « Art . 8 . - Les livres 1", 11, VI et VII du
code de la sécurité sociale sont ainsi modifiés :

«1 . - Le dernier alinéa (2') de l ' article L. 134-6 est ainsi
rédigé :

« 2" Les subventions du fonds spécial d ' invalidité men-
tionné à l ' article L . 815-3-1 ainsi que les contributions du
fonds institué par l 'article L . 135-1.

II . - Dans le premier alinéa de l 'article L. 241-3, après
les mots : "assurée par " , sont insérés les mots : "une contri-
bution du fonds institué par l 'article L. 135-1 dans les
conditions fixées par l ' article L. 135-2 et par " .

« III . - A l 'article L . 241-6, le 4° est ainsi rédigé :
« 4° une fraction du produit des contributions sociales

mentionnées aux articles L . 136-1, L. 136-6 et L . 136-7 à
concurrence d 'un montant correspondant à l ' application
d 'un taux de 1,1 p . 100 à l 'assiette de ces contributions.

IV. - A l ' article L . 633-9 le 4" est ainsi rédigé :
« 4° une contribution du fonds institué par

l ' article L . 135-1 dans les conditions fixées par
l ' article L . 135-2.

« V. - L ' article L. 642-1 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« Le régime des allocations de vieillesse mentionnées à
l ' article L . 643-1 reçoit une contribution du fonds institué
par l 'article L. 135-1 dans les conditions fixées par
l ' article L . 135-2.

« VI. - L ' article L. 721-3 est complété par ur. 5° ainsi
rédigé :

« 5° par une contribution du fonds institué par
l ' article L . 135-1 dans les conditions fixées par
l ' article L. 135-2.

« VII. - L ' article L . 723-5 est complété par un alinéa ainsi
rédigé :

« La caisse reçoit une contribution du fonds institué par
l ' article L . 135-1 dans les conditions fixées par
l ' article L. 135-2. »
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Mme Jambu, Mme Jacquaint, M. Hage et les membres
du groupe communiste et apparenté ont présenté un amen-
dement . n° 20, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 8 . »
La parole est à Mme Muguette Jacquaint.
Mme Muguette Jacquaint . Nous nous sommes plusieurs

fois élevés avec force, tout au long de ce débat, tant contre la
création du fonds de solidarité vieillesse, qui implique le
démantèlement du régime vieillesse ainsi que l 'éclatement
des prestations et des structures qui les servent : que contre la
fiscalisation de son financement.

L'article 8, notamment, organise ces orientations . C ' est
pourquoi nous demandons sa suppression.

M . le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Contre !
M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d 'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville . Contre !

M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 20.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M . le président. M. Chamard, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 38, ainsi libellé :

Après les mots "ainsi que" , rédiger ainsi la fin du
deuxième alinéa (2°) du paragraphe I de l ' article 8 : " la
contribution du fonds institue par l ' article L . 135-1
dans les conditions fixées par l 'article L . 135-2 " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Jean-Yves Chamard, rapporteur. Coordination !

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,

de !a santé et de la ville . D ' accord !
M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 38.
(L 'amendement est adopté.)

M . le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 8, modifié par l ' amendement

n° 38.
(L'article 8, ainsi modifié, est adopté.)

Article 9

M . le président. « Art . 9 . - Le livre VIII du code de la
sécurité sociale est ainsi modifié :

« I . - L'article L . 814-5 est ainsi rédigé :
« Art. L . 814-5. - Les dépenses entraînées 'par l 'attribu-

tion de l 'allocation spéciale et par la prise en charge, au titre
de l 'article L . 741-4, des cotisations d'assurance personnelle
des titulaires de l ' allocation spéciale sont à la charge du ser-
vice de l 'allocation spéciale vieillesse, géré par la Caisse des
dépôts et consignations sous la surveillance d 'une commis-
sion dont la composition est fixée par décret.

Les dépenses du service de l ' allocation spéciale vieillesse
sont remboursées par le fonds institué par l 'article
L. 135-1 . »

II . - L ' article L . 814-9 est ainsi rédigé :
« Art L. 814-9. - Des décrets déterminent les modalités

d 'application du présent chapitre et, en particulier, les
conditions d 'attribution de l 'allocation spéciale et l 'organisa-
tion administrative du service de l ' allocation spéciale vieil-
lesse . »

« III . - Le chapitre V du titre

	

du livre VIII est ainsi
modifié :

« 1° l ' intitulé du chapitre devient : "Allocations supplé-
mentaires " ;

2" l 'article L . 815-1 est abrogé ;
« 3° il est inséré, après l 'article L . 815-2, un article L . 815-

2-1 ainsi rédigé :
« Art. L. 815-2-1. - L'allocation supplémentaire men-

tionnée à l ' article L. 815-2 est remboursée aux organismes
ou services qui en sont débiteurs par le fonds institué par
l 'article L . 135-1 . " ;

« 4" il est inséré, après l ' article L. 815-3, un article L . 815-
3-1 ainsi rédigé :

« Art. L . 815-3-1 . - Les dépenses entraînées par l 'attribu-
tion de l ' allocation supplémentaire mentionnée à l ' article
L. 815-3 sont à la charge d ' un fonds spécial d ' invalidité doré
de la personnalité civile et de l 'autonomie financière et
administré par l ' autorité compétente de l ' Etat, assistée d ' un
comité comprenant des représentants de l ' Etat et des princi-
paux régimes de sécurité sociale . La gestion financière est
assurée par la Caisse des dépôts et consignations . » ;

« 50 Aux articles L . 815-10, L . 815-17, L. 815-18,
L. 815-19 et L . 815-21, les mots : " le fonds national " ou «le
fonds national de solidarité" sont remplacés par les mots :
" le fonds institué par l ' article L . 135-1 ou le fonds spécial
d ' invalidité mentionné par l'article L. 815-3-1 " .

La parole est à M. Maxime Gremetz, inscrit sur l 'article.

M. Maxime Gremetz . Vous avez indiqué, ce matin,
madame le ministre d ' Etat, qu ' à l ' automne aurait lieu un
débat sur les personnes dépendantes, ce dont je me félicite.
Néanmoins, je veux revenir sur leur situation en cas d 'hospi-
talisation.

Vous avez en effet annoncé qu ' en trois ans, 60 000 lits de
soins aigus devraient être fermés pour que puissent être
créées des places en long séjour ; mais vous n 'avez pas précisé
le nombre de créations . Vous semblez d 'ailleurs ne guère
aimer les chiffres . Ainsi, tout à l 'heure, vous avez beaucoup
parlé de pourcentages à propos des dettes patronales, mais
vous vous êtes bien gardée de citer des chiffres pourtant offi-
ciels : 16 milliards en 1992 et 80 milliards de dettes cumu-
lées.

Vous n ' avez donc pas précisé le nombre de lits en long
séjour que vous vous apprêtez à ouvrir . D'ailleurs, en relève
déjà un manque criant de personnel . Ainsi, au centre Saint-
Victor à Amiens, il n ' y a, la nuit, que deux infirmières pour
trois cents personnes dépendantes.

Il faut aussi savoir qu ' il restera intégralement à la charge
des familles 13 000 francs par mois pour chaque lit . Quelles
familles peuvent-elles supporter de telles sommes ? Sûre-
ment pas la majorité des familles de Picardie, pour lesquelles
le taux de non-imposition atteint 54 p . 100, le taux de chô-
mage de la région étant au-dessus de la moyenne nationale,
avec 10,7 p . 100.

Pour ce qui est de la santé, le rapport du comité écono-
mique et social régional, établi au mois de janvier dernier,
révèle que la densité des médecins libéraux en Picardie est la
plus faible des régions françaises, que les hôpitaux oit des
difficultés à recruter les personnels nécessaires, que la morta-
lité est de 10 à 15 p . 100 supérieure à la moyenne nationale,
que le taux d ' équipement global en lits d 'hospitalisatiôn est
largement inférieur à la moyenne nationale.

Ainsi, le conseil d'administration du CHU d 'Amiens -
peut-être cela vous intéresse-t-il ? - présidé par !e premier
vice-président de l 'Assemblée nationale, a estimé qu il man-
quait 534 personnels soignants . Par ailleurs, la lutte est enga-
gée contre la fermeture de l 'hôpital de Liancourt . Nous
avons obtenu l ' engagement de votre ministère, madame le
ministre d ' Etat, quant à la tenue d 'une table ronde, sous la
reseonsabilité du préfet de région, avec l ' hôpital public . J 'es-
père que cet engagement sera tenu .
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En tout état de cause, la mise en place des schémas régio-
naux d ' organisation sanitaire aggravera de façon dramatique
la situation des hôpitaux et les conditions de soin de tous . Le
plan que vous avez élaboré sur le secteur hospitalier prévoit
3,8 milliards de francs d'économies à réaliser d ' ici à la fin
de 1994. Il s ' inscrit dans le cadre du démantèlement de
l 'hospitalisation. N ' est-ce pas Théo Braun, ancien ministre,
qui déclarait en 1985 : « Il faut mettre en place un plan de
reconversion des centres hospitaliers comparable à ceux mis
en place dans la sidérurgie ou le charbonnage » ? Tout un
programme, comme on le voit !

Les mesures que vous voulez mettre en oeuvre constituent
une aggravation sans précédent que je tiens à dénoncer.
Nous appelons les Françaises et les Français à les repousser et
à engager les initiatives nécessaires pour développer une pro-
tection sociale de haut niveau, digne de notre temps.

M . le président . Mme Jambu, Mme Jacquaint, M . Hage
et les membres du groupe communiste et apparenté ont pré-
senté un amendement, n" 21, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article 9 .»
Puis-je considérer que cet amendement a été défendu ?

Mme Muguette Jacquaint. Oui, monsieur le président,
ainsi que les arnendeme_nts n" 22 à l 'article 10 et 23 à
l 'article 11.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur
l 'amendement n" 21 ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Il a été repoussé, par
la commission, tout comme les amendements n"' 22 et 23

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Absolument !
M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,

de la santé et de la ville . Même position du Gouvernement .
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 21.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M . le président . M. Chamard, rapporteur, a présenté un
amendement, n" 39, ainsi rédigé :

« Au début du deuxième alinéa du paragraphe I de
l ' article 9, après les mots : " l ' allocation spéciale " , insé-
rer les mots : ", par l 'action sociale prévue à
l ' article L . 814-7 " . .<

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Le Sénat a, par
erreur, supprimé une catégorie de dépenses liées au service
de l ' allocation spéciale, celles de l 'action sociale . Nous les
réintroduisons, conformément au projet initial du Gouver-
nement.

M. le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,

de la santé et de la ville . Le Gouvernement est d ' accord.
M . le président. Je mets aux voix l 'amendement n" 39.
(L 'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 9, modifié par l 'amendement

n° 39.
(L'article 9, ainsi modifié, est adopté.)

Article 10

M . le président. « Art . 10. - A l 'article 1003-4 du code
rural le c) du 1" est ainsi rédigé :

« c) les subventions du fonds spécial d ' invalidité
mentionné à l ' article L . 815-3-1 du code de la sécurité
sociale ainsi que les contributions du fonds institué par
l ' article L. 135-1 du même code . »

Mme Jambu, Mme Jacquaint, M . Hage et les membres
du groupe communiste et apparenté ont présenté tin amen-
dement, n" 22, ainsi rédigé :

« Supprimer l 'article 10 . »
Cet amendement a été soutenu . La commission et le

Gouvernement ont fait connaître leur hostilité.
Je mets aux voix l ' amendement n° 22.
(L'amendement n'est pas adopté.)
M . le président . M . Chamard, rapporteur, a présenté un

amendement, n" 40, ainsi Jibellé :
(( Rédiger ainsi l 'article 10 :
« L ' article 1003-4 du code rural est ainsi modifié:

1 . •- le c) du 1" est ainsi rédigé :
« c) Les subventions du fonds spécial d ' invalidité

mentionné à l ' article L . 815-3-1 du code de la sécurité
sociale ainsi que la contribution du fonds institué par
l ' article L . 135-1 du même code dans les conditions
prévues par l 'article L . 135-2 du code précité . »

II . - Dans le a) du 2", après les mots "des presta-
tions des assurances sociales " , sont insérés les mots :
" des prestations des assurances maladie, invalidité et
maternité des non-salariés agricoles "

« III . - le b) du 2' est abrogé . »
Sur cet amendement, M . Gengenwin a présenté deux

sous-amendements, n" 90 rectifié et 91 rectifié.
Le sous-amendement n" 90 est ainsi rédigé :

« Avant le paragraphe I de l ' amendement n" 40,
insérer les alinéas suivants :

« Le b) du 1" est ainsi rédigé :
« La fraction des cotisations dues par les assujettis

affectée au service des prestations familiales, de l 'assu-
rance vieillesse et de l 'assurance maladie, invalidité et
maternité des non-salariés agricoles ; ».

Le sous-amendement n" 91 rectifié est ainsi libellé :
« Rédiger ainsi le paragraphe Il de l ' amendement

n" 40 :
« 11 . - Dans le a du 2", les mots : " des prestations des

assurances sociales " sont remplacés par les mots : "des
prestations de l 'assurance vieillesse, de l 'assurance
maladie, invalidité et maternité des non-salariés agri-
coles " . »

La parole est à M . le rapporteur, pour soutenir l ' amende-
ment n" 40.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Il s 'agit de disposi-
tions un peu techniques que les sous-amendements n°' 90
rectifié et 91 rectifié tendent à compléter.

La commission souhaite en effet harmoniser la rédaction
des dispositions relatives aux versements du fonds avec les
dispositions similaires du projet de loi et modifier la liste des
dépenses du BAPSA pour y supprimer les participations au
fonds spécial, désormais prises en charge par le fonds, et y
ajouter, afin de réparer un oubli, les prestations de
l'AM EXA.

M . le président . La parole est à Mme Bernadette Isaac-
Sibille, pour soutenir les sous-amendements n°' 90 rectifié
et 91 rectifié.

Mme Bernadette Isaac-Bibine . Ils sont défendus !
M . le président. Quel est l 'avis de la commission sur ces

sous-amendements ?
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. La commission ne les

a pas examinés . A titre personnel, je leur suis favorable.
M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement sur

l 'amendement et sur les sous-amendements ?
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,

de la santé et de la ville . Le Gouvernement est favorable à
l 'amendement n" 40 et défavorable aux sous-amende-
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ments n°' 90 rectifié et 91 rectifié, car ils modifient la rédac-
tion de l ' article 1003-4 du code rural en introduisant, en
recettes inscrites au BAPSA, les cotisations d 'assurance
maladie, de maternité et d ' invalidité des exploitants agri-
coles. Une telle décision ne peut être prise que dans le cadre
de la codification du code rural . Or je n'ai pu en discuter
avec le ministre de l 'agriculture, et je n ' ai aucune compé-
tence pour prendre position.

M . le président . Je mets aux voix le sous-amende-
ment n° 90 rectifié.

(Le sous-amendement n 'est pas adopté.)

M. le président . Je mets aux voix le sous-amende-
ment r .° 91 rectifié.

(Le sous-amendement n 'est pas adopté.)

M. le président. Je mers aux voix l 'amendement n° 40.
(L'amendement est adopté .)

M. le président. En conséquence, ce texte devient
l 'article 10 .

Article 11

M. k président. « Art . 11 . - I . - Toute référence dans les
textes législatifs et réglementaires :

« 1° A " l ' allocation supplémentaire du fonds national de
solidarité " est remplacée par la référence à " l ' allocation sup-
lémentaire mentionnée à l ' article L . 815-2 ou à

'article L. 815-3 du code de la sécurité sociale " ;
« 2° Au "fonds national de solidarité " est remplacée par la

référence au "fonds de solidarité vieillesse institué par
l 'article L . 135-1 du code de la sécurité sociale ou au fonds
spécial d' invalidité " mentionné à l ' article L. 815-3-1 du
même code" .

« II . - Toute référence dans les textes législatifs et régle-
mentaires au "fonds spécial " ou "fonds spécial d ' allocation
vieillesse" est remplacée Far la référence au "service de l 'allo-
cation spéciale vieillesse .

Mme Jambu, Mme Jacquaint, M . Hage et les membres
du groupe communiste et apparenté ont présenté un amen-
dement, n" 23, ainsi rédigé :

« Supprimer l ' article Il . »
Cet amendement a été défendu.
La commission et le Gouvernement se sont prononcés

contre.
Je le mets aux voix.
(L'amendement n 'rat pas adopté.)

M . le président. M. Chamard, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 41, ainsi rédigé :

« Dans le troisième alinéa (2") du paragraphe I de
l 'article 11, après les mots : " fonds de solidarité vieil-
lesse " , insérer !es mots : "et de sauvegarde de la protec-
tion sociale " . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. C ' est un amende-
ment de conséquence.

M . le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales,
de le santé et de la ville . Accord !

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 41.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l ' article 11, modifié par l ' amendement

n° 41.
(L 'article 11, ainsi modifié, est adopté.)

Article 12

M . le président . « Art. 12. - Dans le délai de dix-huit
mois suivant la date de promulgation de la présente loi, le
Gouvernement présente au Parlement un rapport sur les
dépenses à caractère non contributif des régimes d ' assurance
vieillesse . Ce rapport fait l ' objet d ' un débat . „

MM. Zeller, Barrot et Delalande ont présenté un amen-
dement, n° 55, ainsi rédigé :

« Compléter l ' article 12 par l ' alinéa suivant :
« Tous les trimestres, le Gouvernement commu-

nique aux présidents des commissions des finances du
Parlement, qui le communique aux membres de la
commission, l 'état des avances consenties par le Trésor
au régime général de sécurité sociale . »

La parole est à M . Adrien Zeller.

M. Adrien Zeller, rapporteur pour avis. Cet amendement
vise à ce que les commissions des finances et, par voie de
conséquence, le Parlement soient informés régulièrement
des avances consenties par le Trésor au régime généra; de la
sécurité sociale.

Nous savons tous qu 'au cours des derniers mois la situa-
tion s ' est fortement dégradée . Le Parlement n 'a jamais eu
l ' occasion d'en avoir connaissance . Comme nous allons iné-
luctablement avoir recours à des ressources de nature fiscale
pour compléter le financement de la sécurité sociale, il me
paraît nécessaire que le Parlement puisse être informé de
'état des finances de la sécurité sociale.

Mme Christine Boulin. Très bien !

M. Adrien Zeller, rapporteur pour avis . Cette mesure de
précaution est tout à fait légitime et normale, car le Parle-
ment va être de plus en plus appelé à surveiller, en liaison
avec le Gouvernement, l 'évolution des comptes de la
sécurité sociale. Plus tôt nous interviendrons, mieux cela
vaudra.

M . le président. Quel est l 'avis de la commission ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. La commission n 'a
pas examiné cet amendement.

A titre personnel, je suis favorable à l ' idée. Je propose
même un sous-amendement oral tendant à ajouter après les
mots : « des commissions des finances », les mots : « et des
affaires sociales «, parce que les deux commissions sont
concernées.

Cela dit, cet amendement me parait être du domaine du
réglement et non de la loi.

M . le président . Alors, ne sous-amendez pas !

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Peut-être Mme le
ministre d ' Etat pourrait-elle prendre un engagement ?

M . le président. Pour un engagement, un amendement
doit suffire comme « moyen de pression » ! Un sous-amen-
dement n 'ajoutera rien, d ' autant qu 'il y a déjà beaucoup de
choses à revoir dans cet amendement, en particulier l ' ortho-
graphe.

Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d'État, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville . La mesure proposée n 'est vraiment
pas du domaine de la loi.

Nous trouvons tout à fait légitimes les objectifs de la
commission et le Gouvernement communiquera les ren-
seignements demandés . Mais je ne sais même pas si ces
communications sont du domaine réglementaire ; elles
relèvent de la concertation .
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Je demande donc à M . Zeller de bien vouloir retirer cet
amendement, qui est assez curieux dans un texte de loi.

M . le président . La parole est à M. Zeller.
M. Adrien Zeller, rapporteur pour avis. Je ne suis pas man-

daté pour le faire, niais je suis disposé à suivre l'avis du Gou-
vernement, convaincu qu 'il respectera sa parole . Il s'agit non
seulement de Mme le ministre d 'Etat, mais aussi du ministre
de l ' économie et des finances.

Mme Muguette Jacquaint. Voilà !
M. Adrien Zeller, rapporteur pour avis. Nous savons tous

que les découverts atteignent à l 'heure actuelle des sommes
très importantes et que nous serons inévitablement appelés à
les couvrir sous une forme ou sous une autre . Il me paraît
donc important d'être informés.

Cela dit, sous le bénéfice de l 'engagement pris par Mme le
ministre d ' Etat, je retire l ' amendement.

M . le président . L'amendement n° 55 est retiré.
Mme Boutin a présenté un amendement, n" 60, ainsi

rédigé :
« Compléter l ' article 12 par l ' alinéa suivant :
« Tous les deux ans, le Gouvernement présente au

Parlement un rapport sur la situation des familles nom-
breuses au regard des régimes de retraites . »

La parole est à Mme Christine Boutin.
Mme Christine Bottin . J'espère que cet amendement

aura une meilleure destinée que les précédents que j 'ai pro-
posés et qui allaient tous dans le même sens : donner un
petit signal à l 'égard des familles . Dans la mesure où il n ' a
aucune conséquence financière . Il devrait être accepté.

Mme Muguette Jacquaint . Il ne coûte rien, en effet !
Mme Christine Boutin . Je propose que, tous les deux ans,

le Gouvernement présente au Parlement un rapport sur la
situation des familles nombreuses au regard des régimes de
retraite.

Je le rappelle, le système de répartition suppose une forte
natalité . Or, elle est en baisse très forte . Il est important c,ue
le Parlement soit informé sur l ' évolution de la sir ration des
familles nombreuses, pour savoir comment, dans vingt ans,
seront financées nos propres retraites.

M . Marc Le Fur . Très bien !

M . le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. La commission n 'a
pas examiné cet amendement.

Mme Christine Boutin et M . Jean-Marie Geveaux. Mais
si !

M . le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,

de la santé et de la ville . Le Gouvernement s 'en remet à la
sagesse de l ' Assemblée.

M . le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 60.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. M. Zeller a présenté un amendement,
n° 96, ainsi rédigé :

« Compléter l ' article 12 par l'alinéa suivant :
« Dans le délai d'un an suivant la date de promulga-

tion de la présente loi, le Gouvernement présentera au
Parlement un rapport sur les règles de cumul des pen-
sions de retraite. »

La parole est à M . Adrien Zeller.

M. Adrien Zeller, rapporteur pour avis . Le Livre blanc sur
les retraites est un document intéressant à consulter . I1
indique notamment qu ' une meilleure coordination dans la

liquidation des retraites permettrait, par l'élimination des
doubles prises en compte et des doubles validations, par
exemple pour les périodes de service militaire, d'obtenir une
meilleure justice et aussi des économies qui, en l ' occurrence,
paraissent totalement justifiées. Le montant de ces écono-
mies, d'après le Livre blanc. s ' élèverait à 2 milliards de francs
pour l ' année 1995 et à 7 milliards de francs en 2005.

Encore une fois, ce sont des ressources de nature fiscale
qui vont couvrir ers avantages. Il me paraît donc normal de
rechercher une meilleure coordination dons la liquidation
des pensions pour les personnes qui auraient appartenu à
deux régimes différents . C ' est la raison pour laquelle j 'ai pré-
senté cet amendement . Au demeurant, il peut y avoir des
injustices dans les deux sens et, si j ' en crois les recommanda-
tions du Livre Blanc, il y a là matière à rationalisation, mais
aussi à recherche d ' une plus grande équité.

M . le président . Quel est l ' avis de la commission ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. La commission n ' a
pas examiné cet amendement.

A titre personnel, je trouve que la question de M . Zeller
est importante ; elle est en effet posée dans le Livre blanc.
Est-ce que le rapport permettra d ' avancer ? En tout cas, il
faut que le Gouvernement se penche sur la question pour
éventuellement proposer des mesures.

Monsieur le président, je reviens sur ce que j ' ai dit s ' agis-
sant de l'amendement n" 60 . Mme Boulin l ' avait présenté
en commission et l 'a retiré . La commission ne s 'étant pas
prononcée, j'ai cru pouvoir dire qu 'elle ne l'avait pas exa-
miné.

M . le président, Quel est l ' avis du Gouvernement sur
l ' amendement n° 96 ?

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville. Le Gouvernement s ' en remet à la
sagesse de l ' Assemblée.

M . Maxime Gremetz . Et les dettes patronales ?
M . le président . Je mets aux voix l ' amendement n" 96.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? ...
Je mets aux voix l ' article 12, modifié par les amendements

adoptés.
(L 'article 12, ainsi modifié, est adopté.)

Après l 'article 12

M . le président . M. Chamard, rapporteur, Mme Boutin
et les commissaires membres du groupe du Rassemblement
pour la République ont présenté un amendement, n" 42,
ainsi rédigé :

« Après l 'article 12, insérer l ' article suivant :
« L' article L . 225-1 du code de la sécurité sociale est

ainsi modifié :
« 1 . - Dans le premier alinéa de cet article, les mots :

" gestion commune de la trésorerie " sont remplacés par
les mots : "gestion séparée des trésoreries " .

« II . - Cet article est complété par l ' alinéa suivant :
« L'excédent de trésorerie ou d ' exercice enregistré au

titre de la gestion d ' un des risques mentionnés au pre-
mier alinéa ci-dessus ne peut pas être affecté à la cou-
verture du déficit de trésorerie ou d'exercice d ' un autre
risque . »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Cet amendement a
en fait pour objet de poser une question ait Gouvernement.
En demandant à la commission de l ' adopter, j ' ai annoncé
que je ' retirerai en séance .
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Il s ' agit tout simplement de préparer le mécanisme visant
à séparer les branches du régime général, comme elles le
demandent tontes depuis longtemps, en particulier ia
famille . En effet, pendant des années et des années, on a pris
de l ' argent à la branche famille pour le verser à la branche
retraite . En 1994, il n ' y aura hélas ! pas de suréquilibre de la
branche famille.

Séparer la gestio . des branches est un engagement qui a
été pris par l ' ensen,ble des candidat de l'Union pour la
France lors des élections législatives . De plus, rappelons-le,
le conseiller social de Georges Pompidou, qui a rédigé les
ordonnances de 1967, un certain Edouard Balladur, avait
prévu une telle séparation . Or . elle n ' a jamais été effective.
Nous souhaitons qu ' elle le devienne . Certes, ce n ' est pas
l 'objet de cette loi ; c 'est plutôt celui de la loi quinquennale.

Madame le ministre d 'Etat, dans la mesure où vous nous
direz que vous envisagez d ' inclure dans la loi quinquennale
un mécanisme de séparation, je retirerai mon amendement,
avec l ' acc,rd préalable de la commission.

M . le président. Quel est l 'avis du Gouvernement ?

Mme le ministre d'Etat, ministre des affadiras sociales,
de la santé et de la ville . Monsieur Chamard, dans mon
intervention, j 'ai répondu à cous les orateurs et à vous-
même . J ' ai alors confirmé que, à la suite des orientations du
Premier ministre, le Gouvernement entendait bien clarifier
la gestion de chacune des branches de la sécurité sociale, en
mettant fin aux pratiques consistant à affecter l ' rxédent
d'une branche à la couverture du déficit d 'une autre . Il s 'agit
néanmoins d ' un sujet complexe, car il ne faut pas que cette
volonté de clarification aboutisse à des coùts de gestion et de
trésorerie supérieurs à ceux que l 'on constate aujourd ' hui.

Par ailleurs, cela répond aux demandes de clarifications
comptables formulées de longue date par le secrétaire géné-
ral de la commission des comptes de la sécurité sociale.

Le Gouvernement réfléchir actueliement aux textes néces-
saires et fera part de ses propositions à l 'automne. Nous ne
pouvons pas aujourd'hui due exactement quelle sera la
méthode employée, mais la détermination du Premier
ministre est grande.

je vous serais donc reconnaisante de bien vouloir retirer
vritre amendement.

M . Jean-Yves Chamard, rapporteur. Je retire l ' amende-
ment.

M . le président . L ' amendement n" 42 est miré.
M. Charnard, rapporteur, a présenté un amendement,

n" 43, ainsi rédigé :
« Après l ' article 12, insérer l ' article suivant :
i . Avant le 31 décembre 1993, le Gouvernement

déposera sur le bureau des assemblées un rapport sur la
réforme des conditions de prise en charge des per-
sonnes âgées dépendantes, qui fera l ' objet d un débat . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Jear-Yves Chamard, rapporteur. Il s 'agit de la dépen-
dance des personnes âgées

Pour les mêmes raisons que pour la séparation des
branches, mais avec une in' ,tance plus grande encore, tous
les députés de la majorité ont pris devant les électeurs l 'en-
gagement d ' instaurer, dans les deux prochaines années — ce
n 'P-ait pas tin engagement sur la législa>are - une allocation
de dépendance en faveur des personnes âgées.

Mme Muguette Jacquaint. Il aurait mieux valu que vous
maintenies vos amendements !

M. Jean-Yvan Chamard, rapporteur. Nous n 'allons pas
écrire dans la loi que nous imposons au Gouvernement de
déposer un projet de loi avant k 31 décembre, mais nous
souhaitons que Mme le ministre confirme l ' engagement
qu ' elle a pris . ..

Mme Muguette Jacquaint. Des voeux pieux !

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. . . . de déposer un
projet de loi qui réglera un problème de société considé-
rable . Ceux gui étaient députés dans !a précédente léisla-
ture ont eu 1 occasion, à de nombreuses reprises, de 1 évo-
quer. Nous avons déposé des propositions de loi . Nous
avons travaillé avec des collègues de différentes sensibilités
politiques ; le Sénat lui-même y 2 travaille . Il y a maintenant
des choix à faire.

Mme Muguette Jacquaint . Des choix de société !
M . Maxime Gremetz . Des choix de classe !
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Entre la proposition

de M. Cathala, qui donne un rôle financier très important
aux départements . ..

Mme Muguette Jacquaint et M . Maxime Gremetz . Oui !

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. . . . et celle de la
commission présidée par notre ancien collègue M . Boulard,
il y a de grandes divergences . Je pense qu ' il sera possible de
trouver des points d ' accord . En tout cas, la majorité est
déterminée à avancer dans ce domaine. Elle en a pris l ' en-
gagement et nous souhaitons que Mme le ministre d ' Etat le
confirme rr. Menant.

M. le présidant. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

Mmi le ' ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé e1 • ta la ville . A plusieurs reprises, j ' ai déjà sou-
ligné l ' import., ,ce que j ' attache à cette question si impor-
tante pour :es personnes âgées.

La dépendance est en effet l 'un des enjeux fondamentaux
auxquels notre société est confrontée en cette fin de siècle.
Nous y avons longuement, les uns et les autres : insisté ce
matin . Je crois avoir très longuement répondu, après être
très souvent intervenue sur ce point lors des séances du mer-
credi après-midi et au cours d 'un débat devant le Sénat.

Le Gouvernement s ' est clairement engagé à déposer lors
de la session d ' automne un projet de loi portant réforme des
conditions de prise en charge des personnes âgées dépen-
dantes. Nous avons déjà commencé d 'y travailler . Nous
ferons tout pour arrêter les options les plus conformes à nos
valeurs et à la dignité des personnes âgées dans un texte qui
paraît indispensable.

Dans ces conditions, je ne m ' oppose pas au fait de dépo-
ser un rapport sur la réforme des conditions de prise en
charge, mais ' aimerais mieux pouvoir travailler sur !c projet
de loi . En effet, nous somm s si peu nombreux au ministère
que nous ne pouvons pas, à la i is, élaborer un projet de loi
et établir un document important.

Il est un peu lamentable de devoir confesser cela . Mais
M. Zeller, qui connaît la pauvreté du ministère, sait que
deux ou trois personnes seulement s ' occupent du secteur des
personnes âgées. Si elles se consacrent à la rédaction d 'un
rapport, elles ne travailleront pas pendant ce temps à ! ';labo-
ration du projet de loi . M. Cathala lui aussi connaît la mai-
son ; il sait combien elle est pauvre en personnel. ..

M. Lurent Cathala . Mais riche de coeur !

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville. . . . et ce que nous exigeons de
celui-ci . J ' aimerais mieux consacrer ce temps à la réflexion et
à la préparation du projet de loi, plutôt qu ' à la conception
d ' un rapport .
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Denis Jacquat . C'est encore mieux.
Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,

de la santé et de la ville . Je pourrais, k cas échéant, vous
informer à l ' occasion des questions on: les du jeudi ou des
questions au Gouvernement du mercredi, ou demander à
être entendue par la commission des affaires sociales.

Pour ces raisons, ie vous demande de retirer votre amen-
dement, monsieur le rapporteur.

M. le président . Le maintenez-vous, monsieur le rappor-
teur ?

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Non, monsieur le
président, je le retire.

J ' ai, bien sûr, noté avec beaucoup d'attention l'engage-
ment de Mme le ministre. Nous le lui rappellerons, à elle-
même et peut-être de temps en temps au ministre du bud-
get . (Sourires.)

M. le président . L ' amendement n" 43 est retiré.
La parole est à m . le rapporteur.
M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Je demande une

brève suspension de séance, monsieur k président.

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue le jeudi 8 juillet 1993 à zéro heure

cinq, est reprise à zéro heure quinze.)

M. le président. La séance est reprise.
La parole est à Mme le ministre d 'Etat.

Mme le ministre d'Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville. Monsieur le président, en applica-
tion de l ' article 44, alinéa 3, de la Constitution, je demande
à l 'Assemblée de se prononcer par un seul vote sur l ' en-
semble du projet de loi, à l 'exclusion de l ' amendement n° 59
corrigé portant article additionnel avant l 'article 6.

Explications de vote

M. le président . Dans les explications de vote, la parole
est à Mme Roselyne Bachelot.

Mme Roselyne Bachelot . Au terme de l 'examen de ce
texte, je tiens d ' abord à remercier le Gouvernement et tout
particulièrement vous, madame le ministre d 'Etat, de
n'avoir pas tardé à prévoir le financement des retraites de nos
aînés . En effet, il était urgent d 'agir : il n 'y aurait plus eu
d' argent dans les caisses à partir du 20 novembre 1993.

Je remercie également notre rapporteur, Jean-Yves Cha-
mard, pour son remarquable travail d 'analyse et de proposi-
tion, notamment avec le mécanisme de protection de
l ' indexation ; j ' y ai retrouvé sa double qualité de mathémati-
cien et d ' homme social.

M. Denis Jacquat. Très bien !

Mme Roselyne Bachelot . Nous réaffirmons notre accord
avec l'esprit qui a guidé ce texte : procurer de nouvelles res-
sources à la protection sociale, avec l 'assise la plus large et la
plus équitable ; séparer ce qui, relevant de l 'assurance, doit
être financé par les cotisations, de ce qui, relevant de la soli-
darité, doit être financé par l ' impôt ; instaurer, enfin, des
mécanisn .es de protection du pouvoir d 'achat des retraites.

Mais au-delà du texte lui-même, madame le ministre
d 'Etat, vous avez pris des engagements dont nous apprécions
la portée : gestion séparée des branches, amélioration de la
représentation des retraités au sein des organismes qui les
concernent, inscription d 'un projet de loi sur la dépendance

dès la prochaine session . Nous souhaitons que ce prochain
texte ne se borne pas à un simple redéploiement, à une opti-
misation des moyens, même si cela est nécessaire, mais qu ' il
dégage, comme nous venons de le faire aujourd ' hui pour la
protection sociale des retraites, des moyens supplémentaires
pour répondre à un besoin social de plus en plus urgent.

Vous entendez également nous proposer une loi-cadre sur
la famille . Parmi les objectifs que nous pouvons assigner à
un tel texte, je souhaite dégager d 'ores et déjà trois axes prin-
cipaux.

Cette loi cadre devra d 'abord permettre le libre choix et
ne plus conditionner certaines aides à l ' arrêt de la vie profes-
sionnelle, sinon les femmes choisissent, par sécurité, de ne
plus avoir d 'enfants . Elle devra tenir compte, ensuite, de l ' al-
longement de la durée de l'éducation des enfants, car les
parents se retrouvent sans aucune aide au moment où les
enfants coûtent le plus cher. Elle devra prévoir, enfin, un
effo' s particulier, en direction des familles migrantes car
c ' est i -'sr les mères de famille que passe l ' intégration.

Mrne Muguette Jacquaint . Encore faudrait-il leur en
donner les moyens !

Mme Roselyne Bachelot. A l 'occasion de ce texte, un
1spect, incident mais cependant essentiel, s ' est fait jour:
c' est l' irruption du contrôle parlementaire sur l 'énorme bud-
get de la protection sociale . Cela fera sans doute plaisir au
président de notre assemblée, qui souhaite voir le rôle du
Parlement renforcé . La multiplicité des amendements par
lequels nos collègues réclamaient des rapports - dont je
doute d 'ailleurs qu ' ils les lisent dans leur intégralité - témoi-
gnait d ' une certaine impatience en la matière.

Je note donc avec intérêt que l ' on a préconisé la participa-
tion des parlementaires au comité de surveillance et au
conseil d' administration du fonds, la présentation d ' un rap-
port, suivi d ' un débat, sur les dépenses non contributives du
régime vieillesse ainsi que pour l 'ajustement de revalorisa-
tion de janvier 1996 et - enfin ! - l ' application de la loi de
finances de 1991 qui prévoit un débat sur l ' évolution des
régimes sociaux.

Pour tout ce qu ' il contient, madame k ministre d ' Etat, et
pour tout ce qu ' il ne contient pas, le groupe du Rassemble-
ment pour la République votera donc ce projet de loi.
(Applaudissements sur les bancs du groupe du Rassemblement
pour la République et du groupe a'e l'Union pour la démocratie
française et du Centre.)

M . le président . Pour le groupe UDF, la parole est à
M. Denis Jacquat.

M. Denis Jacquat . Madame le ministre d ' Etat, en expli-
quant la position de son groupe, Roselyne Bachelot a par la
même occasion résumé parfaitement la pensée du groupe
UDF. Je me contenterai donc de rappeler que plusieurs par-
lementaires de notre groupe ont insisté sur certains points
précis, notamment la retraite anticipée pour les travailleurs
handicapés, le problème des veuves, les retraites des anciens
d 'AFN et enfin ce projet extrêmement important sur la
dépendance, que vous avez annoncé et que nous attendons
tous.

Madame le ministre d ' Etat, nous voterons ce projet de loi
et nous vous donnons rendez-vous à l 'automne pour le texte
sur la dépendance . (Applaudissements sur les bancs du groupe
de l 'Union pour la démocratie française et du Centre et du
groupe du Rassemblement pour la République.)

M. le président. Pour le groupe socialiste, la parole est à
M. Laurent Cathala.

M. Laurent Cathala. Monsieur le président, madame le
ministr d'État, mes chers collègues, comme noas l ' avions
indiqué tout au long de la discussion générale, ce texte ne
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reflète qu ' une approche partielle d'un problème qui consti-
tue un enjeu important pour notre société : 1 évolution
démographique et le vieillissement de la population.

Il fallait éviter que ce dispositif nouveau ne constitue un
facteur supplémentaire d ' exclusion ou de déchirement de
notre tissu social . Or ie texte que la majorité s 'apprête à
voter apparaît à cet égard dangereux . En effet, en traitant
différemment, sur un certain nombre de points, les retraités
par rapport aux actifs, nous confortons une idée qui a déjà
commencé à se répandre et selon laquelle les retraités
seraient des nantis, puisqu 'ils auraient des revenus à peu près
assurés, face à des actifs en proie à de nombreuses difficultés
et menacés par le chômage . Tout texte relatif à ces questions
aurait dû tenir compte de ces aspects et se garder de créer ou
d ' alimenter des conflits de générations.

Par ailleurs, ce projet n 'a pas fait l ' objet d 'une véritable
concertation avec l 'ensemble des partenaires sociaux . C 'est
là aussi un manquement à la reconnaissance que nous
devons aux retraités et au rôle qu ' ils jouent dans la vie sociale
de notre pays, notamment par leur engagement dans le
monde associatif ou différents autres organismes.

Ce projet porte également atteinte, madame le ministre
d ' Etat, à un système auquel nous sommes tous très attachés
et qui exprime avec force la solidarité entre générations . En
effet, si le système n 'est effectivement pas remis en cause
pour les. actuels retraités, il risque, contrairement à ce qui a
été dit, bd et bien de l 'être pour les futurs retraités . En ce
sens, vous ouvrez la voie à la capitalisation avec tous les
risques que ferait courir une protection sociale à deux
vitesses.

Enfin, vous avez volontairement amputé ce projet de tout
le volet du texte de M . Teulade qui traitait de la prise en
charge de la dépendance. Les familles, les personnes âgées
dépendantes ont continué durant de longs mois encore à se
débattre dans de graves difficultés . Pourtant, la simple appli-
cation des dispositions votées par notre Assemblée au mois
de décembre dernier aurait déjà permis de les supprimer, en
rendant plus efficaces l ' allocation compensatrice, transfor-
mée en allocation-dépendance, et l 'allocation de logement
social.

De la même façon, alors que le maintien à domicile doit
rester la priorité des priorités, il semble que la Caisse natio-
nale d'assurance vieillesse ne soit plus en mesure d'assurer la
prestation de garde à domicile pour aider les aidants . Paral-
lèlement, les associations employant des aides ménagères
connaissent de sérieuses difficultés, malgré l ' allégement de
leurs charges sociales de 30 p . 100, que nous avions décidé
dans le cadre de la loi portant diverses mesures d ' ordre
social.

Nous avons pris acte, madame le ministre d 'Etat, que
c 'est un véritable projet de loi et non un simple rapport que
vous nous présenterez avant la fin de la session d 'automne.
Mais, indépendamment de ce projet auquel nous aspirons
tous et que M . Chamard, à plusieurs reprises, chiffrait, selon
sa verve, aux alentours de 12 à 15 milliards . ..

M. Jean-Yves Chamard, rapporteur. Entre 5 à 10 !
M. Laurent Cathala . . . . nous souhaiterions tout de même

savoir, madame le ministre d'Etat, s' il sera financé par l 'Etat,
comme le proposait le programme électoral de l ' UPF. Cela
supposerait dans ce cas une modification des blocs de
compétence organisés par la décentralisation, puisque l 'ac-
tion sociale, pour ne prendre qu 'elle, relève de la responsabi-
lité des départements. Si donc l 'allocation dépendance est
financée par l 'Etat, comme l ' a proposé M. Chamard, je
crains que cette nouvelle dépense, qui s'ajoutera à celles
induites par l 'amendement que nous avons adopté tout à
l ' heure, et à d'autres encore qui ne manqueront pas d 'appa-
raître durant et même avant la discussion budgétaire, ne

nous amène très rapidement à délibérer sur un nouveau pro-
jet visant, une fois encore, à sauvegardes notre système de
protection sociale.

le président. Merci, monsieur Cathala !

M . Laurent Cathala . Pour terminer, monsieur le pré-
sident . ..

M . le président . Vous as _z terminé depuis longtemps !
(Sourires.)

M . Laurent Cathala . Vous comprendrez que, dans ces
conditions, nous ne voterons pas ce texte qui ne s ' inscrit ni
dans une politique globale de la vieillesse ni, surtout, dans
une politique globale de la famille.

M. Claude Bartolone . Très bien !

M . le président . Pour le groupe communiste, la parole ss
à M. Maxime Gremetz.

M. Maxime Gremetz. « Projet relatif aux pensions de
retraite et à la sauvegarde de la protection sociale Tel est le
titre du texte, objet de notre discussion . Il manque quelque
chose. On aurait dû l ' intituler : « Attaques sévères contre les
retraites et la protection sociale . !

Nous n 'avons cessé de proposer des mesures sérieuses,
destinées à préserver et à renforcer les droits des retraités, et à
assurer une protection sociale digne de notre temps . Mais la
réponse a toujours été la même : il faut réduire les dépenses
de santé. Cela me conforte dans une idée que partagent la
majorité des Françaises et des Français, si j ' en crois un son-
dage : vous avez bien fait le choix de l ' argent au détriment
des gens, au détriment de salariés, au détriment des
hommes.

Oui, dans cette société, on fait passer l 'argent avant les
valeurs humaines !

Cela confortera une deuxième idée, elle aussi majoritaire-
ment partagée dans notre pays : vous ne voulez pas vous
attaquer à ceux qui font de l ' argent en dormant, loin s ' en
faut . Nous sommes dans ,l l 'année des rentiers » ; vous favo-
risez les spéculateurs, que la majorité des Françaises et des
Français souhaitent pourtant voir taxer plus lourdement afin
que l ' on puisse investir dans l 'économie, mais aussi dans les
hommes.

Par ailleurs, je vous donnerai quelques chiffres très révéla-
teurs, qui sont extraits d 'un sondage sur l ' état de l ' opinion
publique.

En juin, 55 p. 100 des Français jugeaient inefficace l ' ac-
tion du Gouvernement ; le 3 juillet, 61 p . 100. L'aug-
mentation est rapide !

En juin, 72 p . 100 de nos concitoyens jugeaient inefficace
la lutte contre le chômage, et début jui ll et 79 p . 100 . Cela va
très vite !

En juin, 62 p . 100 pensaient que les choses allaient de
plus en plus mal ; 70 p . 100 sont aujourt ' ; e ; de cet avis.

N Il va y avoir beaucoup de conflits sociaux » : 64 p . 100
des personnes interrogées en sont convaincues, contre
58 p. 100 le mois dernier. Le pourcentage est même de
66 p . 100 chez les employés et de 70 p . 100 chez les ouvriers.

Ces personnes interrogées, mes chers collègues, ce sont
vos électeurs ! Et de tels chiffres devraient vous inciter la
réflexion, d ' autant que les mesures que vous avez décidé de
prendre s ' attaquent à un acquis social ancien et important,
qui constitue une originalité française. Dans ces conditions,
vous risquez de perdre une large part de votre électorat .
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Vous avez la majorité dans cette enceinte, mais vous
devrez bien tenir compte du rassemblement des gens pour la
défense de la retraite et pour une protection sociale moderne
et efficace. Nous comprenons leurs aspirations et nous sou-
tenons leur action.

Nous voterons évidemment contre ce projet de loi.

M . le président. La parole est à Mme le ministre d ' Etat.

Mme le ministre d ' Etat, ministre des affaires sociales,
de la santé et de la ville . Monsieur le président, mesdames,
messieurs les dépurés, tous les arguments possibles ont été
présentés dans ce débat, et je ne reviendrai évidemment pas
sur le fond, d'autant que j 'ai répondu ce marin -. peut-être
trop longuement - aux différentes questions.

Je tiens à remercier tous ceux qui ont participé à ce débat,
tous ceux qui m ' ont soutenue, qui m ' ont encouragée pen-
dant ces longues heures de discussion et qui s ' apprêtent à
voter le texte.

Je remercie tous ceux qui ont avancé des proposi-
tions : leurs idées et leurs réflexions nourriront notre propre
réflexion.

Quoi qu ' en disent certaines critiques, ce projet procède
de la volonté de sauver le système par répartition, dont les
Français ont besoin.

La démarche du Gouvernement consiste aussi - je l ' ai
déjà souligné ce matin - à éviter toute cassure entre les géné-
rations . Il faut prendre en compte dès maintenant les pers-
pectives d'avenir . C ' est ce que nous faisons, de manière réa-
liste, même si c'est parfois douloureux . A cette condition
seulement, nous donnerons aux actifs, notamment à ceux
qui ont des enfants et veulent préparer leur avenir, le senti-
ment que leur propre avenir ne sera pas grevé par le poids
des inactifs.

Il nous faut trouver un équilibre pour préserver le consen-
sus social, qui est un des bienfaits de notre société et que
nous ne pouvons prendre le risque de remettre en cause.

Tel est le sens de notre démarche . Nous avons créé un
fonds de solidarité . Mais ce n'est, je dirai, qu 'un moyen.
Notre objectif est vraiment de songer à l ' avenir . Il était
temps ! Et même si les dispositions que nous avons élaborées
sont rigoureuses, elles permettront de sauvegarder des acquis
sociaux essentiels qui remontent à l ' époque de la Résistance
et de ïa guerre et auxquels les Fra Içais sont tous attachés.

Je remercie particulièrement les rapporteurs, M . Chat-
mard, qui a beaucoup facilité les débats grâce à son excellent
rapport, er M . Zeller, rapporte'(• pour avis de la commission
des finances.

Enfin, je tiens à souligner que, s ' il m ' est arrivé de refuser
certains amendements, c ' est parce qu ' ils n ' avaient pas trait
au sujet d'aujourd'hui : la vieillesse. A la session d 'automne,
nous aurons l ' occasion de discuter d ' une politique générale
de la famille à partir d ' un texte global . Il n aurait pas été bon
d'« éparpiller » des dispositions relatives à la famille et à ia
dépendance entre différents textes, et nous n ' étions pas
actuellement en mesure de présenter un texte financière-
ment équilibré qui englobe les nombreux problèmes que
pose la dépendance.

Mes services et moi-même - j ' en prends ici l 'engagement
- allons dès maintenant y travailler, afin de vous proposer
des textes cohérents, ayant un caractère peut-être plus
« humain » que celui-ci t. une apparence moins technocra-
tique, qui traiteront des aspects concrets de la vie quoti-
dienne des familles et des personnes âgées . (Applaudissements
sur les bancs du groupe du Rassemblement pour la République
et du groupe de l 'Union pour la démocratie française et du
Centre.)

Vote sur l'ensemble

APPLICATION DE L ' ARTICLE 44, ALINEA 3
DE LA CONSTITUTION

M . le président. Je rappelle qu'à la demande du Gouver-
nement, et en application de l 'article 44, alinéa 3, de la
Constitution je vais mettre aux voix par un seul vote l ' en-
semble du projet de loi, à l ' exclusion de l ' amendement n" 59
corrigé portant article additionnel avant l 'article 6.

Sur ce vote, je suis saisi par le groupe socialiste et le
groupe communiste d ' une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. ie président . Je prie Mmes et MM . les députés de bien
vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin.)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
1.e scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 575
Nombre de suffrages exprimés 	 571
Majorité absolue	 286

Pour l ' adoption	 481
Contre	 90

L ' Assemblée nationale a adopté.

L2J

DÉPÔT D'UN RAPPORT
SUR UNE PROPOSITION DE RÉSOLUTION

M . le président. J 'ai reçu, le 7 juillet 1993, de M . Gérard
Vignoble, un rapport' n" 453 fait au nom de la commission
de la production et des échanges, sur la proposition de réso-
lution de M . Gérard Vignoble (n' 320) relative aux projets
com; unautairi~s d 'ouverture des réseaux de téléphonie
vocale et de libéralisation des services de télécommunica-
tions : proposition de directive du Conseil relative à l 'appli-
cation à la téléphonie vocale des principes de la fourniture
d 'un réseau ouvert (ONP) (n° E-31) ; communication au
Conseil et au Parlement européen sur la consultation sur
l ' examen de la situation dans le secteur des services de télé-
communications (n" E-81) .

L3J

DÉPÔT D'UN RAPPORT D'INFORMATION

M . le président.. J 'ai reçu, le 7 juillet 1993, de M . Philippe
Auberger, un rapport d ' information n" 454 déposé, en
application de l ' article i45 du règlement, par la commission
des finances, de l ' économie générale et du Plan, sur l ' appli-
cation des dispositions fiscales co'rtenues dans les lois de
finances adoptées depuis 1989, dans la loi du 26 juillet 1991
portant diverses dispositions d ' ordre économique et finan-
cier et dans la loi du 16 juillet 1992 relative au plan
d'épargne en actions.



ASSEMBLÉE NATIONALE – 3' SÉANCE DU 7 JUILLET 1993

	

3113

4

ORDRE DU JOUR

M. le président. Aujourd'hui, à neuf heures trente, pre-
mière séance publique (*) :

Discussion, en deuxième lecture, du projet de Ici n" 360
portant extension du bénéfice de la qualité de pupille de la
nation et modifiant le code des pensions militaires d'invali-
dité et des victimes de la guerre (1' partie : législative) (rap-
port n° 404 de M. Jean-Pierre Calvel, au nom de la commis-
sion des affaires culturelles, familiales et sociales).

A quinze heures, deuxième séance publique :
Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat n" 389

relatif à la partie législative du livre III (nouveau) du code
rural (rapport n° 450 de M . Yves Van Haecke, au nom de la
commission de la production et des échanges) ;

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat n" 390
relatif à la partie législative du livre VIII (nouveau) du code
rural (rapport n° 402 de M . Pierre Hellier, au nom de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales).

A vingt et une heures trente, troisième séance publique :
Discussion du texte élaboré par la commission mixte pari-

taire sur les dispositions restant en discussion du projet de
loi de privatisation (rapport n" 446 de M . Main Griotteray).

(') Lettre de M . le ministre délégué aux relations avec l 'Assemblée nationale commu-
niquée à l 'Assemblé e nationale dans sa deuxième séance du mercredi ' iuilkt 1993.

La séance est levée.
(La séance est levée, le jeudi 8 juillet 1993 sero heure qua-

rante.)

Le Directeur du service du compte re;)du sténographique
de l 'Assemblée nationale.

JEAN PINCHOT

MODIFICATION DE L'ORDRE DU JOUR PRIORITAIRE
SESSION EXTRAORDINAIRE

Il résulte d ' une lettre de M . le ministre délégué aux relations avec
l 'Assemblée nationale, en date du 7 juillet 1993, que le Gouverne-
ment fixe comme suit l ' ordre du jour des séances que l 'Assemblée
tiendra les jeudi 8 et vendredi 9 juillet i 993, les séances prévues
éventuellement pour le samedi 10 juillet étant supprimées :

Jeudi 8 juillet 1993, le matin, à neuf heures trente :

Discussion, en deuxième lecture, du projet de loi portant exten-
sion du bénéfice de la qualité de pupille de la nation et modifiant le
code des pensions militaires d ' invalidité et des victimes de la guerre
(première partie : législative) (n" 360-404) ;

Eventuellement, suite de la discussion du projet de loi, adopté
par le Sénat . relatif aux pensions de retraite et à la sauvegarde de la
protection sociale (n"' 3 74-4 03).

L'après-midi, à quinze heures :
Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif à la partie

législative du livre III nouveau du code rural (n"' 389-450) ;
Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif à la partie

législative du livre VIII nouveau du code rural (n" 390-402).

Le soir, à vingt et une heures trente:
Discussion des conclusions du rapport de la commission mixte

paritaire sur le projet de loi de privatisation (n" 446).

Vendredi 9 juillet 1993, le matin, à neuf heures trente :
Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant la

ratification de la convention relative à la conciliation et à l 'arbitrage
au sein de la Conférence sin la sécurité et la coopération en Europe
(n" 393-413) ;

Discussion du projet de loi autorisant la ratification d ' un accord
européen établissant une association entre les Communautés euro-
péennes et leurs Etats membres, d 'une part, et la République de
Pologne, d 'autre part (ensemble sept protocoles, treize annexes, un
acte final, quinze déclarations communes, un accord sous forme
d ' échange de lettres relatif à :ertains arrangements dans le secteur
des porcs et de la volaille, un échange de lettres concernant
l ' article 67, deux déclarations de la Communauté européenne et
deux déclarations de la Pologne), signé à Bruxelles le
16 décembre 1991 (n° 408) ;

Discussion du projet de loi autorisant la ratification d ' un accord
européen établissant une association entre les Communautés euro-
péennes et leurs Etats membres, d ' une part, et la République de
Hongrie, d ' autre part (ensemble sept protocoles, treize annexes,
deux échanges de lettres, un acte final et déclaration), signé à
Bruxelles le 16 décembre 1991 (n° 409).

L 'après-midi, à quinze heures
Discussion de la proposition de loi, adoptée par le Sénat, fixant

les modalités de calcul de la rémunération due aux artistes-inter-
prètes et aux producteurs de phonogrammes par les services privés
de radiodiffusion sonore (n" 395-419) :

Discussion des conclusions du rapport de la commission mixte
paritaire sur le projet de loi relatif au développement de l ' emploi et
de l'apprentissage (n" 449) ;

Eventuellement, discussion des conclusions du rapport de la
commission mixte paritaire sur le projet de loi relatif aux pensions
de retraite et à la sauvegarde de la protection sociale .
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ANNEXES AU PROCES-VERBAL
de la 3e séance

du mercredi 7 juillet 1993

SCRUTIN (N o 126)

sur l'amendement n° ICI rectifié de M. Jean-Yves Chamard à
l'article 3 du projet de loi, adop té par le Sénat. relatif aux pen-
sions de retraite et à la sauvegarde de la protection sociale
(revalorisation des pensions en fonction de l'évolution réelle des
prix).

Nombre de votants	 509
Nombre de suffrages exprimés	 509
Majorité absolue	 255

Pour l'adoption	 484
Contre	 25

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE Dt) SCRUTIN

Groupe R .P .R . (258) :

Pour : 257.
Non-votant : 1 . - M . Philippe Séguin (Président de l'Assem-

blée nationale).

Groupe U.D.F. (215) :

Pour : 215.

Groupe socialiste (57) :

Contre : 2 . - MM. Claude Bartolone et Didier Mathus.

Non-votants : 55.

Groupe communiste (23) :

Contre : 23.

Groupe République et Liberté (23) :
Pour : 11 . - Mme Thérèse Aillaud, MM . Jean-Louis Borloo,

Edouard C.hammougon, Pierre Gascher, Jacques Le Nay,
Jean-Claude Lenoir, Alain Madalle, Philippe Martin, Jean
Royer, André Thien Ah Koon et Jean Urbanink.

Non-votants : 12.

Non-inscrits (1) :

Pour : 1 . - M. Michel Noir.

Ont voté pour

MM.
Jean-Pierre Melle
Jean-Claude Abd.«
Bernard Mayer
Mme Thérèse Aillaud
Léon Ai.é
Pierre h1bert'al
Mme Nicole Amallse
Jean-Paul Andine
Jean-Marie André
René Miré
André AsRat
Daniel Mau
Henri-km Anisé
Jean-Claude hW»

Jean Bégaalt Jacques

	

1 Jean-Jacques Descamp
Didier Bégaie Chabao-Delaas Main Deragaet
Christian Bergelin René Chabot Penck Derdjian
Jean-Louis Bernard Jean-Yves Chenard Emmanuel Des'ees
André Berthol Edouard Chao oegoo Claude Dhiula
Jean-Gilles Jean-Paul arak Serge Didier

&Rhovier Serge Charles Jean Dkbold
Jean-Marie Bertrand Jean Charroppia Willy Diaigiio
Léon Bertrand Jean-Marc aratoire Eric Doligé
Jean Basas Philippe Chaulet Laurent Bominati
Raoul Béteille Georges Chaumes Maurice Musset
Jérôme Ripe . Ernest (lisière André Drohrnnrt
Jean-Claude Bireaa Gérard Cberpion Guy Drut
Claude Birrs« Jacques Mac Jean-Michel
Jacques Blase Paul Cholkt Duberurd
Michel Mondas Jean-François Chosy Eric Dulac
Roland Binai Mme Colette Philippe Dubourg
Gérard Boche Codactioci Mme Danielle

	

Duite

Jean de Usine Jean-Pierre Copia Xavier D .goin
Mme Marie-Thérèse Daniel Colin Christian Dupuy

Boisseau Louis Coloabani Georges Miraud
Georges Co!asbier André DunPhilippe

Boanearrére Thierry Corrillet Charles Ehrmaaa
Yves Bonnet Gérard Cornu Jean-Paul Emorine
Yvon Bonnet François Christian Edred
Mme Jeanine Court-Certille Jean-Claude Étienne

Buemiain René Couse. Jean Flirta

Jean-Louis Borbo Mme Anne-Marie Hubert Falco

Franck Borotra Coudait Michel Faget
Raymond Couderc André Fat«Mme Emmanuelle Bernard Couler Jacques-Michel

	

FaineBougeai« Charles de Couva Pierre FavreAlphonse Bourgas.er Alain Copia Jacques FéruBruno %erg-Broc Bertrand Cousin jean-Michel Fer and
Jean Bosquet Yves Cousais Gratien Ferrari
Mme Christine

	

Bastia Jean-Michel Corne Charles Pitre
Lofe homard René Ceavel.bes Gaston Floue
Michel Baud Charles Con Nicolas Forissier
Jacques Boy« jean-Yves Cour Jean-Pierre Foucher
Jean-Guy Braager Henri Cq Jean-Miche"

	

Fourgons
Lucien Brant Jacques Cyprès Gaston Frauco
Philippe Briand Christian Daniel Marc Frayai
Jean Brime Main Duallet Yves Frévilk
Jacques Briet Olivier Darne« Bernard de Froment
Louis de Break Olivier Desault Jean-Paul Fuchs
Jacques Brossait Marc-Philippe Claude Gaillard
Dominique

	

Rusera. Dnbnse Robert Galky
Christian Cabal Gabriel Deblock René Galy-Deja.
Jean-Pierre Cahel Bernard Debré Gilbert Gautier
François Cahet Jean-Louis Debré Étienne Garai«
Jean-Français Caho Jean-Claude Derapy René Gama
Bernard Careyo« Lucien Degasriy Daniel Garrigue
Pierre Carte Arthur Démise Pierre Cascher
Grégoire Carviro Jean-Pierre

	

Delalande Henri de GastLses
Antoine Carré Francis Delattre Claude Craigne]
Gille Carras Richard DeU'lypals Jean de Galky
Michel Cartaad Pierre Debnr Hervé Gayoard
Gérard Cauapirs Jean-Jacques D'us Jean Gesey
Mme Nicole Catala Jean-Jacques

	

Delvaux Germain Goages.i.
Jean-Charles

	

Cavalllé Jean-Marie Damage Aloys Geoffroy
Jean-Pierre Cave Claude Dame« Alain Gest
Robert Caalet Christian D.asysck Jean-Marie Coteaux
Richard Camus Jean-François

	

Demie. Charles Gbeerbraat
Arnaud Cuis Xavier Desrbas Michel Gbysel

Menine. Yves Dsaiaed Claude Girard
Charles Léonce Deprez Valéry

Cana--Rayssn Jean Deasiis Giscard d'F.ataiug

Philippe Auberger
Emmanuel Aubert
François d'Aubeet
Raymond-Max Aubert
Jean Aidait
Gautier Audinot
Mme Martine Aurillac
Pierre Baebekt
Mme Roselyne

Bsckeloi
Jean-Claude Bah.
Patrick Balkan
Claude Baste
Gilbert Barbier

Jean Barde
Didier Baillai
François Banda
Raymond Bene
Jacques Barrot
André Batna
Hubert Raout
Jean-Pierre Badinai
Dominique Santis
Jacques Baaael
Charles Sur
Jean-Louis Berusaat
René Prasoest
Pinte Bédier
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Jean-Louis Goasduff Jean-Louis Leourd Jean-Pierre Philibert Léon Vachet Mme Françoise Michel Voisin
Claude Goasgnea Serge Lepeltier Mme Yann Piat ;ean Valleix de Veyriau Michel Vuibert
Michel Godard Arnaud Lepercq Daniel Picotin Yves Van Haeche Gérard Vivable
Jacques Godfraln Pierre Lequiller Jean-Pierre Christian Valine:sit Philippe de Villiers Roland Veillasse
François-Michel Bernard Leroy Pierre-Bloch François Vanneau Jean-Paul Virapoullé Jean-Jacques Weber

Goura Roger Lestas André-Maurice Pihouée Philippe Vasseur Claude Vissac
Georges Gorse André Lesueur Xavier Pia:at Jacques Vernier Robes-André Viv!a Pierre-André Wlltzer

Jean Gosgy Edouard Lerma Etienne Pinte Yves Verwaerde Gérard Voisin Adrien Zeller.

Philippe Goujon Main Levover Serge Poignant
Christian Gounmelea Maurice Ligot Ladislas Poniatowski Ont voté contre
Mme Marie-Fanny Jacques Limouzy Bernard Pose MM.

Goaruy Jean de Lipkowski Jean-Pierce Port François Aseasi

	

1

	

Daniel Couard Mme Janine Jasés
Jean Gravier François Loos Marcel Porcher Rémy Auchedé Jean-Claude GayuM Jean-Claude Lefort
Jean Greaet Arsène Lm Robert Poujade Claude Bartoloce André Gérin Georges Marchais
Gérard Grignon Alain Madalle Daniel Poalou Gilbert Biely Michel Graedpierre Didier MafiasHubert Grimait Claude N alhuret Main Poyart Main Bocquet Maxime Gremetz
Alain Grlotteray Jean-François Mau-el Jean-Luc Préei Patrick Bramiez« Georges Hage

Paul Merda«

François Groadidier Daniel Mandon Claude Pagelle Jean-Pierre Brard Guy Henni« Ernest Moutousumy
Louis Guédon Raymond Marcellin Jean Proriol Jacques Brunhes Mme Muguette Louis Pieru
Ambroise Guellec Yves Marchand Pierre Quillet René Carpentier Jacqualut Jean Tardito.
Olivier Gaibard Claude-Gérard Marres Jean-Bernard

	

Raimond
Lucien Guiches Thierry Mariant Eric Raoult N'ont pas pris part au vote
Mme Evelyne Gailiw~ Hervé Menton Jean-Lue Reiter
François Guillaume Alain Muleix Charles Reset D 'une part :
Jean-Jacques Guillet Alain Maraud Marc Repaies M . Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.
Michel Hablg Jean Marsaudon Georges Richard
Jean-Yves Haby Christian Martin Henri de Richemont D 'autre part :
Gérard Hemel Philippe Martin Jean Rigaud MM.
Michel Haaaoua Mme Henriette Mme Simone Rigenit
François d'Harcourt Maniiez Pierre kisaldi

Gilbert Aiette
Henri d'Attil!o

Bernard Derosier
Michel Dutot

Martin Malry
Marius Muse

Joè : Hart Patrice Yves Rispat Jean-Marc Amuit Julien Dray Jacques Mellkk
Pierre Hellier Martin-Lalande Jean Roatta Jean-Pierre ilalligasd Pierre Dorant Louis Mexsadau
Pierre Hériaud Jacques Masdeu-Aras Gilles de Robe« Christian Bataille Dominique Dupilet Jean-Pierre Michel
Pierre Hérisson Jean-Louis Massot Jean-Paul Jean-Claude Bateux Jean-Paul Durieux Didier Mitard
Patrick Hogset Philippe Maillot de Roua Serra Gilbert Baumes Henri Eamasaelli Alfred Muller
Mme Françoise Jean-François Matai François Rocbebloiee Jean-Claude Rauchas/ Laurent Fabius Mme Véronique

-lostalier Pierre Mazeaud Mme Marie-Josée Roi' Michel Bers. Régis Foulait Neiertz
Philippe Houillon Michel Mercier Marcel Roques Jean-Claude Bois Alain Ferry Paul Quiks
Pierre-Rémy Horsain Pierre Merli Serge Roques Augustin Boerepaux Jacques Flod Main Rodet
Mme Elisabeth Habert Denis Merrille Jean Rosulot Jean-Michel

Pierre Garmtdia
Kamilo Gates Mme Sé r,olène

	

Royal
Robert Huguaard Georges Mamie André Rossi Bouchera« 1

	

Georges Sarre
Michel Hauult Gilbert Meyer José Rossi Didier Boulaud

Jean Glavany
Jacques Guyard Gérard Satmade

Jean-Jacques Hyest Michel Mcylaa Mme

	

Monique Jean-Pierre Butine Jean-Louis hilare Roger-Gérard
Amédée Imbert Pierre Mieux Rousseau Laurent Cachait Frédéric Jalton Scbwartzeuberq
Michel Inchauspé Jean-Claude Mignon François Roussel Bernard Charles Serge Jugula Henri Sien
Mme Bernadette Charles Milles Yves Boumes-Round Jean-Pierre Charles Joues Jean-Pierre Salsa

tuer-Sibille Charles Mites« Max Roustan Chrrèseseet Jean-Pierre Ktcbeida Bernard Tapie
Yvon Jacob Mme Odile Moisa Jean-Marie Roux Camille Darsières André Labarrére Mme Christiane
Denis Jacquet Aymeri Xavier de Roux Mme Marine David Jack Lang Tubas-Deimos
Michel Jacquemin de Montesquiou Jean Royer Bernard Davoine Jean-Yves Le Déaut Paul Verges

Henry Jean-Baptiste Mme Louise Moreau Antoine Rufeaacht Jean-Pierre Louis Le Penser Aloyse Warhoaver
Gérard Jeffray Jean-Marie Morisset Francis Salat-Blier Defostaiae Alain Le Ver Emile Zeccareu.
Jean-Jacq ues Jegou Georges Mutare. Frédéric
Antoine Joly Alain

	

Moyse-Rresaand de Saint-Serai n Mises au point au sujet du présent scrutin
Didier Julia Bernard Murat Rudy Salles (Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
Jean Juveutia Renaud Muselier André Sarnia du règlement de l'Assemblée nationale)
Gabriel Kaspereit Jacques Myard Joêl Sulu
Aimé Kerpéns Maurice Bernard Saugey MM. Claude Bartolone et Didier Mathus ont fait savoir
Chnstian Kart Nésou-Pwatabo François Sauvadet qu'ils avaient voulu « ne pas prendre part au vote »,
Jean Kiffer Jean-Marc Nesme Mme Suzanne
Joseph Kllfa Mme Catherine Sauvaigo
Patrick Labem Nicolas Lean-Marie Scbleret
Marc Limiter l'ves Nicolle Bernard Schreiaer SCRUTIN (No 127)
Jacques Lafeur Michel Noir Jean Seiti!ager
Pierre Lapilbou Hervé Novelli Bernard Serrai' sur l'amendement n e 66 de M. Claude Bartolone à l'article 5 du
Henri Lalaaae Roland Naugesser Daniel Scellage projet de loi, adopté par le Sénat, relatif aux pensions de
Jean-C!aude Lamant Patrick 011ier Alain Septums retraite et à la sauvegarde de la protection sociale (revalorisa-
Raymond Limitera Arthur Paecbt Frantz Taittieger tion des pensions de 1, 3 p. 100 au l e, juillet l993).
Edouard Luirai" Dominique Paillé Guy Te!uler Nombre de votants	 564
Pierre Lang Mme Françoise Paul-Louis Tenaillez Nombre de suffrages exprimés	 564Philippe de Paufies Michel Tenot

Lugeakux•VHlyd Robert Pandraud André Thini Ah Kou
Majorité absolue	 283

Harry Lapa Mme Monique

	

Papou Jean-Claude Thoras Pour l'adoption	 87
Gérard Furet Pierre Pucelles Jean-Pierre Thomas Contre	 477
Louis lissa Pierre Paagaiai Franck
Thierry Liure Michel Peldeat Thoras-Richard L'Assemblée nationale n'a pas adopté.
Bernard Leach Jacques Pélisard Jean T!ieri
Pierre lefebne Daniel Peuec Alfred
Man Le Fur Jean-Jacques Trasy-Pntllopes ANALYSE DU SCRUTIN
Philippe Ligue de Peretti Gérard Tréstège
Pierre Lauda Michel Pédalé André Trigaso Gruupe R .P .R . (258) :
Jean-Claude Lassais Pierre-André Périmai Georges Trou
Jacques Le Ney Francisque Perret Anicet Taries), Contre : 256.

Jean-Claude Loir Pierre Petit Jean Uehensdslag Bron-votants : 2. - MM . Denis Murville et Philippe Stein
Gérard Léauté Alain Peyrefitte Jean Urhulak (Président de l'Assemblée nationale) .
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Groupe U.D.F . (215) : Jacques Beurael

an_

	

_

Philippe Chaulet Jean-Paul Emorine
Charles Baur Georges Charades Christian Estrosl

Contre : 209 . Jean-Louis Beaumont Ernest Chénière Jean-Claude Étienne
Non-votants :

	

6 . - MM. Raymond

	

Barre,

	

Jean

	

Desantis, René Besuawat Gérard Chu-pion Jean Fatals

Mme Bernadette Isaac-Sibiile, MM. Henry Jean-Baptiste, Pierre Bédkr Jacques Chirac Hubert Falco

Christian Ken et Jean-Paul Virapoullé. Jean Bégaalt Paul Chollet Michel Fanget
Didier Béguin Jean-François Chossy André Faucon

Groupe socialiste (57) : Christian Bergelin Mme Colette Jacques-Michel

	

Faure
Jean-Louis Bernard Codacciooi Pierre Favre

Pour : 56 . André Berthol Jean-Pierre Cognat Jacques Féru
jean-Gilles Daniel Colin Jean-Michel FerraadNon-votant : 1 . - M. Didier Migaud .

Bertl nier Louis Colombani Gratien Ferrari
Jean-Marie Bertrand Gcorges Colombier Charles Favre

Groupe communiste (23) : Léon Bertrsr/ Thierry Corallin Gaston Flosse

Pour : 23 . Jean Basses Gérard Cornu Nicolas Forissier
Raoul Béttille François Jean-Pierre toucher
Jérôme Bipoa Coraut-Gentille Jean-Michel

	

FourgonsGroupe République et Ubertt (23) : Jean-Claude Birean René Coaanau Gaston Franco
Pour : S. - MM. Gilbert Baumet, Bernard Charles,

	

Régis Claude Rimait Mme Anne-Marie Marc Fraysse
Fauchoit, Gérard Saumade, Jean-Pierre Solaon, Bernard Jacques Bine Couderc Yves Fréville
Tapie, Aloyse Warbouver et Emile Zuccarelli . Michel Nonius Raymond Coudere Bemard de Froment

Roland Blas Bernard Corfou Jean-Paul FuchsContre : 11 . Gérard Bode Charles de Courson Claude Gaillard
Non-votants : 4. - MM. Alain Ferry,

	

Alfred

	

Muller, Jean de biaise Alain Cousin Robert Galley
Mme Christiane Taubira-Delannon et M. Paul Vergés. Mme Marie-Thérèse Bertrand Cousin René Galy-Dejeae

Boileau Yves Coussain Gilbert Gantier

Non-inscrits (1) : Philippe Jean-Michel Couve Étienne Garnier
Boasaarrére René Couveinhes René Garrec

Contre : 1 . - M. Michel Noir . Yves Soumet Charles Cou Daniel Garrigue
Yvon Boamet Jean-Yves Coran Pierre Cascher

Ont voté pont Mme Jeanine Henri Coq Henri de Gastines
Bouffais Jacques Cyprès Claude Gatignol

MM . Jean-Louis Burioo Christian Daniel Jean de Gaulle
Gilbert Annette Bemard Daube André Labarrere Franck Borotra Alain Danilet Hervé Gaymard
François Amui Jean-Pierre Jack Lang Mme Emmanuelle Olivier Darmon Jean Geaey
Henri d'Attilio Defontaine Jean-Yves Le Déaut Beegeilla Olivier Dasnult Germain Gengeawia
Rémy Aadedé Bernard Derosier Jean-Claude Lefort Alphonse Bourgaamer Marc-Philippe Aloys Geoffroy
Jean-Marc Aymuit Michel Datai Louis Le Pense Bruno Bang-Broc Daubresse Alain Gest
Jean-Pierre BalIIgud Julien Dray Main Le Vers Jean Bouquet Gabriel Deblock Jean-Marie Geveaax
Claude Banoloae Pierre Dacoat Martin Malvy Mme Christine

	

Butin Bernard Debré Charles Gheerbrant
Christian Bataille Dominique Dupilet Georges Mardab L.ofc Bouvard Jean-Louis Debré Miche{ Gbysel
Jean-Claude Satana Jean-Paul Derieax Marius Manse Michel Buvard Jean-Claude Decagny Claude Girard
Gilbert l sa .et Henri Ennunnelli Didier Maths Jacques Boya Lucien Degauchy Valéry
Jean-Claude baedasd Laurent Fabius Jacques Melliek Jean-Guy Branger Arthur Delaise Giscard d'Estaing
Michel Basins Régis Faubeit Paul Merdas Lucien Brant Jean-Pierre

	

Delalande Jean-Louis Goasduff
Gilbert Biaay Jacques Floc. Louis Mexandeau Philippe BAN Francis Delattre
Main Bocquet Pierre Camails Jean-Pierre Michel Jean Brlaae Richard D:II'Agaole

Claude Couples

Jean-Claude Bob Kamilo Geta Ernest Maettouoseray Jacques Bilai Pierre Delaar
Michei Godard

Augustin Bures« Jean-Claude Gayssot Mme Véronique Louis de Braisais Jean-Jacques Delmas
Jacques Coffrai.

Jean-Michel André Céda Nelertx Jacques Brocard Jean-Jacques

	

Delraux
François-Michel

Besdreron Jean Glaraey Louis Menu Dominique Bussereau Jean-Marie Dentine
Geasat

Didier Bauland Michel Gnadplerre Paul Quais Christian Cabal Claude Deaassieux
Georges Corse

Jean-Pierre Braise Maxime Greene Main Rodet Jean-Pierre Calmai Christian Demuyack
Jean Gougy

Patrick Bramiez« Jacques Guyard Mme Ségoléne

	

Royal François Cairn Jean-François

	

Deafai
Philippe Goujon

Jean-Pierre Brod Georges Plage Georges Saure Jean-François Calvo Xavier Denbu
Christian Gourmeles

Jacques Brunhes Guy Nimier Gérard Sws»de Bemard Canyon Yves Deeiand Mme Marie-Fanny

René Carpentier Jean-Louis Reliait Roger-Gérard Pierre Cade Léonce Deprez
Gournay

Laurent Canula Mme Muguette Sehwartzraberg Grégoire Can+eiro Jean-Jacques Descamps
Jean Gravier

Bernard Charles Jubilent Henri Sine Anioine Carré Main Devaquet Jean C'eut

Jean-Pierre Frédéric Jalton Jean-Pierre Seimoa Gilles Carrez Patrick De-edjiao Gérard Grignon

Gberiaenaeet Mme Janine damée Bernard Tapie Michel Cafard Emmanuel Dewees Hubert Grimault

Daniel CdWrd Serge Jaageia Jean Tardlto Gérard Caeapéra Claude DNaain Alain Griotteray

Camille Dérobes Charles Jumelle Aioyse Watbeover Mme Nicole Citais Serge Didier François Grosdidier

Mme Martine David Jean-Pierre Kaduna Emile Zeearelll. Jean-Charles

	

Cisaillé Jean Dkboli
Louis Giséda
Ambroise GuellecJean-Pierre Cave Willy Diméglio

Ont voté contre Robert Carakt Eric Dellgé Olivier Guichard

Richard Cumin Laurent Domlaati Lucien Guidon

MM. Arnaud Carlu Maurice Dorset Mme Evelyne Gnilbea

Jean-Pierre Abelin Henri-Jean Arland Jeu-Claude P.abn d'Houiaetha André Droitcoart François Guillaume

]cari CL ude Abaissa Jean-Claude Agie Patrick Baikamy Charles Guy Mut Jean-Jacques Gaillet

Bernard Mayer Philippe Auberger Claude Buste Ceccaldi-Rayaaad Jean-Michel Michel Babil

Mme 'Médie Aillaud Emmanuel Ambert Gilbert Barbier Jacques Debernatd Jean-Yves Baby

Léon Aurai François d'Ambert Jean Bidet Ciabaa-Delmas Eric Dulac Gérard Hamel

Pierre AlMrtisl Raymond-Mar Altiers Didier Biaisai René Chabot Philippe Dateurs Michel Hamme

lime Nicole Ana» Jean Auclair François Damia Jean-Yves Omar' Mme Danielle

	

Dufeu François d'Herroert

Jean-Paul Midou Gautier Adimat Jacques Bart Edouud C uemeupa Xavier Dupin Joél Hart

Jean-Marie MM Mme Martine Asrlhae André Bssesm Jean-Paul Chiné Christian Dipoy Pierre Hellier

René Agité Pierre Bululet Hubert Baas Serge Charles Georges Duala Pierre Hériaud

André Angle Mme Roselyne Jean-Pierre BntLii Jean CiansçpI. André Dam Pierre Hérisson

Daniel Amis %duel« Domirique Bondis Jean-Marc alanine Charles Ebreais Patrick Boguet
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Mme Françoise Jean-Louis Masson Mme Simone Rigault
Meitner Philippe Mathoi Pierre Riealdi Mises au point au sujet du présent scrutin

Philippe Houillers Jean-François Mattei 'ives Rispat (Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4,
Pierre-Rémy Housin Pierre Mazeaud Jean Roatta du règlement de l'Assemblée nationale)
Mme Eiisabeth Hubert Michel Mercier

	

Gilles de Robiez
Robert Hugaaard Pierre Merl'

	

Jean-Paul M .

	

Didier

	

Migaud

	

a

	

fait savoir qu ' il

	

avait

	

voulu

	

voter
Michel Hinault Georges Munia de Rocca Serra «pour».
Jean-Jacques Hyest Gilbert Meyer François Rocbebloiee
Amédée Imbert Michel Meylan Mme Marie-Josée Roig MM. Raymond Barre, Jean Desanlis, Mme Bernadette lssac-
Michel Iacbauspé Pierre Micaux Marcel Roques Sibille, MM. Henry Jean-Baptiste, Christian Kert et Jean-Paul
Yvon Jacob Jean-Claude Mignon Serge Roques Virapoullé ont fait savoir qu ' ils avaient voulu voter « contre ».
Denis Jacquat Charles Millon Jean Rosselot
Michel Jacquemia Charles Miossec André Rossi
Gérard Jeffray Mme Odile Moule José Rossi
Jean-Jacques Jegou Aymeri Mme

	

Monique SCRUTIN (N o 128)
Antoine Joly de Montesquiou Rousseau
Didier Julia Mme Louise Moreau François Roussel sur l'amendement n° 48 de Mme Janine !arabe tendant à sup-
Jean Javesti. Jean-Marie Morisset Yves Rousset-Rouard primer l 'article 5 bis du projet de loi, adopté par le Sénat,
Gabriel Kaspereit Georges Mothroa Max Roustan relatif aux pensions de retraite et à la sauvegarde de la protec-
Aimé Kerguéris Alain

	

Moyne•Bressand Jean-Marie Roux tion sociale (durée d 'assurance).
Jean Kiffer Bernard Murat Xavier de Roux Nombre de votants

	

517Joseph Klifa Renaud Museler Jean Royer . . . . . . .. . . . . .. . . . . . . . . . .. . . . . . . .. .. . . . . ..

Patrick Labeur* Jacques Myard Antoine Rufenacbt Nombre de suffrages exprimés	 516
Marc Laffineur Maurice Francis Salat-Ellier Majorité absolue	 259
Jacques Lafleur Nenou-Pwatabo Frédéric Pour l'adoption

	

33Pierre Laguilbon Jean-Marc Nestae Je Saint-Sertie
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Contre

	

483Henri Lalaaae Mme Catherine Rudy Salles
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

Jean-Claude Lainant Nicolas André Saatlai L'Assemblée nationale n'a

	

adopté.Raymond

	

Lamoatagne Yves Nicolin Joél Sarlot
pas

Edouard Landraio Michel Noir Bernard Saugey
Pierre Lang Hervé Novelli François Sauvadet ANALYSE DU SCRUTIN
Philippe Roland Nungesser Mme Suzanne

Langeaieax-Villard Patrick 011ier Saunigu
Harry Lapp Arthur Paecbt Jean-Marie Schleret Groupe R .P .R . (258) :
Gérard Larrat Dominique Paillé Bernard Schreiuer Contre : 256.
Louis Lauga Mme Françoise Jean Seitliuger Abstention volontaire : I . - M . Jean-Marie Roux.Thierry Lazard de Panafieu Bernard Serrou
Bernard Leccia Robert Paadrsud Daniel Soulage Non-votant : 1 . - M . Philippe Séguin (Président de l'Assem-
Pierre Lefebvre Mine Monique

	

Papon Alain Sugneoot blée nationale).
Marc Le Fur Pierre Pascalien Frantz Teittieger
Philippe Legras Pierre Pasquiai Guy Teissier Groupe U .D.F. (215):
Pierre 1tlloucke
Jean-Claude Lemoine

Michel Pelchat
Jacques Pélissard Paul-Louis Tenaitloa Contre : 215.

Jacques Le Nay Daniel Pennes Michel Terrot

Jean-Claude Lenoir Jean-Jacques André Thiers Ah Kou Groupe socialiste (57) :
Gérard Léonard de Peretti Jean-Claude Thomas

Jean-Pierre Thomas Parer : 10 . - MM. Claude Bartolone, Christian Bataille, Jean-
Jean-Louis Leonard Michel Pénard Pierre

	

Chevènement,

	

Jean-Pierre

	

Defontaine,

	

Jean-Louis
Serge Lepeltier Pierre-André Périssol Franck
Arnaud Lepercq Francisqut Perret Thomas-Rkhard Idiart,

	

Jean-Pierre

	

Kucheida,

	

Didier

	

Mathus,

	

Jean-Pierre

Pierre Lequiller Pierre Petit Jean Tiheri Michel,•Main Rodet et Georges Sarre.

Bernard Leroy Main Peyrefitte Alfred Non-votants : 47.
Roger Lestas Jean-Pierre Philibert Trassy-Paillogues
André Lesueur Mme Yann Plat Gérard Trémége Groupe communiste (23) :
Edouard Leveau Daniel Picotin André Trigaao
Main Le-foyer Jean-Pierre Georges Trou Pour : 23.

Maurice Ligot Pierre-Bloch Anicet Turinay
Jacques Limoury André-Maurice Filleule Jean Ueberscblag Groupe République et Liberté (23) :
Jean de Lipkowski Xavier Pintai Jean Urbanlek Contre :

	

1 1 . - Mme Thérèse

	

Aillaud,

	

MM .

	

Jean-Louis
François Loos Etienne Plate Léon Vachet Borloo,

	

Edouard

	

Chammougou,

	

Pierre

	

Cascher, Jacques
Arsène Lux Serge Poignet Jean Valleix

Le

	

Na'',

	

Jean-Claude

	

Lenoir,

	

Alain

	

Madalle,

	

Philippe
Alain Madalle
Claude Malhuret

Ladislas Poniatowski
Bernard Pou

Yves Vau Huche
Christian Vaaueste Martin, Jean Royer, André Titien Ah Koon et Jean Clebs-

Jean-François

	

Mattei Jean-Pierre Pont François Vannas
Daniel Maaioa Marcel Porcher Philippe Verseur Non-votants :: 12.
Raymond Marcellin Robert Poujade Jacques Vernier
Yves Marchand Daniel Poulou Yves Verwaerie Non-inscrits (1) :
Claude-Gérard Marras Alain Poyart Mme Françoise
Thierry Marinai Jean-Luc Préel de Veyriuu Contre : I . - M. Michel Noir.

Hervé Marnas Claude Priegalle Gérard Vigeable
Alain Martela Jean Proriol Philippe de Villiers Ont voté pour
Alain Maraud ferre Quillet Claude Vissac
Jean Maraadoe Jean-Bernard

	

Raimond Robert-André Vivien MM.

Christian Martin Eric Ruait Gérard Voisin François Aussi

	

Daniel Colliard Mme Janine Jambe

Philippe Mania Jean-Luc Reiter Michel Voisin Rémy Aacbedé

	

Jean-Pierre Jean-Pierre Kucheida

Mme Henriette Charles Roset Michel Vnlbert Claude Bariola*

	

Montai* Jean-Claude Lefort

Mutinez Marc ieyuuan Roland Vaillaame Christian Bataille Jean-Claude Gaysot Georges Marchais

Patrice Georges Richard Jean-Jacques Weber Gilbert Biessy André Gériu Didier Mathan

Marlis-L*LNe Henri de Richemont Pierre-André Wittzer Main Roquet Michel Gruadpierre Paul Merdes
Jacques Nimbe-Aue Jean Rigaad Adrien Zeller. Patrick Braoueac Maxime Gessetx Juan-Hem Michel

Jean-Pierre Nard Georges Hage Ernest Moetossuy
Jacques Braahes Guy Hertsirr Louis Pferaa

N'ont pas pris part au vote René Carpeeder Jean-Louis Idiart Main Rodet

D'une part : Jean-Pierre Mme Muguette Georges Sarre
Cberése.eut Lopa i« Jean Tarifa).

M. Philippe Ségala, Président de l'Assemblée nationale.

D'autre part : Ont voté contre

MM. Raymond Barre, Jean Dtsaslie, Main Ferry, Mme ber- MM.
nadeite

	

Isaac-SIMIIe,

	

Henry

	

Jean-Baptiste.

	

Christian

	

Kert, Jean-Pierre Mulla Mme Thérése

	

Aillaud

	

' Mme Niez:le

	

Amella.
Denis Mersük, Didier Mlgad, Alfred Muller, Mme Christiane Jean-Claude AMwx Léon Aimé Jean-Paul Aida«
Taablra-Delaasoe, MM. Paul Vergés et Jean-Paul Virapoullé . 1 Bernard Mayer Pierre Uhertla Jean-Marie André
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René André Jean-Charles

	

Cavaillé Philippe Daboorg Robert Hugueurd Jean-Louis Manou Jean Rigaud
André Auget Jean-Pierre Cave Mme Danielle

	

Dafea Michel Humanit Philippe Main,' Mme Simone RIpnM
Daniel Arata Robert Cazalet Xavier Dugoin Jean-Jacques Hyest Jean-François Mattel Pierre Rl.aldi
Henri-Jean Arnaud Richard Caaemave Christian Dupa Amédée iasbert Pierre Mazead Yves Rldpat
Jean-Claude Aspbe Arnaud Cati» Georges Miraud Jean Routa
Philippe Auberger d'Homiactbua André Dun Michel Imcbaule Michel Mercier

Emmanuel Aubert Charles Charles Ennius Mme Bernadette Pierre Merci Gilles de Roble

François d'Aubert Ceccaldi-Raynaud Jean-Paul Encrine Isuc-Sibille Denis Menine Jean-Paul
Raymond-Max

	

Aubert Jacques Christian Fstrosi Yvon Jacob Georges Moulu de Rosa Serra
Jean Auch& Chaban-Delmas Jean-Claude Etieue Denis Jacquet Gilbert Meyer François Rotbebloime
Gautier Audinot René Chabot Jean Falala Michel Jacqueesia Michel Meylu Mme Marie-Josée Roig
Mme Martine Aurillac Jean-Yves Chamard Hubert Falco Henry Jean-Baptiste Pierre Micaux Marcel Roques
Pierre Bachelet Edouard Chan moogos Michel Faaget Jean-Claude Mlgaom Serge Roques
Mme Roselyne Jean-Paul Chiné André Feston Gérard Jeffrmy

Bachelot Serge Charles Jacques-Michel

	

Faure Jean-Jacques Jegou Charles Millon Jean Ramciot

Jean-Claude Baba Jean Charroppk Pierre Favre Antoine Joly Charles Mime André Rot
Patrick Balkamy Jean-Marc Chartoire Jacques Féron Didier Julia Mme Odile Moiria José Rassi
Claude Hante Philippe Chaulet Jean-Michel Fermail Jean Juvatla Aymeri Mme

	

Monique
Gilbert Barbier Georges Chenus Gratien Ferrari Gabriel Kaspereit de Momtesquloe Rousseau
Jean Bardot Ernest Chéalère Charles Férue Aimé Kergmiris Mme Lcuise Moreau François Roussel
Didier Badaud Gérard Cberpion Gaston Flouse Jean-Marie Morlsaet Yves Roari-Re rd
François Baroda Jacques Chirac Nicolas Fortuite Christian Kert

Raymond Barre Paul Chollet Jean-Pierre Foucher Jean Rifler Georges Motbros Max Routas

Jacques Barrot Jean-François Chossy Jean-Michel Fongus Joseph Klifa Main Moyne-Brunei Xavier de Roux

André Basson Mme Colette Gaston Franco Patrick Labium Bernard Murat Jean Royer

Hubert Bassot Codaccioul Marc Fayade Marc La/fluer Renaud Muaelkr Antoine Rader*
Jean-Fierre Butterai Jean-Pierre Cognat Yves Frérllle Jacques Laineur Jacques Myard Francis Salut-ERkr
Dominique Baudis Daniel Colla Bernard de Froment Pierre Lpine» Maurice Frédéric
Jacques Baumel Louis Colomban Jean-Paul Fuchs Néeoo-Antabo de Salat-Serais
Charles Baur Georges Colombier Claude Gaillard Henri Laluae

Jean-Louis Beaumont Thierry Coraillet Robert Galley Jean-Claude Lamant Jean-Marc Naine Rudy Salim

René Beaumont Gérard Cornu René Galy-DeJaa Raymond

	

I .amomtagme Mme Catherine André Sautai

Pierre Bédier François Gilbert Gantier Édouard Lumdnia Nicola Joel Sari«

Jean Bégeult Cornet-Gentille Etienne Garnier Pierre. Lang Yves Nicolle Bernard Saugay
Didier Béguin René Couaau René Garrec Michel Noir François Sauvaiet
Christian BergeW Mme Anne-Marie Daniel Garrigue

Philippe
Hervé Nenlll Mme Suzanne

Jean-Louis Busard Couderc Pierre Guichet
Lmgeafemi-VWard

Roland Nmagaatr Saun{go
André Bertbol Raymond Couderc Henri de Gadins Harry Lape
Jean-Gilles Bernard Coulon Claude Gatipol Gérard Livret Patrick 011ier Jean-Marie Setier«

Bertbomm er Charles de Courson Jean de Gaulle Louis Lump Arthur Paecbt Bernard Scbrein«

Jean-Marie Bertrand Main Cousin Hervé Gaymad Thierry Laura Dominique Paillé Jean Seltllmger

Léon Bertnad Bertrand Cousin Jean Geaey Bernard Lucia Mme Françoise Bernard Serras
Jean Beau Yves Coussaia Germain Geagemuia Pierre Lefebvre de Purifies Daniel Soulage
itaoul Béteille Jean-Michel Couve Aloys Geoffroy Robert Pandraud Main Supeaot

René Couveiahes Alain gant Marc Le Fur
Jérôme Bila«
Jean-Claude Birrs Charles Cova Jean-Marie Geresax Philippe Legras Mme Monique Papes Frantz Taittiger

Claude Birman Jean-Yves Con . Charies Gbeerbeaul Pierre Lellouche Pierre Pucelles Guy Teissier

Jacques Blanc Henri Cuq Michel Gbysel Jean-Claude Lemolae Pierre Puy-niai Paul-Louis Touilles

Michel Bandeau Jacques Cyprès Claude Girard Jacques Le Ney Michel Pelchat Michel Terni

Roland Blum Christian Daniel Valéry Jean-Claude [seoir Jacques Knout André Tbka Ab Lam
Gérard Boche Alain Daailet Giacanl d'Eddie Gérard Léosad Daniel Pesa« Jean-Claude Thom
Jean de Sabbat Olivier Darrasoo Jean-Louis Goaadulf Jean-Jacques Jean-Pierre Tbemma
Mme Mare-Thérèse Olivier Dassault Claude Goamgmm Jean-Louis Leommrd

de Partit Franck
Boisseau Marc-Philippe Michel Godard Serge Lepelder

Michel Pérkad Thomas-Richard
Fhilippe Daubresse Jacques Godfraia Arnaud Lepereq

Pierre-André Péensol Jean Tlberi
Boacearrère Gabriel Deblock François-Michel Pierre Lequiller

Yves Hoquet Bernard Debré Godard Bernard Leroy Francisque Ferrat Alfred

Yvon Bonnot Jean-Louis Debré Georges Gens Roger Lestas Pierre Petit Traary-Paillegaes
Mme Jeanine Jean-Claude Decagny Jean Cergy And' : Leameur

Main Peyrefltte Gérard Tressage
Boavoiaim Lucien Degauchy Philippe Goajoe Jean-Pierre Philibert André Triguo

Jean-Louis Borie* Arthur Dehaine Christian Gonades Edouard Lenau
Mine Yann Plat Georges Trou

Franck Borotra Jean-Pierre

	

Delalande Mme Marie-Fanny Alain Lavoyer Daniel Picotin Anicet Turi sy
Mme Emmanuelle Francis Delattre Gournay Maurice Ligot Jean-Pierre Jean Ueberading

Bouteillon Richard Dell'Ag .ola Jean Gravier Jacques LJmeuay
Alphonse Bougnoul Pierre Delmar Jean Green Jean de Lipkonhi %no-Bloch Jean Urinant

B'uno Bourg-Broc Jean-Jacques Delmas Gérard Gripoa François Loa André-Maurice Pibomée Léon Vachet
Jean Bousquet Jean-Jacques

	

Delvaux Hubert Grimant Xavier Pista' ken Valleix
Mme Christine Bouda Jean-Marie puisage Main Griotteray Arsène Lux Etienne Pinte Yves Va Huche
Lote Barnard Claude Demawkox François GraadNkr Alain Middle Serge Poipaet Christian Vacante
Michel Bourerd Christian Demaymek Louis Guides Claude. Malbaret Ladislas Poaletouski François Varum
Jacques Boy« Jean-François

	

Denier Ambroise Gadke Jean-Fr:reçois Muai Bernard Posa Philippe Vmesamr
Jean-Guy Brut«
Lucien Belot

Xavier Dala.
Yves Demiard

Olivier Guichard
Lucien Guiches

Daniel Manda.
Raymond Marcellin

Jean-Pierre Pool Jacques Vesuler

Philippe BriaM Léonce Deprez Mme Evelyne Gtdlbe. Marcel Porcher Yves Verwaede
Jean Bris» Jean Dessille François Gallium

Yves Mareiaad Robert Poujade Mme Françoise
Jacques Mat Jean-Jacques Dommage Jean-Jacques Gaükt Claude-Gérard Mues; Daniel Poeio. de Veyttada
Louis de Bulmia Alain Devagaet Michel Hablg Thierry Mulard Alain Poyart Gérard Vlpebla
Jacques Broda d Patnck Devedjiu Jean-Yves Haby Hervé Marina Jean-Luc Préel Philippe de VRYaam
Dorinique

	

Braerer Emmanuel Denses Gérard Hamel Main Mollets Claude Priuplk Jean-Paul Vinpoli
Christian Cabal Claude Dhluhi Michel Husson Main Maraud Jean Proriol Claude Vimeu
Jean-Pierre Cabri Serge Didier François d'Harcoert Jean Minaudes Pierre Quillet Robert-André VidezFrançois Cabet
Jean-François Calvo

Jean ^kbold
Willy Diméilio

JoL'l Hart
Pierre Hellier

Christian Martin Jean-Bernard Raimond Gérard Velde
Bernard Camya Eric Doligé Pierre Hériasd Philippe Martin Eric Raoult Michel Voie
Pierre Carde Laurent Domisati Pierre Hérissas Mme Henriette Jean-Luc Reille' Michel VuMen
Grégoire Carmin Maurice Duvet Patrick Boguet »aimez Charles Revel Roland Veineuse
Antoine Carré André Droitcoart Mme Françoise Patrice Marc Reymsa Jean-Jacquet Webw
Gilles Canez Guy Drut Honni« Mardm•Wamde Georges Richard Pierre-André WYlear
Michel Cernai Jean-Michel Philippe Hanau Jacques Mriem-Mus Henri de Rkhemdst Adrien Zeller.Gérard CastaBgin Millerand Pierre-Rémy limai
Mme Nicole Catala Eric Daboe Mme Élisabeth Hebei
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S'est abstenu volontairement
Groupe République et Liberté (23) :

Pour : 17 .
Muller,

	

Jean-M . Jean-Marie Roux . Non-votants : 6 . - MM. Alain

	

Ferry,

	

Alfred

N'ont pas pris part au vote

D 'une part :

M. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.

D'autre part :

MM.

Pierre Soisson,

	

Mme

	

Christiane

	

Taubira-Delannon,
MM . Paul Vergés et Aloyse Warhouver.

Non-inscrits (1) :
Pour : I . - M. Michel Noir.

Ont voté pour

Gilbert Assette Julien Dray Martin Malry MM.

Henri d'Attilio Pierre Ducout Marius Masse Jean-Pierre Abelin Yves Bonnet Georges Colombier

Jean-Marc Ayrault Dominique Dupilet Jacques Mellick Jean-Claude Abrioux Yvon Bonnot Thierry Couille

Jean-Pierre Balligand Jean-Paul Durieux Louis Mexudeau Bernard Accoyer Augustin Bonrepaux Gérard Cornu

Jean-Claude Bateux Henri Esuanuelii Didier Migaud Mme Thérèse Aillaud Mme Jeanine François
Gilbert Basset Laurent Fabius Alfred Malle Léon Aimé Bouroisin Conut-Gentille
Jean-Claude &tacbaad Régis Fauchoit Mme Véronique Pierre Albertiai Jean-Louis Borloo René Couaaau

Michel Benn Main Ferry Neiertz Mme Nicole

	

Ameline Franck Borotra Mme Anne-Marie

Jean-Claude Bois Jacques Flocb Paul Quilés Jean-Paul Anciaux Jean-Michel Couderc

Augustin Boueux Pierre Garnsendia Mme Scgoléne

	

Royal Jean-Marie André Boscheron Raymond Couderc

Jean-Michel Kamilo Gaia Gérard Saumade René André Didier Boaland Bernard Couina

hucher« Jean Glavany Roger-Gérard André Magot Mme Emmanuelle Charles de Courson

Didier Badaud Jacques Guyard Scbvnrtunberg Gilbert Aluette Bouquiiloa Alain Cousis

Jean-Pierre Braise Frédéric diluas Henri Sint Daniel Antes Alphenie B :wrgaaer Bertrand Cousin

Laurent Canula Serge Janquin Jean-Pierre Soissoa Henri-Jean Arnaud Bruno Bourg-Broc Yves Cousais

Bernard Charles Charles Josselin Bernard Tapie François Amui Jean Bousquet Jean-Michel Couve

Camille Danléra André Laberrère Mme Christiane Jean-Claude Aapbe Mme Christine

	

Boutas René Cannabis

Mme Martine David Jack Lang Taubin-Delasaoa Henri d'Attillo Lois Bouvard Charles Cou

Bernard Domine Jean-Yves Le Déaut Paul Vergés Philippe Auberger Michel Bouvard Jean-Yves Coran

Bernard Derosier Louis Le Peusec Aloyse Warhouver Emmanuel Aubert Jacques Boyon Henri Cu

Michel Destot Alain Le Ver. Emile Zucarelli. François d'Aubert Jean-Pierre Braine Jacques Cyprès
Raymond-Max

	

Aubert Jean-Guy Brvager Christian Daniel
Rémy Aadmdé Patrick Bnoeezec Main Danilet

Mises au point au sujet du présent scrutin Jean Aidais Jean-Pierre Brant Olivier Damnais
Gautier Audinot Lucien Brie . Camille Dameras

(Sous réserve des dispositions de l'article 68, alinéa 4, Mme Martine Aurillac Philippe Briand Olivier Damait
du règlement de l'Assemblée nationale) Jean-Marc Ayrault Jean Bris« Marc-Philippe

MM. Claude Bartolone, Christian Bataille, Jean-Pierre Chevè- Pierre Bachelet Jacques Briet Daubresse
Jean-Claude Bah
Patrick Ballany

Louis de Broissia
Jacques Brossard

Mme Martine David
Bernard Davoiaeoemeat, Jean-Pierre Defontaine, Jean-Louis

	

Idiart, Jean-Pierre
Kucheida, Didier Mathus, Jean-Pierre Michel, Alain Rodet et Jean-Pierre Balligand Jacquet Brunhes Gabriel Deblock
Georges Sarre ont fait savoir qu'ils avaient voulu « ne pas Claude Baste Dominique

	

Bussereau Bernard Debré
prendre part au vote »- Gilbert Barbier Christian Cabal Jean-Louis Debré

Jean Baudet Jean-Pierre Calvet Jean-Claude Decagny
Didier Banaai François Cabet Jean-Pierre
François Baron . Jean-François Calvo Defontaine

SCRUTIN (No 129) Raymond Barre Bernard Carayon Lucien Degauchy
Jacques Barrot Pierre Cardo Arthur Delalae

sur l'amendement n° 56 de M.

	

Jean-Luc

	

Reiizer après l'ar- Claude Bartolose Grégoire Carneiro Jean-Pierre

	

Delalande
ticle 5 bis du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif aux pen- André Bastion René Carpentier Francis Delattre
sions de retraite et à la sauvegarde de la protection sociale Hubert Bassot Antoine Carré Richard Dell'Agaola

Jean-Pierre Banian Gilles Carrez Pierre Delille(prise en compte du service national pour les droits à pension).
Christian Bataille iichel Cartan' Jean-Jacques Delon*

Nombre de votants	 567 Jean .Claude Bateux Gérard Castagaéra Jean-Jacques

	

Delvaux
Nombre de suffrages exprimés	 567 Dominique Baudis Mme Nicole Citais Jean-Marie Deouage

Majorité absolue

	

1984 Jacques Baume! Laurent Cadmia Claude Desaasssienx. . . .. .. .. . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. .. . . . Gilbert Baumet Jean-Charles

	

Cavaillé Christian Deeeyack
Pour l'adoption	 561 Charles Bsar Jean-Pierre Cave Jean-François

	

Deniau

Contre

	

6.. . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . .. . .. . . . . . . . . Jean-Claude Beauchaud Robert Cazalet Xavier Desia
Jean-Louis Beaaeeet Richard Cazenare Yves Malawi
René Beaussou' Arnaud Caus Léonce Deprez

L'Assemblée nationale a adopté. Pierre Bédier d'Hoaindbnn Bernard Demie:
Jean Bilant Charles Jean Deuils
Didier Béguin Certain-Raquai Jean-Jacques DscaspsANALYSE DU SCRUTIN Christian Bergelia Jacques Michel Dag ot
Jean-Louis Bernard Cbabu-Delmas Main Devquet
Michel Sers« René aube' Patrick !)e,MjianGroupe R.P .R . (266) : André Berthol Jean-Yves Cbaarard Emmanuel Dcweea

Pour : 248 . Jean-Gilles Edouard Chautaougon Claude Dkiuin

Contre : 6 . - Mme Roselyne Bachelot, MM . Jean-Marie Ber- Bertho..ier Jean-Paul Ciuié Serge Didkr
Léon Bertrand Bernard Charles Jean Dkbold

trand, Serge Charles, Robert

	

Gal!ey,

	

Georges Gorse et Jean Besson
Raoul Béteilk

jean Cïarreppio
Jean-Marc Chartoire

Willy Diaéglia
Eric DoligéGérard Léonard.

Non-votants : 4 . - MM . René Galy-Dejean, Henri de Cas- Gilbert Bie ay Philippe Claudel Laurent Dankali
tines, Claude-Gérard Marras et Philippe Séguin (Président Jérôme Bison Georges Chara«ea Maurice Demi
de l'Assemblée naticnale) . Jean-Claude Binas Ernest Chimère Julien Dny

Claude Barraux Génud Cherpios André Mehmet
Jacques Blanc Jean-Pierre Guy CrutGroupe U.D,F . (215) : Michel Blendeaa Cbevéaessed Jean-Michel

Pour : 215 . Roland Blum Jacques Cadrat Dubtrurd
Gérard Bade Paul niella Eric Dslse
Alair. Boguet Jean-François Chsay Philippe DsbourgGroupe socialiste (57) : Jean-Claude Bob Mme Colette Ment Dont

Pour : 57. Jean de Baishu Codaetieel Mme Danielle

	

Dafes
Mme Marie-Thérèse Jean-Pierre Cognat Xavier Dspla

Baisasse Daniel Colla Dominique DapletGroupe communlste (23) : Philippe Danici C.R a .-d Christian Dspsy
Pour : 23 . Bunearrère Louis CaMibaai Georges Dtrnai
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SCRUTIN (N o 130)

ANALYSE DU SCRUTIN

Jean-Paul Durieux
André Dur
Charles Ehralu.
Henri E..aaaeli
Jean-Paul Eaaorüe
Christian Eatrosi
Jean-Claude Etkue
Laurent Fabius
Jean Fahtla
Hubert Fako
Michel Fanes
André Fut«
Régis Fauchoit
Jacques-Michel Faure
Pierre Favre
Jacques Féroa
Jean-Michel Ferrand
Gratien Ferrari
Charles Fige
Jacques Roch
Gaston !loue
Nicolas Forisder
Jean-Pierre Foucher
Jean-Michel Fourgons
Gaston Franco
Marc Frame
Yves Frétille
Bernard de Frondai
Jean-Paul Fado
Claude Gaillard
Gilbert Gantier
Pierre Camail*
Eticnne Garnier
René Garrec
Daniel Garrigue
Pierre Cascher
Kamilo Gate
Cieude Guignol
Jean de Gaulle
Hervé Gsyaaard
Jean-Claude Gayssot
Jean Geaey
Germain Gengeani.
Aloys Geoffroy
André Géria
Alain Gest
Jean-Marie Gerasa
Charles Gheerbnst
Michel Gbysel
Claude Girard
Valéry

Gluant d'FJtaiq
Jean Glavany
Jean-Louis Goasduff
Claude Gouape.
Michel Godard
Jacques Comitiale
François-Michel

Gamet
Jean Caagy
Philippe Goujon
Christian Gourmekn
Mme Marie-Fanny

Goum
Michel Grasipierre
Jean %der
Maxime Cermet
Jean Cime
Gérard Grison
Hubert Grime
Main Griutteray
François Cueillies.
Louis Gaidno
Ambroise Gadin
Olivier Gakiaard
Lucien Guiches
Mme Evelyne Cilihem
François Gallium
Jean-Jacques Ga iIsi
Jacques fuyard
Michel Habig
Jean-Yvan Ilahy
Georges Rage
Gérard Head
Michel Hamm
François d'Hart.ut
Jodl Hart
PI-erre Renier
Plan Head
Pierre Ilérluaa
Guy Heraei

Patrick Rogues
Mme Françoise

Houiller
Philippe Huai«
Pierre-Rémy Huais
Mme Elisabeth Hubert
Robert Hapuanl
Michel Humait
Jean-Jacques Hyest
Jean-Louis Idiart
Amédée lssbert
Michel Inchauspé
Mme Bernadette

Isaac-SIb7k
Yvon Jacob
Mme Muguette

Jaoqualat
Denis Jacquat
Miche! Jecqueuü
Frédéric Jeltou
Mme Janine Jambe
Serge Jaillie
Henry Jean-Baptiste
Gérard Jeffray
Jean-Jacques Jegou
Antoine Joly
Charles Jeudis
Didier Mi*
Jean Jeteetü
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerpéris
Christian Kert
Jean Kiffer
Joseph Kiffs
Jean-Pierre Kacheida
André Laburrére
Patrick labaaae
Marc Laff rater
Jacques Lafleur
Pierre Lapilboa
Henri Lalaue
Jean-Claude Lament
Raymond Laaeostape
Edouard L.:udrais
Jack Laag
Pierre Lisp
Philippe

laapelieux-Villard
Harry Lapp
Gérard Laerat
Louis Luge
Thierry Laura
Bernard Leccia
Jean-Yves Le Déaut
Pierre Lefehrre
Jean-Claude Lefort
Marc le Fer
Philippe Legras
Pierre Le:laiche
Jean-Claude leaoiae
Jacques Le Nay
Jean-Claude Lenoir
Jean-Louis Leoasrd
Serge Lepeltier
Louis Le Peaux
Arnaud Lepereq
Pierre Lequfikr
Bernard Leroy
Roger lestas
André Lueur
Edouard Leu«
Main L . Vert
Main Leeoye.
Maurice Ligot
Jacques Lamy
Jean de Upkowakl
François Lus
Arsène Lux
Main Madone
Claude %Muret
Martin Malt),
Jean-François Marcel
Daniel Mande.
Raymond MaroellM
Georges Marchais
Yves Marchand
Thierry Mariani
Hervé 1lfaritoa
Alain Muklx
Alain Mimai
Jean M.ataaioa

Christian Merda
Philippe Martin
Mme Henriette

Martin«
Patrice

Martia-Waade
Jacquee Masan-Aras
Marius Masse
Jean-Louis Manu
Philippe Mathot
Didier Maths
Jean-François Mattel
Pierre Mazeaai
Jacques Meilick
Paul Metcicca
Michel Mercier
Pierre Merl]
Denis Menine
Georges Manie
Louis Mextadau
Gilbert Meyer
Michel Meylu
Pierre Mieux
Jean-Pierre Mkbel
Didier Migaud
Jean-Claude Mignon
Charles Milieu
Charles Mica«
Mme Odile Mdei.
Aymeri

de Moutagaioa
Mme Louise Moreau
Jean-Marie Morisset
Georges Modula
Ernest Moatotuumy
Alain Moyne-Brunei
Bernard Murat
Renaud Mutiler
Jacques Myard
Mine Véronique

Neiertz
Maurice

Néaoe-Pratabo
Jean-Marc Neuve
Mme Catherine

Nicolas
Yves Nicolle
Michel Noir
Hervé Nenni
Roland Nuxgesaer
Patrick 011ier
Arthur Paecht
Dominique Paillé
Mme Françoise

de Panants
Robert Pandraud
Mme Monique Papes
Pierre Postillon
Pierre Pupin'
Michel FekLt
Jacques Pélissard
Daniel Peu«
Jean-Jacques

de Perelti
Michel Périrait
Pierre-André Périmai
Francisque Punit
Pierre Petit

loin Psyrefhte
ean-Pierre Philibert

Aine Yann Plat
Daniel Pidgin
Louis Pkse
Jean-Pierre

Pierre-Modo
André-Maur:ce Pibesée
Xavier Pfatat
Etienne Plate
Serge Peipsut
Ladislar Pcowski
Bernard Peu
Jear.-eerre Pest
Marcel Percher
Robert Peejade
Daniel Peules
Main Puyut
Jean-Luc Peiel
Claude Prisplle
Jean Prerel
Paul Quille
Pierre Quillet

Jean-Bernard Raiaaud
Eric Raoult
Jean-Luc Reitzer
Charles Anet
Marc Reyauu
Georges Richard
Henri de Richement
Jean Rigaud
Mme Simone Rigault
Pierre !Hindi
Yves Rispat
Jean Roatta
Gilles de Robées
Jean-Paul

de Rocca Serra
François Rechebloiae
Main Rodet
Mme Marie-Josée Rois
Marcel Roques
Serge Raqua
Jean Rosselot
André Roui
José Roui
Mme Monique

Roula«
François Rossel
Yves Rosuet-Rocard
Max Roetsa
Jean-Marie Roux
Xavier de Roux
Mme Ségolène Royal
Jean noyer
Antoine Rufe.acàt

Francis Salat-Ellkr
Frédéric

de SalatSeraü
Rudy Salles
André Sendai
Jo i Sarlot
Georges Sarre
Bernard Saagey
Géeeed Sassade
François Sauvadet
Mme Suzanne

Sainte
Jean-Marie & Meut
Bernard Schreiaer
Roger-Gérard

Sd rartlaberq
Jean Seitlüger
Bernard Serras
Henri Sien
Daniel Soulage
Alain Sapes«
Frantz Taittbeger
Bernard Tapie
Jean Tardito
Guy Teiader
Paul•Louis Tenailba
Michel Terrot
André TMka Ah Kou
Jean-Claude Maous
Jean-Pierre Thossas
Franck

noms-Richard
Jean ilberi

Alfred
Trassy-Paillopes

Gérard Tréssige
André Tripoli
Georges Trou
Anicet Tarisay
Jean Uebereeblag
Jean Urbasük
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Vu Haecke
Christian Vaasate
François Yeuses
Philippe Vaguer
Jacques Vernier
Yves Verwaerde
Mme Françoise

de Veyrius
Gérard Vipuble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Vitaminé
Claude Viau
Robert-André Vites
Gérard Voila
Michel Voisin
Michel Voilier'
Roland Veilleuse
Jean-Jacques Weber
Pierre-André WBtxsr
Adrien Zeller
Emile Zaaarelll.

Ont vote contra

L'Assemblée nationale a adopté.

Mme Roselyne Bachelot, MM. Jean-Marie Bertrand, Serge
Charles, Robert Galley, Georges Corse et Gérard Léonard.

N'ont pas pris part au vota

D 'une part :

M. Philippe Séguin, Président de l'Assemblée nationale.

D'autre part :

MM. Main Ferry, René Galy-Dejeaa, Henri de Gastines,
Claude-Gérard Marcus, Alfred Muller, Jean-Pierre Solos«,
Mme Christiane Taubira-Delannon, MM . Paul Vergés et Aloyse
Warhouver.

sur l'ensemble du projet de loi, adopté par le Sénat, relatif aux
pensions de retraite et à la sauvegarde de la protection sociale,
à l'exclusion de 1' amendement n a 59 corrigé avant l'article 6
(vote unique).

Nombre de votants	 575
Nombre de suffrages exprimés	 571
Majorité absolue	 236

Pour l'adoption	 481
Contre	 90

Groupa R.P.R. (258) :
Pour :256.
Non, vota= : 2 . - MM. Marc Le Fair et Philippe Ségsda

(Président de l'Assemblée nationale).

Gr pupe, U .D.F . (218) :
Prier : 213.
Abstenions vulontairee : 2 . -- Mines Christine Bouton et Ber-

nadette Iaaac-Slb$lle.
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Groupe socialiste (57) : Jean Fileta Jean-Jacques Jegou Jean-Marc Nurse
Contre : 57 . Hubert Falun Antoine Joly Mme Catherine

Michei Faaget Didier della Nicolas
André Fautes Jean Jnvesti. Yves Nicolin

Groupe communiste (23) : Jacques-Michel

	

Faure Gabriel Kaspereit Michel Noir
Contre : 23 . Pierre Favre Aimé Kerguéris Hervé Norelll

Jacques Féru Christian Kert Roland Nungesser
Groupe République et Liberté (23) : Jean-Michel Ferraad Jean Kifi'er Patrick 011ier

Gratien Ferrari Joseph Kiffs Arthur Paecki
Pour : I I . Charles Ferre Patrick Labium Dominique Paillé
Contre : 10. - MM. Gilbert Baumet, Bernard Charles, Régis Gaston Floue Marc Laffineur Mme Françoise

Fauchoit, Gérard Saumade, Jean-Pierre Soisson,

	

Bernard Nicolas Farisier Jacques Laflear de Pauline
Tapie,

	

Mme

	

Christiane Taubira-Delannon, MM .

	

Paul Jean-Pierre Foucher Pierre Laguilboe Robert Pandraud
Versés, Aloyse Warhouver et Emile Zuccarelli . Jean-Michel

	

Fourgons Henri Laitue Mme Monique

	

Papa
Gaston Franco Jean-Claude Lamant Pierre Pucelle.

Abstentions

	

volontaires :

	

2 . - MM. Alain

	

Ferry

	

et

	

Alfred Marc Fraytae Raymond

	

Lasontagae Pierre Pasquiai
Muller. Yves FM11k Edouard Ladraie Michel Pelchat

Bernard de Frimai Pierre Laeg Jacques Pélburd
Non-inscrits (1) : Jean-Paul Fudm Philippe Daniel Paaec

Peur : 1 . - M. Michel Noir. Claude Gaillard Langealeux-Villard Jean-Jacques
Robert Galley Harry Lapp de Pertini
René Galy-Dejan Gérard Larrat Michel Péricard

Ont voté pour Gilbert Gautier Louis Lauga Pierre-André Périssol
MM . Etienne Garnier Thierry Lazard Francisque Perrot

Jean-Pierre Abelia Yvon Bonnot René Coaauu René Ganec Bernard Lewis Pierre Petit
Jean-Claude Abdul( Mmc Jeanine Mme Anne-Marie Daniel Garrigue Pierre Lefebvre Main Peyrefitte
Bernard Accoyer Bonoisle Coedere Pierre Gascber Philippe Legras Jean-Pierre Philibert

Mme Thérèse

	

Aillaud Jean-Lo g is Borloo Raymond Couderc Henri de Gratines Pierre Lellosebe Mme Yann Plat

Léon Aimé Franck Borotra Bernard Cadou Claude Gatigaol Jean-Claude Lemoine Daniel Pieotia

Pierre Albertini Mme Emmanuelle Charles de Couses Jean de Gaulle Jacques Le Nsy Jean-Pierre
Mme Nicole

	

Ameline Bouquillou Alain Catala Hervé Gayaard Jean-Claude Laoir Pierre-Bloch
Jean-Paul Meaux Alphonse Sursemer Bertrand Cousin Jean Gesey Gérard Léonard André-Maurice Pâmée

Jean-Marie André Bruno Boerg-Broc Yves Causale Germain Gageawia Jean-Louis Lenard Xavier Pissat

René André Jean Bouquet Jean-Michel Coure Aloys Geoffroy Serge Lepeltier Etienne Pinte

André Angot Loic Buvard René Couveiabes Main Geai Arnaud Lepercq Serge Poignant

Daniel Anis Michel Buvard Charles Couva Jean-Marie Gueux Pierre Lequfler Ladislas Poniatowski

Henri-Jean Armand Jacques Boyou Jean-Yve "ozan Charles Gharbrut Bernard Leroy Bernard Posa

Jean-Claude Aube Jean-Guy gruger Henri ( Michel Gbyael Roger Lestas Jean-Pierre Pont

Philippe Auberger Lucien Bresot Jacques Cyprès Claude Girard André Lesueur Marcel Porcher

Emmanuel Aubert Philippe Briasd Christian Daniel Valéry Edouard Leray Robert Poujade

François d'Ambert Jean Briane Main Bullet Giscard d'Estaing Alain Levoyer Daniel Poulo«

Raymond-Max

	

Ambert Jacques Mat Olivier Duras» Jean-Louis Goasduff Maurice Ligot Alain Poyart

Jean Auclair Louis de amimie Olivier Dassault Claude Goasguea Jacques Limouzy Jean-Luc Préel

Gautier Andin« Jacques Brassard Marc-Philippe Michel Godard Jean de Lipkrwski Claude Priagalle

Mme Martine Aurillac Dominique

	

Bussereau Daubrese Jacques Godfrai. François Loos Jean Proriol

Pierre Michelet Christian Cabal Gabriel Deblock François-Michel Arsène Lus lierre Quillet

Mme Roselyne Jean-Pierre Calvet Bernard Debré Gouot Main Madalle Jean-Bernard

	

Ralsosd
François Calvet Jean-Louis Debré Georges Gent Claude Malburet Eric Raoult

Bacbfiot Jean-François Calvo Jean-Claude Deaguy Jean Gougy Jean-François

	

Marcel Jean-Luc Reitzer
Jean-Claude Baba Bernard Carayos Lucien Degauchy Philippe Goujon Daniel Mandela Charles Rivet
Patrick Balkan), Pierre Carde Arthur Debalae Christian Gourami« Raymond Marallra Marc Reymet.
Claude Banne Grégoire Carueire Jean-Pierre

	

Delalande Mme Marie-Fanny Yves Marcbaed Georges Richard
Gilbert Barbier Antoine Carré Francis Delattre Goaruy Claude-Gérard Marcos Henri de Riebe.oet
Jean Bardot Gilles Carrez Richard De!l'A:sola Jean Gravier Thierry Marinai Jean Rigaud
Didier Bariaai Michel Cartaed Pierre Delmar Jean Grenez Hervé Marlou Mme Simone Ripamlt
Français Miroir Gérard Castapérs Jean-Jacques Delmas Gérard Grignon Alain Marleix Pierre Riuldi
Raymond Barre Mme Nicole Catala Jean-Jacques

	

Delvaux Hubert Grimait Alain Marsand Yves Rispat
Jacques Barrot Jean-Charles

	

Civilité hm-Marie Deeaage Main Griotteray Jean Minaudes Jean Roatta
André gascon Jean-Pierre Cave Cla; de Demassie« François Groedidier Christian Marlin Gilles de Robin
Hubert Baste Robert Cazatet Christian Demayuck Louis Guédoe Philippe Marti . Jean-Paul
Jean-Pierre Bastiaai Richard Canuse Jean-François

	

Deaiam Ambroise Gmeller Mme Henriette de Rocca Serra
Dominique Baedis Arnaud Cas. Xavier Decius Olivier Guicbd Martiaez François Rochebloiae
Jacques Saunai d'Houiactbmn Yves Demiard Lucien Gaie-lu Patrice Mme Marie-Josée Roig
Charles Bar Charles Léonce lieprez Mme Evelyne Guiibem Martin-Laleade Marcel Repu
Jean-Louis Baume' Ceealdi-Rayuud Jean Dessins François Guillaume Jacques Masdea-Aras Serge Roqua
René Beusout Jacques Jean-Jacques r)escampa Jean-Jacques Guillet Jean-Louis Massa Jean Ronelot
Pierre Bédier Cbabaa-Delmas Main Deraquei Michel Habig Philippe Mathot André Rami
Jan Régnait René Chabot Patrick Devdjiaa Jean-Yves Haby Jean-François Minci José Rossi
Didier Ugolin Jean-Yves Chauard Emmanuel Duras Gérard Hamel Pierre Maxttd Mme

	

Monique
Christian 1 k:gelia Edouard Channoegon Claude Mamaia Michel Huaoua Michel Mercier Rousseau
Jean-Louis Bemrd Jean-Paul Ourlé Serge Didier François d'Hareoart Pierre Merl! François Roussel
André Bestbad Serge Charles Jean Dkbld Joél Hart Denis Menilie Yves Rousset-Rocard
Jean-Gilles Jean Cbarroppia Willy Diséglio Pierre Hellier Georges Mamie Max Roustan

Berthemnaier Jean-Marc Charter Eric Doligé Pierre Hériaud Gilbert Meyer Jean-Marie Roux
Jean-Marie Bertrand Philippe Caullet Laurent Dosivati Pierre Hériurn Michel Meylan Xavier de Roux
Léon Bertrand Georges Cbavaaes Maurice Dousaet Patrick Hopet Pierre Micaux Jean Royer
Jean lems Ernest Chimiére André Droitcoert Mmc Françoise Jean-Claude Migaoa Antoine Rnfeaacbt
Raoul Déteint Gérard Cheniou :ruy Dut Hoatalier Charles Mllba Francis Salat-Blier
Jérôme Siffla Jacques adieu Jean-Michel Philippe Houilles Charles Mima Frédéric
Jean-Claude Rireem Paul Caullet Debcnard Pierre-Rémy Honnie Mme Odile Moiria de Salat-Seuls
Claude Rimai ':an-François Cbesy Eric Duboc Mme Elisabeth Hilbert Aymeri Rudy Salles
Jacques Ulm Mme Colette Philippe Duboerg Robert Hepeeard de Montesquiou André Sonnai
Miche! Sbnlmam Csdsorleai Mme Danielle

	

Dahu Michel Hmanalt Mme Louise Meneau Joél Subit
Roland Ibn Jean-Pierre Cagnas Xavier Digoin Jean-Jacques Kyat Jean-Marie Manies Bernard Sai ey
Gérard Ioda Duli e; Col. Christian Depey Amédée Ambert Georges Motbrea François Saucades
Jean de Blake Louis Celesbsaf Georges Datand Michel Ireiasspé Aiein

	

Moyne-Braegad Mme Suzanne
Mine Marie-Ibérdae Georges Colombier André Dun Yvon Jacob Bernard Murat Sauvais*

Ménam Thierry Great Charles Ebrsaam Denis Jacquat Renaud Mutiler Jean-Marie Sehieret
Philippe Gérard Ceewa Jean-Paul Feria Michel J .gssa. Jacques Myed Bernard Scbreiaer

àmm rarriu François Christian Dirai Henry Jesa-Bsptlete Maurice Jean SeitWger
Y-.es lamst Cersat-Geedlte Jean-Claude Esters Gérard Jeffrey Néraee-Pwatabo Bernard Serre.
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Daniel Soulage
Main Sagueeot
Frantz Taittieger
Guy Teissier
Paul-Louis Teuailloa
Michel Terrot
André Thien Ab Kaon
Jean-Claude Thomas
Jean-Pierre Thomas
Franck

Thomas-Richard
Jean Tiberi
Alfred

Trassj-Paillogues

1
Gérard Trémege
André Trigano
Georges Trou
Anicet Turinay
Jean Ueberscblag
Jean Urbaniak
Léon Vachet
Jean Valleix
Yves Vu Haecke
Christian Vanaeste
François Vannson
Philippe Viseur
Jacques Vernier
Yves Verwaerde

Mme Française
de Veyrinas

Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Claude Vissac
Robert-André Vivien
Gérard Voisin
Michel Voisin
Michel Vuibert
Roland Vuillaume
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wiltzer
Adrien Zciler.

Frédéric Jeton
Mme Janine Jambu
Serpe Janquiu
Charles Jussüa
Jean-Pierre bueiteida
André Labarrere
Jack Lang
Jean-Yves Le Déaut
Jean-Claude Lefort
Louis Le Perrsec
Alain Le Veen
Martin Many
Georges N1aechais
Marius Masse

Didier Mathus
Jacques Melliek
Paul Mercie.
Louis Mexandeau
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Emest Moutoussamy
Mme Véronique

Neiertz
Louis Pieroa
Paui Quilès
Main Rodet
Mme Ségolene Royal
Georges Sarre

Gérard Saamade
Roger-Gérard

Schuartzenberg
Henri Sicle
Jean-Pierre .Sioiseno
Bernard Tapie
Jean Ta_lito
Mine Chdrtmne

Tsubira-Delannon
Paul Vergés
Aloyse Weihouver
Lmile Zeccareili.

Ont voté contre

	

Se sont abstenus volontairement

Mme Christine Boulin, M . Alain Ferry, Mme Bernadette
lsaac-Sibille et M. Alfred Muller.

N'ont pas pris part au vote

D 'une part

M. Philippe Séguin, Président de l ' Assemblée nationale.

D'autre part :

M. Marc Le Fur.

Mises au point au sujet du présent scrutin

(Sous réserve des dispositions de l ' article 68, alinéa 4,
du règlement de l ' Assemblée nationale)

M . Marc Le Fur a fait savoir qu'il avait voulu voter e pour ».

Ni . Jean Urbaniak a fait savoir qu'il avait voulu e s'abstenir
volontairen-ent ».
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